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Immigrants qui travaillent 
dans une langue autre que 
le français ou l’anglais au 
Canada
par Derrick Thomas

Depuis longtemps, la diversité 
l i n g u i s t i q u e  e s t  l ’ u n e  d e s 
caractéristiques de la main-

d’œuvre canadienne. L’anglais, le 
français et les langues autochtones 
ont servi  et servent toujours de 
langues de commerce et de travail 
dans diverses régions du pays. Le 
mélange linguistique s’est enrichi 
avec  l ’ a r r i vée  d ’ immig rants  de 
nombreux pays étrangers. 

Les immigrants constituent une 
partie de plus en plus importante de la 
population et de la population active 
du Canada. Dans le Recensement 
de 2006, la population active expéri-
mentée comptait plus de 3,8 millions 
d’immigrants1, une augmentation 
d’environ un demi-mil l ion sur le 
nombre de 2001. De plus en plus 
d’immigrants sont originaires de pays 
où l’on ne parle pas couramment 
français et anglais. Par conséquent, 
u n e  p r o p o r t i o n  c r o i s s a n t e  d e 
t rava i l leurs  canadiens  ut i l i sent 
maintenant une langue autre que 
l’une des « langues officielles », soit 
le français ou l’anglais, au travail. 
C’est ainsi qu’on y réfère dans le 
présent article2.

Au Recensement de 2006, près 
d e  8 3 1  0 0 0  p e r s o n n e s  d a n s  l a 
p o p u l a t i o n  a c t i v e  c a n a d i e n n e 
utilisaient régulièrement une langue 
autre que le français ou l’anglais au 
travail. Ce chiffre représente près de 
1 personne sur 20 (4,5 %) qui occupait 
un emploi entre le 1er janvier 2005 
et le 16 mai 2006. Même s’il s’agit 
encore d’une pet i te  proport ion 
à  l ’échelon nat ional ,  ce  ch i f f re 
représente une augmentation à la fois 
absolue (86 900) et proportionnelle 
(de 4,41 % à 4,54 %) par rapport au 
Recensement de 2001. En outre, la 
proportion de personnes qui utilisent 
une langue autre que le français ou 
l’anglais au travail est beaucoup plus 
élevée dans certaines provinces et 
dans certaines grandes villes que 
dans d’autres régions du pays.

En 2006, 611 400 travailleurs qui 
utilisaient une langue non officielle 
étaient des immigrants.  Plus de 
70 % de ces immigrants étaient déjà 
citoyens canadiens.

Le présent  art ic le  ut i l i se  des 
données recueillies dans les recen-
sements du Canada de 2001 et de 
2006 pour décrire les immigrants qui 
utilisent une langue autre qu’une des 
langues officielles canadiennes au 

travail. Il explore dans quelle mesure 
ces  immig rants  dépendent  des 
langues non officielles au travail en 
fonction des éléments suivants : leur 
connaissance des langues officielles, 
leur âge au moment de l’immigration, 
leur niveau de scolarité et leur lieu 
de travail  au Canada. I l  examine 
que l les  langues  les  immigrants 
utilisent réellement au travail. L’article 
étudie aussi si les immigrants sont 
plus portés à util iser une langue 
non officielle au travail dans leur 
communauté linguistique.

Le français et l’anglais demeurent 
les langues dominantes dans les 
lieux de travail et dans les marchés 
du Canada. I l  y a cependant des 
établissements, des réseaux, des 
marchés et des voisinages où les 
travai l leurs peuvent fonctionner 
et parfois même réussir dans une 
autre langue3. Ces communautés 
ou marchés délimités sur le plan 
l i n g u i s t i q u e  ( s o u v e n t  a p p e l é s 
« enclaves »4) dépendent de la concen-
tration de personnes qui partagent 
non seulement une langue, mais aussi 
souvent un horizon ethnique, une 
expérience commune et des goûts 
semblables.
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D e s  c h e r c h e u r s  r a p p o r t e n t 
que les travailleurs dans de telles 
communautés ont des possibilités 
limitées et sont moins bien rémunérés 
pour leurs compétences5. Toutefois, 
les économies des communautés 
ethniques offrent aux nouveaux 
a r r i van ts  l ’occas ion  de  gagne r 
leur vie malgré leur incapacité de 
communiquer couramment dans la 
langue dominante. Grâce à la concen-
tration de consommateurs et de 
travailleurs, de telles communautés 
peuvent aussi produire et distribuer 
plus facilement et à prix plus abor-
dables des biens et services appréciés 
des groupes ethniques seulement6. 
Des entreprises placées pour le 
faire peuvent profiter à la fois des 
compétences des immigrants dans 
leur communauté et du marché qu’ils 
représentent.

Certes, la différence de langue 
et  de cu l ture  peut  perturber  le 
transfert de renseignements et les 
échanges entre ces communautés et 
le marché en général, mais il ne s’agit 
pas d’obstacles insurmontables. 
Les produits ethniques réussissent 
souvent à pénétrer de plus gros 
marchés, et la main-d’œuvre des 
enclaves peut être vitale pour le 
fonctionnement d’au moins certains 
secteurs de l’économie en général7.

Les langues non officielles se 
répandent dans les lieux de 
travail canadiens
I l  e s t  p o s s i b l e  d e  c l a s s e r  l e s 
immigrants qui travaillent au Canada 
en fonction de leur utilisation des 
langues non officielles au travail. La 
quantité de communication requise 
varie d’un emploi à l’autre, mais 
la proportion de communication 
qui se fait  dans une langue non 
officielle peut servir à construire 
une échel le .  Cette échel le  peut 
servir à étudier et à comparer les 
données sur  les  immigrants qui 
utilisent une langue non officielle au 
travail d’un recensement à l’autre 
(graphique 1) et en fonction d’autres 
caractéristiques.

À une extrémité de l’échelle se 
trouvent les travailleurs immigrants 

qui utilisent « seulement » une langue 
non officielle; puis viennent ceux qui 
utilisent « surtout » une langue non 
officielle mais qui utilisent aussi une 
langue officielle avec une certaine 
régularité; ensuite viennent ceux 
qui  ut i l isent surtout une langue 
officielle mais qui utilisent « aussi » 
r é g u l i è r e m e n t  u n e  l a n g u e  n o n 
officielle; enfin, à l’autre extrémité, 
se trouvent ceux qui « n’utilisent 
pas » régulièrement une langue non 
officielle au travail.

Depuis le milieu des années 1990, 
un plus grand nombre d’immigrants 
sont choisis en fonction de critères du 
marché du travail, qui comprennent la 
connaissance d’une langue officielle. 
Ainsi, une proportion légèrement plus 
grande d’immigrants qui arrivent au 
Canada savent parler français ou 
anglais8. La proportion d’immigrants 
qui travaillent dans une langue non 
officielle a légèrement diminué entre 
2001 et 2006 (16,3 % par rapport 
à 16,0 %)9. Néanmoins, selon les 
données du Recensement de 2006, 

les immigrants sont 10 fois plus 
susceptibles que leurs homologues 
nés au Canada de travailler dans 
une langue non officielle (16 % par 
rapport à 1,5 %).

Au cours des 15 dernières années, 
le Canada a connu des niveaux d’immi-
gration historiquement élevés. Par 
conséquent, les immigrants repré-
sentent une proportion croissante 
de la population active. I ls sont 
responsables de plus d’un tiers de 
l ’augmentation de la population 
active entre 2001 et 2006 et repré-
sentent maintenant plus de 20 % des 
personnes qui travaillent au Canada. 
Le nombre total et la proportion de 
travailleurs canadiens qui utilisent 
une langue non officielle au travail 
ont donc augmenté.

Le  nombre  d ’ immig rants  qu i 
t rava i l lent  au Canada dans une 
langue non officielle a crû de 538 000 
en 2001 à 611 400 en 2006, ce qui 
représente une augmentation de 
73 400 personnes ou de près de 
14 %.

Graphique 1  Immigrants qui utilisent une langue
                      autre que le français et l’anglais au 
                      travail : recensements de 2001 et 
                      de 2006
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3. Utilise seulement une langue non officielle au travail.
Source : Statistique Canada, rensensements de 2001 et de 2006.

Aussi1 Surtout2 Seulement3

nombre d’immigrants

2. Utilise surtout une langue non officielle au travail.
1. Utilise une langue officielle la plupart du temps au travail, mais y utilise aussi régulièrement une langue non officielle.
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La plupart des immigrants qui 
u t i l i sent  une  l angue  aut re  que 
le français ou l’anglais au travail 
uti l isent aussi l ’une des langues 
officielles (graphique 2). En fait, plus 
de 8 immigrants sur 10 (83 %) utilisent 
le français ou l’anglais régulièrement 
au travail en plus d’une langue non 
officielle. Environ 1 immigrant sur 
6 utilise une langue non officielle 
« seulement » (17 %).

Les langues asiatiques 
prédominent
Les immigrants utilisent une variété 
de langues non officielles au travail. 
Parmi celles-ci, les langues d’Asie 
de l’Est, et plus particulièrement 
les langues chinoises, prédominent 
(graphique 3). Plus de 208 000 immi-
grants travaillent régulièrement en 
cantonais, en mandarin ou en langue 
chinoise non précisée10. Le pendjabi, 
le tagalog, le coréen et le vietnamien 
aussi sont souvent utilisés au travail. 
En outre, ce sont les personnes qui 
utilisent ces langues asiatiques qui 
sont les plus susceptibles d’utiliser 
«  s e u l e m e n t  »  u n e  l a n g u e  n o n 
officielle au travail. L’arrivée des 
immigrants d’Asie est généralement 
plus récente que celle des Européens. 
Par conséquent, l’espagnol, l’italien, 
le portugais, l’allemand, le polonais 
et le russe aussi sont fréquemment 
utilisés au travail, mais plus souvent 
combinés au français ou l’anglais.

La connaissance d’une langue 
officielle influe sur la langue de 
travail
Depuis le passage à une économie 
axée sur le savoir, la connaissance 
d’une langue officielle est encore 
plus importante sur le marché du 
travail que par le passé11. Par rapport 
aux autres immigrants, ceux qui sont 
incapables de parler au moins l’une 
des langues officielles travaillent le 
plus souvent dans une autre langue 
(80 % en 2006). Environ 60 % de 
ceux qui utilisent « seulement » une 
langue non officielle au travail ont 
déclaré être incapables de soutenir 
une conversation en français ou 
e n  a n g l a i s .  C e t t e  i n f o r m a t i o n 

Graphique 2  Étendue selon laquelle les immigrants 
                      utilisent des langues autres que le 
                      français et l’anglais au travail
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Graphique 3  Les vingt langues non officielles les plus 
                      utilisées par les immigrants au travail :
                      Recensement de 2006
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1. Utilise une langue non officielle la plupart du temps au travail, mais y utilise aussi une langue non officicielle.
Source : Statistique Canada, Recensement de 2006.
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suggère que certains immigrants 
qui travaillent dans une langue non 
officielle le font peut-être parce qu’ils 
se heurtent à des obstacles en raison 
de leur connaissance limitée des 
langues officielles. Cette mauvaise 
connaissance pourrait restreindre 
jusqu’à un certain point leur mobilité, 
leur pouvoir de négociation et leurs 
conditions d’emploi.

Il est à noter que les taux d’inacti-
vité et de chômage sont plus élevés 
chez les immigrants qui ne parlent 
ni l’anglais, ni le français. Plusieurs 
n’ayant pas travai l lé en 2005 ni 
en 2006, on ne leur a pas posé de 
question au sujet de leur langue de 
travail et ils ne font donc pas partie 
de la présente analyse.

Environ 6 % de ceux qui utilisent 
« surtout » ou « aussi » une langue 
non officielle au travail ont déclaré 
être incapables de parler une langue 
of f ic ie l le12,  ce qui  sous-entend 
qu’ils utilisent une langue officielle 
seulement dans un contexte limité 
lié au travail.

Il existe sans aucun doute une 
certaine variation dans la connais-
sance d’une langue officielle au-
delà de la capacité autodéclarée de 
soutenir une conversation. La fluidité, 
la littératie et l’accent ont tous une 
influence sur l’emploi13. La langue 
de travail peut très bien capter une 
grande partie de cette variation dans 
les connaissances l inguist iques. 
Elle peut refléter l’évaluation des 
employeurs et du marché quant aux 
connaissances linguistiques orales et 
écrites des immigrants.

Les immigrants qui arrivent 
au pays à un âge avancé 
dépendent plus souvent d’une 
langue non officielle
L’écart  en fonct ion du sexe est 
négligeable, mais, en général, les 
immigrants âgés sont plus suscep-
tibles d’util iser une langue autre 
que  le  f rança is  ou  l ’ ang la i s  au 
travail (graphique 4). La proportion 
d’immigrants qui utilisent une langue 
non officielle augmente avec l’âge, 
mais pas de façon constante.

L’uti l isation d’une langue non 
officielle était relativement faible 
chez les jeunes travail leurs. Elle 
était plus élevée, mais demeurait 
essent ie l lement stable pour les 
personnes d’âge actif de 25 à 54 ans. 
Puis elle décroissait chez les 55 à 
65 ans. Toutefois, les immigrants de 
plus de 65 ans qui travaillaient étaient 
considérablement plus susceptibles 
d’utiliser une langue non officielle au 
travail. L’âge moyen des travailleurs 
immigrants au Canada avoisinait 
43  ans  en  2006 .  Pour  ceux  qu i 
utilisaient régulièrement une langue 
non officielle, cet âge était de 44 ans. 
Chez ceux qui utilisaient seulement 
une langue non officielle, il était plus 
élevé, à 47 ans.

L’effet de l’âge peut être attribué 
en grande partie aux immigrants qui 
arrivent au pays à un âge avancé par 
opposition aux immigrants qui ont 
vieilli au Canada. Les immigrants qui 
arrivent à un âge avancé sont plus 
susceptibles de travailler dans une 
langue minoritaire et sont surtout 

susceptibles d’en ut i l iser  une à 
l’exclusion des langues officielles 
(g raphique 5 ) .  En moyenne,  les 
immigrants qui utilisent seulement 
une langue non officielle au travail 
sont arrivés au Canada à 36 ans. Ceux 
qui n’en utilisaient pas régulièrement 
une sont  ar r ivés  en moyenne à 
23 ans.

Une explication possible pour 
l’association entre l’âge au moment 
de l ’ immigrat ion et  l ’ut i l isat ion 
d’une langue non officielle au travail 
réside peut-être dans l’évolution de 
la politique canadienne en matière 
d’immigration et des divers critères 
d’admission au pays. En effet, de plus 
en plus d’immigrants admis au Canada 
chaque année sont sélectionnés en 
fonction de critères liés au marché 
du travail14.

Outre l’âge, les critères de sélection 
comprennent la connaissance d’une 
langue officielle, l ’expérience de 
travail et la scolarité. On accorde la 
préférence aux personnes d’âge d’acti-
vité maximale, mais de nombreuses 

Graphique 4  Proportion des travailleurs immigrants 
                      qui utilisent une langue autre que
                      l’anglais ou le français au travail, selon 
                      l’âge et le sexe
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personnes continuent d’être admises 
au Canada pour des raisons familiales 
et de protection des réfugiés. Le 
plus souvent, les immigrants âgés, 
acceptés pour ces raisons, ne sont 
pas soumis aux critères des langues 
officielles ni aux autres critères du 
marché du travail et sont donc plus 
susceptibles d’avoir une mauvaise 
connaissance des langues officielles. 
Lorsqu’ils travaillent pour gagner leur 
vie ou pour obtenir droit à pension, 
les immigrants âgés sont ainsi plus 
susceptibles d’occuper des emplois 
qui n’exigent pas la connaissance du 
français ou de l’anglais.

L’utilisation de langues autres 
que l’anglais ou le français au 
travail diminue avec la durée du 
séjour au Canada
L’utilisation par les immigrants de 
langues non officielles au travail 
semble diminuer à mesure que se 
prolonge leur  séjour au Canada 
(g raphique 6 ) .  La  d iminut ion la 
plus rapide s’observe chez ceux qui 
utilisent « seulement » des langues 
non of f ic ie l les  — la  proport ion 
semble diminuer de plus du quart 
en deux ans.

Une diminution plus lente s’observe 
chez ceux qui utilisent « surtout » des 
langues non officielles. La proportion 
des immigrants qui utilisent « aussi » 
une langue non officielle, c’est-à-dire 
en même temps que l’anglais ou le 
français, semble demeurer stable 
pendant assez longtemps avant 
de baisser.  Ce groupe peut être 
renouvelé par un mouvement hors 
des groupes qui utilisent « surtout » 
ou « seulement » une langue non 
officielle. Les immigrants peuvent 
u t i l i s e r  d a v a n t a g e  l e s  l a n g u e s 
officielles au travail au fur et à mesure 
qu’ils les maîtrisent.

Les  compétences  en langues 
officielles des immigrants s’améliorent 
avec la durée du séjour au Canada, 
mais la proportion des immigrants 
qui possèdent ces compétences à 
l’arrivée varie également au fil du 
temps. Ces dernières années, une plus 
forte proportion d’immigrants ont été 
sélectionnés selon des critères liés au 

Graphique 6  Proportion d’immigrants qui travaillent 
                      dans une langue autre que le français 
                      ou l’anglais, selon l’année 
                      d’immigration au Canada

TSC

Graphique 5  La proportion des immigrants qui 
                      travaillent dans une langue autre que 
                      l’anglais ou le français est plus grande 
                      chez ceux qui arrivent à un âge plus
                      avancé
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marché du travail qui comprennent la 
connaissance de l’une des langues 
officielles. Le profil général qui se 
dégage est celui d’une amélioration 
des compétences en anglais et en 
français des nouveaux arrivants au 
pays chaque année15.

Il semble que près du quart des 
immigrants qui travaillent utilisent 
une langue autre que l’anglais ou le 
français au travail. Cette proportion 
semble diminuer au fur et à mesure 
qu’ils s’adaptent au marché du travail 
canadien. Toutefois, jusqu’à 1 sur 10 
continue d’utiliser régulièrement une 
langue non officielle au travail même 
après 40 ans au Canada. Cependant, 
presque tous utilisent régulièrement 
l ’une des langues of f ic ie l les  au 
travail.

Les immigrants ayant moins de 
formation scolaire travaillent 
plus souvent dans une langue 
autre que le français ou 
l’anglais
En généra l ,  l es  immigrants  qu i 
utilisent une langue non officielle au 
travail (dans les catégories « aussi », 
« surtout » et « seulement ») tendent 
à avoir moins de formation scolaire 
que ceux qui  n’en ut i l isent  pas 
(graphique 7) .  Environ la moit ié 
de ces immigrants ont un diplôme 
d’études secondaires ou moins, 
comparativement à environ un tiers 
de ceux qui utilisent seulement les 
langues officielles. Dans le premier 
groupe, plus de 1 personne sur 5 
n’ont aucun certificat, diplôme ou 
grade, alors que c’était le cas de 
seulement environ 1 personne sur 10 
chez les immigrants qui travaillaient 
en anglais ou en français et qui 
n’utilisaient pas régulièrement une 
autre langue. Les trois quarts de 
ceux qui utilisaient « seulement » 
une langue non officielle avaient un 
diplôme d’études secondaires ou 
moins.

Envi ron 28 % des t ravai l leurs 
immigrants n’ayant ni certificat, ni 
diplôme, ni grade util isaient une 
langue autre que le  f rançais  ou 

Graphique 7  Proportion de travailleurs immigrants 
                      qui utilisent une langue autre que le 
                      français et l’anglais au travail, selon 
                      divers niveaux de scolarité
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l’anglais au travail. La proportion était 
d’environ 17 % chez ceux n’ayant 
fait que des études secondaires. 
La proportion était encore moindre 
parmi les détenteurs de certificats 
professionnels ou collégiaux.

Toutefois, au-delà de ce niveau de 
scolarité, la situation se complique. 
Un certain nombre de travailleurs 
immigrants ayant fait des études 
universitaires travaillent régulièrement 
dans une langue autre que le français 
ou l’anglais. En outre, un certain 
nombre  d ’ immigrants  détenant 
un doctorat en médecine utilisent 
r é g u l i è r e m e n t  u n e  l a n g u e  n o n 
off ic ie l le au travai l .  Cependant, 
certains de ces travai l leurs très 
scolarisés utilisent une langue non 
officielle à l’exclusion des langues 
off iciel les.  I l  s’agit  peut-être de 
professionnels que les membres de 
leur communauté consultent parce 
qu’ils connaissent une langue non 
officielle.

Utilisation de langues non 
officielles au travail dans 
les grandes provinces et les 
grandes villes
La  popu lat ion  d ’ immigrants  en 
géné ra l  se  concent re  dans  l e s 
grandes provinces et les grandes 
v i l les  du Canada.  Les nouveaux 
arrivants qui travaillent dans une 
langue non officielle y sont encore 
plus nombreux16. En 2006, l’Ontario 
comptait près de 315 000 travailleurs 
immigrants qui utilisaient une langue 
non officielle au travail, la Colombie-
B r i t ann ique ,  p resque  164  000 , 
le  Québec,  66  000 et  l ’A lberta , 
45 000. Parmi les provinces, c’est la 
Colombie-Britannique qui présentait 
la plus grande proportion de travail-
leurs  immigrants  qui  ut i l i sa ient 
régulièrement une autre langue au 
travail (près de 25 %). Les provinces 
de l ’Ontar io et  du Manitoba en 
comptaient environ 15 % chacune, 
le Québec, plus de 13 % et l’Alberta, 
12 %. En général, les langues non 
officielles étaient moins utilisées dans 
le Canada atlantique (graphique 8).
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Dans l’ensemble, les langues non 
officielles sont plus susceptibles d’être 
utilisées au travail dans les grandes 
rég ions  urba ines  (g raphique 9 ) . 
Environ 10 % des immi grants des 
régions rurales utilisent une langue 
autre que l’anglais ou le français au 
travail, tandis que c’est le cas de 
16,4 % des immigrants qui vivent 
en milieu urbain. Plus de 95 % des 
immigrants qui utilisent une langue 
non officielle au travail occupent un 
emploi dans une région urbaine. Les 
trois grandes villes de Toronto, de 
Vancouver et de Montréal réunissaient 
plus de 75 % d’entre eux.

Les immigrants sont plus 
susceptibles d’utiliser une 
langue non officielle dans leur 
communauté linguistique
Les immigrants qui ont une langue 
maternel le  non off ic ie l le17 sont 
beaucoup plus susceptibles d’utiliser 
une langue non officielle au travail. 
Les autres facteurs étant constants, 
la probabilité qu’un immigrant donné 
uti l ise sa langue maternelle non 
officielle au travail augmente avec la 
proportion de personnes qui parlent 
cette langue dans la municipalité où 
il travaille.

Les différents groupes linguistiques 
n’ont pas la même sensibilité quant à 
la présence de personnes qui parlent 
leur langue maternelle dans la région 
où i ls  t ravai l lent18.  En évaluant 
les groupes linguistiques les plus 
représentés (graphique 3), on a trouvé 
une relation positive importante dans 
presque tous les cas. Par exemple, 
chez  l es  immig rants  de  l angue 
maternelle chinoise19, la probabilité 
qu’ils travaillent dans cette langue 
double à mesure que la proportion de 
sinophones dans la municipalité où ils 
travaillent augmente pour atteindre 
10 % (graphique 10)20. 

Le fait d’utiliser une langue non 
officielle au travail dépend en partie 
de la présence de suff isamment 
de  c l ients ,  d ’employeurs  e t  de 
collègues qui parlent la même langue. 
La présence d’un marché où les 
renseignements s’échangent dans 
cette langue y contribue également.

Graphique 8  Proportion de travailleurs immigrants 
                      qui utilisent une langue autre que 
                      l’anglais ou le français au travail, selon 
                      la province de travail

TSC

Graphique 9  Proportion d’immigrants qui utilisent 
                      une autre langue que le français 
                      ou l’anglais au travail, selon certaines 
                      régions métropolitaines de recensement

TSC

0

5

10

15

20

25

30

Terre-Neuve-
et-Labrador

Île-du-
Prince-

Édouard

Nouvelle-
Écosse

Nouveau-
Brunswick

QuébecOntarioManitobaSaskatchewanAlbertaColombie-
Britannique

Province de travail

Aussi1

Surtout2

Seulement3

1. Utilise une langue officielle la plupart du temps au travail, mais y utilise aussi une langue non officielle.
2. Utilise surtout une langue non officielle au travail.
3. Utilise seulement une langue non officielle au travail.
Source : Statistique Canada, Recensement de 2006.

pourcentage

0

5

10

15

20

25

30

Vancouver Toronto Montréal Calgary Edmonton Ottawa-Gatineau

Région métropolitaine de recensement de travail

Aussi1

Surtout2

Seulement3

1. Utilise une langue officielle la plupart du temps au travail, mais y utilise aussi une langue non officielle. 
2. Utilise surtout une langue non officielle au travail.
3. Utilise seulement une langue non officielle au travail.
Source : Statistique Canada, Recensement de 2006.

pourcentage



9Statistique Canada — No 11-008 au catalogue  Tendances sociales canadiennes

Résumé
Étant  donné que la  proport ion 
d’immigrants originaires de pays 
ni francophones ni anglophones 
a augmenté, l’utilisation d’autres 
langues dans les l ieux de travail 
canadiens s’est accrue.

Une proportion importante de 
travai l leurs immigrants ut i l isent 
régulièrement des langues autres 
que les langues officielles au travail, 
surtout dans certaines provinces et 
grandes villes. Souvent, mais pas 
toujours, ces immigrants connaissent 
mal les langues officielles. Ils ont 
aussi souvent une langue maternelle 
autre que le français ou l’anglais. En 
outre, les immigrants qui travaillent 
dans d’autres langues ont tendance 
à arriver au Canada à un âge avancé 
et à avoir un niveau de scolarité 
inférieur à celui des immigrants qui ne 
travaillent pas dans une autre langue. 
Ceux qui viennent d’Asie de l’Est sont 

plus susceptibles d’utiliser une langue 
autre que le français ou l’anglais au 
travail. La grande majorité d’entre 
eux travaillent dans les grandes villes 
du Canada.

La probabilité qu’un immigrant 
donné utilise sa langue maternelle au 
travail augmente avec la proportion 
de personnes qui  par lent  cette 
langue dans la col lect iv ité où i l 
travai l le.  Dans certains secteurs 
des vi l les canadiennes, i l  peut y 
avoir suffisamment de cl ients et 
d’employeurs qui parlent une langue 
non officielle donnée pour permettre 
aux immigrants de gagner leur vie 
dans leur langue maternelle.

Derrick Thomas est analyste 
principal à la Division de la 
statistique sociale et autochtone de 
Statistique Canada. 

1. La  popu la t ion  ac t i ve  expé r imen tée 
comprend les travailleurs qui occupaient 
un emplo i  le  jour  du recensement , 
ainsi que les personnes qui avaient été 
employées à un certain moment entre le 
1er janvier 2005 et le 16 mai 2006.

2. Dans certains territoires du Canada, les 
langues autochtones disposent d’un statut 
officiel. Cependant, le présent article porte 
sur les immigrants, et très peu d’entre eux 
utilisent des langues autochtones.

3. Wilson, K. et Portes, A. (1980). Immigrant 
enclaves: An analysis of the labour market 
experiences of Cubans in Miami. American 
Journal of Sociology, 86, 295-319. 

 Sanders, J. M. et Nee, V. (1987). Limits of 
ethnic solidarity in the enclave economy. 
American Sociological Review, 52(6), 745-
767. 

 Portes, A. et Jensen, L. (1987). What’s an 
ethnic enclave? The case for conceptual 
clarity. American Sociological Review, 
52(6), 768-773.

4. Depuis l’article fondamental de Wilson et 
Portes en 1980, qui décrivait l’expérience 
de  Cuba ins  à  Miami ,  la  l i t t é ra tu re 
d idac t ique appel le  «  enc laves  »  ces 
communautés ou marchés segmentés.

5. Sanders, J. M. et Nee, V. (1987). Limits of 
ethnic solidarity in the enclave economy. 
American Sociological Review, 52(6), 745-
767. 

 Hou, F. et Picot, G. (2002). Visible-
minority neighbourhood enclaves and 
labour market outcomes of immigrants. 
Publié sous la direction de C. M. Beach, 
A. G. Green, et  J. G. Reitz dans Canadian 
Immigration Policy for the 21st Century 
(pp. 537-569). Kingston: John Deutsh 
Ins t i tu te,  McGil l -Queen’s Univers i ty 
Press.

6. Chiswick.  B.  R.  et  Mi l ler,  P.  (2002). 
Immigrants earnings: language skills, 
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15, 31-57.

7. Portes et Jensen (1987).
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publics et Services gouvernementaux 
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Graphique 10  Probabilité d’utiliser certaines langues
                        maternelles au travail (les hommes 
                        ayant immigré au Canada dans les 
                        cinq dernières années et ayant reçu 
                        une formation universitaire dans leur 
                        pays source)
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Le présent article est fondé principalement sur des données recueillies 

grâce au formulaire (complet) 2B du Recensement du Canada de 

2006. On y utilise aussi certains des renseignements correspondants 

du Recensement de 2001. Un ménage sur cinq au Canada reçoit le 

formulaire complet 2B.

Dans le formulaire complet du recensement, on pose deux 

questions sur chaque personne de 15 ans ou plus qui travaille ou qui 

a travaillé à un emploi rémunéré ou à son compte au cours de l’année 

civile en cours ou de l’année précédente. Ces questions portent sur 

leur emploi actuel, l’emploi où elles ont travaillé le plus grand nombre 

d’heures (si elles en ont plus d’un) ou l’emploi où elles ont travaillé 

le plus longtemps si elles ne travaillaient pas le jour du recensement. 

Ces questions sont les suivantes : a) Dans cet emploi, quelle langue 

cette personne utilisait-elle le plus souvent? et b) Cette personne 

utilisait-elle régulièrement d’autres langues dans cet emploi? Les 

répondants pouvaient cocher le français ou l’anglais ou préciser une 

autre langue.

La présente analyse ne porte que sur les immigrants. Toutes les 

personnes qui répondent à la question sur la « langue de travail » 

dans le recensement ont par défi nition été employées à un moment 

donné récemment. Environ 50 000 immigrants qui vivaient au Canada 

en 2006 travaillaient à l’extérieur du pays. En 2001, environ 46 000 

faisaient de même. La déclaration faite par ces immigrants dans le 

recensement concernait des emplois qu’ils occupaient à l’étranger. 

Certains d’entre eux ont peut-être décrit un emploi qu’ils occupaient 

avant d’immigrer, mais, en 2006, plus des trois cinquièmes d’entre eux 

fournissaient des renseignements sur un emploi qu’ils occupaient le 

jour du recensement. Ces titulaires d’emplois à l’étranger couvrent un 

grand nombre de professions et de pays de naissance. Les ingénieurs 

Ce qu’il faut savoir au sujet de la présente étudeTSC
et les conseillers en informatique sont nombreux parmi eux, de même 

que les camionneurs et les pilotes. Beaucoup sont nés en Chine, aux 

États-Unis, en Inde ou au Royaume-Uni. À chaque recensement, près 

de la moitié déclarent travailler dans une langue non offi cielle. Puisqu’ils 

ne font pas vraiment partie de la population active canadienne, ces 

immigrants ont été retranchés de l’analyse.

La majorité des proportions et des chiffres rapportés sont réels et 

proviennent de tableaux croisés simples. Toutefois, afi n de vérifi er que 

les corrélations ne sont pas trompeuses, on utilise un modèle pour 

estimer la probabilité selon laquelle un immigrant utilise régulièrement 

une langue autre que le français ou l’anglais au travail. Ce modèle 

permet aux chercheurs de maintenir d’autres facteurs constants, dont 

le sexe, la connaissance des langues offi cielles, la langue maternelle, 

le lieu de naissance, le temps passé au Canada, l’âge d’immigration, 

la population de la subdivision de recensement où les immigrants 

travaillent. Des modèles semblables sont utilisés pour estimer la 

probabilité selon laquelle des immigrants de certains regroupements 

de langues maternelles utiliseront une langue non offi cielle au travail 

lorsque l’on conserve la même série de caractéristiques et que l’on 

tient compte de la proportion de locuteurs de la même langue dans 

leur municipalité (SDR).

Les résultats de ces modèles sont exprimés en probabilités prédites. 

Ces probabilités sont calculées pour une caractéristique donnée. 

Lorsque cette caractéristique varie, toutes les autres variables sont 

maintenues constantes à leur valeur moyenne ou à la valeur la plus 

usuelle.

Toutes les relations mentionnées dans l’article sont signifi catives 

à un niveau de 0,05 et les tests de signifi cation dépendent de poids 

ayant été normalisés de façon à avoir une moyenne de 1. 



11Statistique Canada — No 11-008 au catalogue  Tendances sociales canadiennes

10. Certains répondants du recensement ont 
fait la distinction entre le cantonais et le 
mandarin, tandis que d’autres qui utilisent 
peut-être ces langues ont simplement 
déclaré « chinois ». En outre, le chinois 
écrit ne se divise pas de la même façon 
que le chinois parlé.

11. Keung, N. (1er novembre 2008). ‘English 
or bust’ is new reality for immigrants; 
Knowledge economy drives language 
needs. Toronto Star, x p. A13.

12. Ce chiffre semble indiquer que certains 
immigrants  qui  ut i l i sent  une langue 
non officielle utilisent aussi une langue 
officielle sans vraiment savoir la parler, 
selon eux. Toutefois,  la quest ion du 
recensement sur la connaissance des 
langues officielles demande d’évaluer la 
capacité de « soutenir une conversation » 
tandis que la question sur la « langue de 
travail » demande seulement quelle langue 
est « utilisée ». On pourrait conclure que 
des immigrants qui ne peuvent pas 
soutenir une conversation  dans 
une langue officielle en utilisent une 
seulement dans un contexte limité lié au 
travail.

13. Ch i sw i ck ,  B.  R .  (1991 ) .  Speak ing, 
reading, and earnings among low-skilled 
immigrants. Journal of Labor Economics, 
9(2), 149-170.

14. Citoyenneté et Immigration Canada. 
(2007).

15. Citoyenneté et Immigration Canada. 
(2007).

16. Les emplacements sont les SDR ou les 
municipalités où les immigrants travaillent. 
De nombreux travailleurs déclarent dans 
le recensement qu’ils n’ont pas de lieu 
de travail fixe (p. ex., camionneurs, gens 
de métiers de la construction, hommes/
femmes de ménage, vendeurs itinérants, 
etc.). Dans ces cas, la SDR de travail 
a été définie en fonction de la SDR de 
résidence.

17. Selon le Dictionnaire du Recensement 
de 2006, le terme « langue maternelle » 
renvoie à la première langue apprise 
à la maison dans l’enfance et encore 
comprise par le recensé au moment du 
recensement.

18. Reitz, J (1990). Ethnic concentrations in 
labour markets and their implications for 
ethnic inequality. Publié sous la direction 
de R. Breton, W. W. Isajiw, W. E. Kalbach, 
et J. G. Reitz dans Ethnic Identity and 
Equality: Varieties of Experiences in a 
Canadian City (pp. 135-195). Toronto: 
University of Toronto Press.

19. R é f è r e  à  n’ impo r t e  que l l e  l a ngue 
chinoise.

20. Les probabilités prédites sont calculées 
pour des hommes immigrants arrivés au 
Canada à 24 ans, il y a 5 ans, qui sont 
mariés, qui parlent une langue officielle et 
dont le niveau de scolarité atteint le plus 
élevé est un grade universitaire obtenu 
dans leur région du monde d’origine.
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Travailler dans une langue 
non officielle : incidence sur 
les professions et les gains 
des immigrants au Canada
par Derrick Thomas

I l est généralement reconnu que 
la langue joue un rôle important 
dans l’intégration des immigrants, 

que ce soit sur le marché du travail 
ou en général1. Ces derniers doivent 
souvent s’adapter à des sociétés dont 
la culture et la langue sont différentes 
de celles qu’ils ont connues.

La langue de la population majori-
taire dans les régions où les migrants 
s’établissent est généralement celle 
des marchés et de la plupart des 
milieux de travail. En outre, le Canada 
est doté d’une législation en matière 
de langues officielles. Diverses lois 
fédérales et provinciales comportent 
des dispositions régissant l’utilisation 
de la langue. Elles prévoient, par 
exemple, que les personnes recevront 
des services gouvernementaux dans 
la langue officielle de leur choix, que 
l’enseignement financé par l’État sera 
disponible dans une langue officielle 
ou que les langues officielles sont la 
ou les langues de travail dans une 
région ou un établissement donné.

Au x  f i n s  d u  p r é s e n t  a r t i c l e , 
« langues officielles » s’entend de 
l’anglais et du français2. L’expression 
« langue non officielle » s’entend 
d’une langue autre que l’anglais ou 
le français.

De nombreux chercheurs au Canada 
se sont appuyés sur les données 
du recensement  pour  examiner 
l’incidence de la connaissance des 
langues officielles sur l’intégration 
é c o n o m i q u e  d e s  i m m i g r a n t s 3 . 
Jusqu’en 2001, le recensement four-
nissait des données seulement sur la 
capacité autodéclarée de mener une 
conversation dans l’une des langues 
officielles. Cependant, la compétence 
linguistique est une question plus 
complexe qu’il n’y paraît.

Il y a divers niveaux de connais-
sance de la langue, allant du niveau 
de base essent ie l  pour  pouvoi r 
fonctionner à la capacité de parler 
couramment.  En outre,  on peut 
faire la distinction entre la capacité 
de comprendre, de parler, de lire et 
d’écrire. Le niveau de littératie dans 
les langues officielles est plus faible 
chez les immigrants, même lorsqu’il 
est fait abstraction de ceux qui ne 
parlent pas l’anglais ou le français4. Le 
fait d’avoir un accent peut également 
avoir une incidence5. Les immigrants 
peuvent fort bien être désavantagés 
pendant un certain temps même après 
qu’ils aient déclaré pouvoir soutenir 
une conversation dans la langue du 
marché du travail dominant.

Il existe maintenant une autre 
mesu re  qu i  peu t  s ’ a jou te r  aux 
données sur la capacité autoévaluée 
de soutenir une conversation en 
ang la i s  ou  en  f rança i s .  Depu is 
2001, le Recensement du Canada6 
comprend également des questions 
au sujet de la langue de travail (voir 
« Ce qu’il faut savoir au sujet de la 
présente étude »). Nous examinons, 
ici, l’utilité de cette nouvelle mesure 
comme prédicteur de l’adaptation des 
immigrants sur le plan économique, 
comparativement à la connaissance 
autodéclarée seulement ou à la 
combinaison des deux. Dans une 
certaine mesure, la langue au travail 
reflète l’évaluation du marché du 
travail de la compétence et du niveau 
de littératie des travailleurs dans la 
langue officielle. Ce faisant, elle nous 
permet de mieux expliquer l’emploi, 
la profession et les gains.

Les immigrants représentent une 
part croissante de la population 
ainsi que de la population active 
du Canada. Selon le Recensement 
d e  2 0 0 6 ,  l a  p o p u l a t i o n  a c t i v e 
expér imentée compta i t  p lus  de 
3 , 8  m i l l i o n s  d ’ i m m i g r a n t s 7 ,  c e 
qui représente une augmentation 
d’environ un demi-million par rapport 
à 2001. L’utilisation des langues non 
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officielles augmente dans les milieux 
de travail et les marchés au Canada. 
Le nombre d’immigrants travaillant au 
Canada dans une langue non officielle 
est passé de 538 000 en 2001 à 
611 400 en 2006. I l  s’agit  d’une 
augmentation de 73 400 personnes 
ou de près de 14 %.

Le présent article porte sur plu-
sieurs questions. Entre autres, dans 
quelle mesure les immigrants qui 
travai l lent dans une langue non 
officielle le font à cause de l’avantage 
que leur procure l’accès à plus de 
marchés. Certains immigrants peuvent 
aussi  travai l ler  dans une langue 
non officielle parce que leur faible 
connaissance des langues officielles 
limite leurs choix et les cantonnent 
dans des emplois moins valorisants. 
Le travail dans un segment du marché 
délimité par la langue (enclave8,9) 
pourrait être un important point 
de départ permettant à certains 
immigrants de gagner leur vie pendant 
qu’ils s’adaptent à la vie au Canada. 
Le présent article examinera ces 
questions en s’appuyant sur les 
données du Recensement de 2006 
sur la langue de travail. Il porte plus 
particulièrement sur les immigrants 
faisant partie de la population active 
expérimentée.

L’activité sur le marché du 
travail et l’emploi diffèrent 
selon la langue utilisée au 
travail
Les  immigrants  qu i  ne  peuvent 
soutenir une conversation en anglais 
ou en français sont plus susceptibles 
d’être en chômage ou inactifs. Les 
questions sur la langue de travail dans 
le Recensement de 2006 n’ont pas 
été posées à ceux qui n’occupaient 
pas un emploi en 2005 ou en 2006, 
de sorte qu’i ls sont exclus de la 
p résen te  ana l y se .  Les  t aux  de 
chômage et d’activité peuvent être 
calculés pour ceux qui ont occupé 
un emploi  à un moment donné. 
Toutefois, ces taux sous-estiment 
l’inactivité et le chômage chez les 
personnes incapables de soutenir une 
conversation dans l’une des langues 
officielles.

Malgré cela, les taux d’inactivité 
et de chômage sont plus élevés chez 
les immigrants qui ont déclaré utiliser 
une langue autre que l’anglais ou 
le français au travail à un moment 
donné entre le 1er janvier 2005 et 
le 16 mai 2006. Comparativement 
à ceux qui  n’ut i l isaient pas une 
langue non officielle, les taux sont 
particulièrement élevés chez ceux 
qui utilisaient une langue officielle 
exclusivement, suivis de ceux qui en 
utilisaient une la plupart du temps. 
Les taux étaient légèrement plus 
faibles, toutefois, chez ceux qui 
utilisaient une langue officielle la 
plupart du temps, mais qui utilisaient 
aussi régulièrement une langue non 
officielle (tableau 1).

Un profi l  semblable s’observe 
en ce qui a trait au travail à temps 
partiel. Les emplois à temps partiel 
sont plus courants chez ceux qui 
utilisent « seulement » une langue 
non officielle au travail. Ils sont moins 
courants, toutefois, chez ceux qui 
en utilisent une de concert avec une 
langue officielle. Il faut en conclure 
qu’utiliser une langue non officielle 
peut ouvrir des portes lorsqu’on y 
ajoute une certaine connaissance des 
langues officielles.

Les immigrants qui utilisent des 
langues autres que l’anglais ou 
le français sont plus concentrés 
dans des professions moins 
spécialisées
Les immigrants qui uti l isent des 
langues autres que l’anglais ou le 
français au travail occupent souvent 
des emplois qui  exigent peu de 
formation et qui sont généralement 
m o i n s  b i e n  r é m u n é r é s 1 0 .  L e 
graphique 1 illustre les 20 principales 
professions réunissant la plus forte 
proportion d’immigrants qui utilisent 
une langue non officielle au travail. 
Aux fins de comparaison, il montre 
également la proportion d’immigrants 
qui n’utilisent pas régulièrement une 
langue non officielle dans ces mêmes 
professions.

Les  immig rants  qu i  u t i l i sen t 
une langue non officielle au travail 
comprennent un nombre relativement 
plus élevé de cuisiniers, travailleurs 
dans les restaurants, préposés à 
l’entretien, opérateurs de machines 
à coudre, ouvriers et travailleurs en 
garderie. Toutefois, ils comprennent 
également plus de « directeurs — 
commerce de détail », de « directeurs 
du marketing » et de « représentants 
de commerce ». Le plus souvent, 

 Utilisation d’une langue non officielle au travail
 
Dans la semaine du recensement1 Non Aussi2 Surtout Seulement

 pourcentage
Taux d’inactivité 8.0 6.8 8.6 15.0
Taux de chômage 4.4 3.8 4.6 8.0

1. Du 7 au 13 mai 2006.
2. Utilise une langue officielle la plupart du temps au travail, mais y utilise aussi une langue non officielle.
Source : Statistique Canada, Recensement de 2006.

Tableau 1  Taux d’inactivité et de chômage des 
                  immigrants durant la semaine de 
                  référence du recensement, selon la
                  fréquence à laquelle ils ont utilisé une 
                  langue non officielle dans un quelconque 
                  emploi dans les 16 mois précédents

TSC
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Vingt branches d’activité 
emploient plus de 40 % des 
immigrants qui travaillent dans 
une langue non officielle
Les immigrants qui uti l isent une 
langue non officielle au travail sont 
aussi concentrés selon la branche 
d’activité (graphique 2). La situation 
y est toutefois fort semblable.

Une forte proportion d’immigrants 
qui travaillent dans une langue non 
officielle sont employés dans les 
restaurants, suivis des exploitations 
a g r i c o l e s ,  d e  l a  c o n s t r u c t i o n 
résidentielle, des services relatifs 
aux immeubles, de la confection de 
vêtements et des magasins d’alimen-
tation. Les 20 branches d’activité 
principales attirent plus de 40 % 
de ces travail leurs. Plus de 10 % 
travaillent dans des restaurants à 
service complet et des établissements 
de restauration à service restreint.

M ê m e  s i  l e s  c u i s i n i e r s , 
l e s  o p é r a t e u r s  d e  m a c h i n e s  à 
coudre et les concierges n’ont pas 
besoin de grandes compétences 
en communicat ions ,  un cer ta in 
nombre de branches d’activité dans 
lesquelles travaillent de nombreuses 
personnes qui utilisent une langue 
non officielle et d’emplois occupés 
par elles semblent exiger de telles 
compétences. Une bonne ou une 
excellente capacité de communication 
peut être exigée des vendeurs et 
des directeurs des ventes dans le 
commerce de gros et  de détai l , 
des travailleurs et des directeurs 
en publicité et en marketing ainsi 
que des agents immobiliers. Ces 
personnes peuvent occuper leur 
emploi précisément parce qu’elles 
parlent une langue non officielle 
e t  donc  peuvent  a t te indre  des 
consommateurs immigrants dont 
le  nombre  s ’accro î t .  Toutefo is , 
r e la t i vement  peu  d ’ immig rants 
e m p l o y é s  d a n s  l e s  d o m a i n e s 
des ventes,  du market ing ou de 
l’immobilier parlent une langue non 
officielle mais ne parlent ni l’anglais, 
ni le français. Ils peuvent utiliser une 
autre langue assez régulièrement, 
mais ils doivent aussi utiliser l’une 
des langues officielles.

Graphique 1  Répartition professionnelle des 
                      travailleurs immigrants selon leur 
                      langue au travail
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Les 20 professions les plus courantes chez ceux qui utilisent une langue non officielle
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N'utilise pas une langue non officielle
Utilise une langue non officielle

Note : Pour alléger ce graphique, on n'a conservé que la forme masculine, mais toutes ces professions regroupent à la fois 
           les femmes et les hommes.
Source : Statistique Canada, Recensement de 2006.

personnel assimilé dans les services alimentaires

travaux légers

des boissons et du tabac

de fabrication et d’utilité publique

commerce de gros

dans ces professions de gestion, 
les immigrants utilisaient à la fois 
une langue officielle et une langue 
non officielle. Toutefois, chez ceux 
employant une langue non officielle 
au travail, la proportion occupant 
d e  t e l s  e m p l o i s  d i m i n u a i t  e n 
fonction de l’utilisation croissante 
de la langue non officielle au travail. 
Cette proportion était la plus élevée 
chez ceux qui utilisaient une langue 
officielle la plupart du temps (5,2 %), 
suivis de ceux qui utilisaient une 
langue non officielle la plupart du 
temps (5 %) et elle était la plus faible 
chez ceux qui utilisaient seulement 
une langue non officielle (2,9 %).

En out re ,  les  immigrants  qu i 
travaillent dans une langue autre 
que l’anglais ou le français sont 
concent rés  dans  un  p lus  pe t i t 
nombre de professions. Environ 36 % 
se retrouvent dans les 20 emplois 

é n u m é r é s  a u  g r a p h i q u e  1 .  E n 
r e v a n c h e ,  l e s  2 0  p r o f e s s i o n s 
principales des travailleurs immigrants 
qui n’utilisent pas une langue non 
officielle reflètent des professions 
p lus  spéc i a l i s ées  e t  compten t 
seulement 31 % de ces travailleurs.

La  concent rat ion  est  la  p lus 
élevée (53 %) chez ceux qui utilisent 
régul ièrement «  seulement »  une 
langue non officielle. Le quart de ce 
groupe se retrouve dans cinq profes-
sions seulement, à savoir, cuisiniers, 
opérateurs de machines à coudre, 
serveurs au comptoir et aides de 
cuisine, gardiens et gouvernantes 
d’enfants et préposés à l’entretien. 
En outre, les directeurs du marketing 
et les représentants de commerce 
ne f igurent  pas sur  la  l i s te  des 
professions les plus importantes pour 
les immigrants qui utilisent seulement 
une langue non officielle.
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Graphique 2  Répartition des travailleurs immigrants 
                      selon la branche d’activité et la langue 
                      au travail
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La proport ion de t rava i l leurs 

immigrants qui sont des travailleurs 
autonomes et qui emploient d’autres 
personnes est environ deux fois plus 
grande chez ceux qui utilisent une 
langue non officielle que de ceux 
qui n’utilisent pas une langue non 
officielle (10,8 % contre 5,4 %). Le 
taux est inférieur à 8 % pour ceux 
qui utilisent « seulement » une langue 
non officielle.

Certains immigrants peuvent lancer 
leur propre entreprise pour servir 
leur collectivité dans leur propre 
langue11,12. Ces entreprises peuvent 
également créer des emplois dans 
ces collectivités. Les travailleurs 
autonomes sont mieux en mesure 
d’exercer un contrôle sur la langue 
qu’ils utilisent au lieu de travail. 
Toutefois, lancer une entreprise peut 
être plus facile pour ceux qui ont une 
certaine connaissance de l’anglais et 
du français et qui utilisent ces langues 
une partie du temps.

Les gains baissent avec 
l’augmentation de la fréquence 
d’utilisation des langues non 
officielles au travail
Les immigrants qui utilisaient une 
langue non officielle au travail étaient 
près de deux fois plus susceptibles 
de vivre dans un ménage à faible 
revenu13,14 que ceux qui n’utilisaient 
pas une langue non officielle au tra-
vail (une proportion de 22 % contre 
12 %). En 2006, près de 30 % de ceux 
qui n’utilisaient pas régulièrement 
l’anglais ou le français au travail 
vivaient dans des ménages à faible 
revenu.

En 2005, les gains des immigrants 
qui util isaient régulièrement une 
langue autre que l’anglais ou le fran-
çais au travail15 étaient en moyenne 
de 11 000 $ inférieurs à ceux des 
immigrants qui  n’ut i l isaient pas 
régulièrement une langue autre que 
l’anglais ou le français au travail. 
Ceux qui utilisaient seulement des 
langues non officielles au travail 
gagnaient moins de la moitié de ce 
que gagnaient ceux qui n’utilisaient 
pas régulièrement une langue non 
officielle. 

À mesure que se prolonge la 
durée de leur séjour au Canada, les 
immigrants semblent être moins 
c o n c e n t r é s  d a n s  l e s  b r a n c h e s 
d’activité typiques des nouveaux 
arrivants qui travaillent dans des 
langues non officielles (graphique 3). 
Cela est particulièrement vrai dans 
le cas de ceux qui n’utilisent aucune 
autre langue que l ’anglais ou le 
français au travail. Pour les immigrants 
dans ce cas, le nombre de branches 
d’activité et d’emplois possibles peut 
s’élargir au fur et à mesure qu’ils 
améliorent leurs compétences en 
langues officielles. 

Le travail autonome est plus 
courant chez les immigrants 
qui utilisent une langue non 
officielle au travail que chez 
ceux qui utilisent seulement les 
langues officielles
La proportion de travailleurs auto-
nomes est plus élevée parmi les 
immigrants qui utilisent des langues 
non officielles au travail que chez 
ceux qu i  n ’en ut i l i sent  pas .  En 
général, environ 14 % des travailleurs 
immigrants sont des travai l leurs 
autonomes. Le taux grimpe à 21 % 
chez ceux qui utilisent une langue 
non officielle au travail. I l  est le 
plus élevé (23 %) chez ceux qui uti-
lisent une langue non officielle la 
plupart du temps et de 22 % chez 
ceux qui l’utilisent régulièrement. Il 
est de 15 % chez ceux qui utilisent 
seulement une langue non officielle 
et de 12,5 % chez ceux qui n’utilisent 
pas régulièrement une langue autre 
que l’anglais ou le français.
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Entrepreneurs en travaux de fondations,

Ménages privés
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Source : Statistique Canada, Recensement de 2006.
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Même lorsque le capital humain et 
les caractéristiques des travailleurs 
sont maintenus constants (niveau de 
scolarité, pays d’études, connaissance 
des langues of f ic ie l les ,  nombre 
d’années passées au Canada, état 
mat r imon ia l ,  âge  e t  sexe ) ,  une 
différence persiste entre ceux qui 
utilisent des langues non officielles 
au travail et ceux qui n’en utilisent 
pas (voir le tableau A.1). Lorsque 
ces facteurs sont pris en compte, 
toutefo is ,  la  langue ut i l i sée  au 
travail semble être un prédicteur 
des gains au moins aussi puissant 
que la connaissance des langues 
officielles16 (voir « Ce qu’il faut savoir 
au sujet de la présente étude » pour 
une description du modèle utilisé). 
Les coefficients de régression sont 
présentés au tableau A.1.

Dans le graphique 4, on compare 
les revenus d’emploi en 2005 selon 
l’âge des travailleurs immigrants qui : 
1) n’utilisent pas une langue non 
officielle au travail; 2) utilisent des 

langues non officielles régulièrement 
mais utilisent plus souvent l’anglais 
ou le français; 3) utilisent des langues 
non officielles la plupart du temps; et 
4) les utilisent presque exclusivement. 
D’autres facteurs sont maintenus 
constants. Le graphique porte sur 
les hommes mariés titulaires d’un 
d ip lôme un ivers i ta i re  obtenu à 
l’extérieur du Canada, des États-Unis 
ou de l’Europe qui parlent l’une des 
langues officielles. Cette comparaison 
est limitée aux immigrants qui sont 
arrivés avant 2005 et qui ont travaillé 
et gagné un revenu d’emploi en 2005. 
L’effet important qu’on observe pour 
l’âge est lié aux immigrants arrivés 
à un âge plus avancé et n’ayant 
pas de compétences en langues 
officielles17.

Comme le montre le graphique 4, 
les gains diminuent à mesure que les 
langues non officielles sont utilisées 
p lus  souvent  au  t rava i l 18.  Ce la 
laisse supposer que de nombreux 
immigrants qui travaillent dans des 

langues autres que l’anglais ou le 
français sont cantonnés dans un 
certain nombre limité de professions 
et de branches d’activité où ils sont 
moins bien rémunérés. Les gains 
annuels augmentent avec le temps, 
mais un écart persiste entre ceux 
qui utilisent et ceux qui n’utilisent 
pas une langue officielle au travail 
(tableau A.1).

Il semble également que de nom-
breux travailleurs qui parlent des 
langues non officielles au travail ne 
puissent utiliser pleinement toutes 
l eu r s  au t res  compétences .  Pa r 
exemple, lorsque le capital humain 
et les caractéristiques des travailleurs 
sont maintenus constants (comme 
ci-dessus), le gain salarial (valeur 
plus élevée ou paiement supplémen-
taire)  d’un travai l leur de 43 ans 
titulaire d’un diplôme universitaire 
comparativement à son homologue 
non titulaire d’un tel diplôme est 
de plus de 14 250 $, à la condition 
qu’il travaille dans l’une des langues 
officielles. Si le travailleur utilise 
régul ièrement une autre langue, 
l e  g a i n  s a l a r i a l  e s t  s e u l e m e n t 
d’environ 5 800 $ (voir les détails au 
tableau A.2).

Même si travailler dans une langue 
autre que l’anglais ou le français 
semble avoir  des répercussions 
négatives sur les gains des travailleurs 
immigrants, les collectivités ou les 
marchés dél imités par la langue 
peuvent fort bien offrir des possibilités 
à ceux qui ont des compétences 
linguistiques limitées. Les emplois 
dans leur langue maternelle peuvent 
permettre aux immigrants de gagner 
leur vie pendant qu’ils apprennent 
une langue officielle et adaptent leurs 
compétences au marché canadien.

Résumé
Même lorsque d’autres caractéristiques 
comme la connaissance de l’anglais 
ou du français, le niveau de scolarité 
et l’âge sont maintenues égales, il 
semble que la plupart des immigrants 
qui travai l lent dans des langues 
non officielles soient désavantagés 
par rapport aux autres travailleurs. 
Leurs taux de chômage sont plus 

Graphique 3  Concentration des travailleurs 
                      immigrants dans les branches 
                      d’activité, selon la langue qu’ils 
                      utilisent au travail et le temps passé 
                      au Canada
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Graphique 4  Gains prédits pour un immigrant marié 
                      établi au Canada depuis cinq ans 
                      et ayant obtenu un titre universitaire 
                      ailleurs qu’au Canada, aux États-Unis 
                      ou en Europe, selon l’utilisation d’une 
                      langue non officielle au travail

TSC

élevés, leurs professions requièrent 
généralement moins de formation 
et ils font plus souvent partie des 
ménages à faible revenu. En outre, 
ils ont moins de possibilités de faire 
valoir leurs titres scolaires et d’utiliser 
leurs autres compétences (voir l’effet 
d’interaction au tableau A.2).

L’emploi dans des professions 
relativement peu spécialisées et sur 
des marchés délimités par la langue 
se traduit par des possibilités plus 
l imitées pour quelques-uns des 
travailleurs immigrants. Il importe 
de souligner toutefois que, dans de 
nombreux cas, ces professions et 
marchés semblent offrir un milieu 
protégé dans lequel les nouveaux 
arrivants peuvent gagner leur vie 
pendant  qu ’ i l s  apprennent  l e s 
langues officielles et s’adaptent aux 
exigences particulières des marchés 
canadiens.

Certains travailleurs continuent 
d’utiliser les langues minoritaires 
d a n s  l e u r  t r a v a i l  p e n d a n t  u n 
ce r ta in  temps ,  ma is  l a  p lupar t 
d’entre  eux ut i l i sent  également 
l’une des langues officielles. Les 
communautés  l i ngu i s t iques  en 
s i t u a t i o n  m i n o r i t a i r e  p e u v e n t 
également offr ir  des possibil ités 
d ’ e m p l o i  a u x  p r o f e s s i o n n e l s , 
travailleurs autonomes et hommes 
d’affaires immigrants sous forme de 
marchés et d’une main-d’œuvre qui 
ne sont peut-être pas accessibles à 
l’ensemble du milieu des affaires.

Derrick Thomas est analyste 
principal à la Division de la 
statistique sociale et autochtone de 
Statistique Canada. 
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1. N'utilise pas une langue non officielle au travail.
2. Utilise une langue officielle la plupart du temps au travail, mais y utilise aussi une langue non officielle.
3. Utilise surtout une langue non officielle au travail.
4. Utilise seulement une langue non officielle au travail.
Source : Statistique Canada, Recensement de 2006.
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Le présent article est fondé principalement sur les données recueillies 

au moyen du formulaire 2B du Recensement de la population de 2006. 

Il s’appuie également sur certains des mêmes renseignements recueillis 

dans le Recensement de 2001. Le questionnaire plus détaillé 2B est 

envoyé à un ménage sur cinq au Canada.

Le questionnaire complet du recensement comprend deux 

questions à l’intention de toute personne de 15 ans ou plus qui occupe 

ou qui a occupé un emploi rémunéré ou un emploi autonome au cours 

de l’année civile en cours ou de celle la précédant. Les questions 

portent sur leur emploi actuel, l’emploi auquel elles ont travaillé le plus 

grand nombre d’heures (si elles avaient plus d’un emploi) ou l’emploi 

qu’elles ont occupé le plus longtemps si elles ne travaillaient pas le 

jour du recensement. Ces questions sont les suivantes : a) Dans cet 

emploi, quelle langue cette personne utilise-t-elle le plus souvent? et 

b) Cette personne utilisait-elle régulièrement une autre langue dans 

cet emploi? Les répondants pouvaient cocher anglais ou français ou 

préciser une autre langue.

Seuls les immigrants qui sont arrivés avant le 1er janvier 2005 

et qui avaient des gains positifs cette année-là sont inclus. Toutes 

les personnes qui ont répondu à la question sur la langue utilisée 

au travail dans le questionnaire du recensement ont par défi nition 

occupé un emploi à un moment donné dans le passé récent. Environ 

50 000 immigrants qui habitaient au Canada en 2006 ont apparemment 

travaillé à l’extérieur du Canada. En 2001, c’était le cas d’environ 

46 000 immigrants. Ces personnes ont fourni des précisions dans 

le recensement sur des emplois qu’elles ont occupés dans un autre 

pays. Certaines d’entre elles ont peut-être décrit un emploi qu’elles 

occupaient avant d’immigrer au Canada, mais en 2006 plus des trois 

cinquièmes de ces immigrants ont fourni des renseignements sur 

l’emploi qu’ils occupaient le jour du recensement. Ces travailleurs 

occupant un emploi à l’étranger représentent de nombreuses 

professions et divers pays de naissance. Ils comprennent une forte 

proportion d’ingénieurs et de consultants en informatique, de même 

que de chauffeurs de camions et de pilotes. Bon nombre d’entre eux 

sont nés en Chine, aux États-Unis, en Inde ou au Royaume-Uni. À 

chaque recensement, environ la moitié ont déclaré travailler dans une 

langue non offi cielle. Comme ils travaillent ailleurs qu’au Canada, ces 

immigrants sont exclus de la présente analyse.

Ce qu’il faut savoir au sujet de la présente étudeTSC
On peut distinguer entre eux les immigrants qui travaillent 

au Canada d’après l’intensité de leur utilisation des langues non 

offi cielles au travail. Les emplois diffèrent quant à l’importance du 

volet communication, mais la proportion de cette communication qui 

a lieu dans une langue non offi cielle peut être utilisée pour construire 

une échelle. 

À une extrémité de l’échelle se trouvent les immigrants qui utilisent 

« seulement » des langues non offi cielles (2,8 %); viennent ensuite ceux 

qui utilisent « la plupart du temps » des langues non offi cielles mais qui 

utilisent aussi l’une des langues offi cielles assez régulièrement (4,2 %); 

puis viennent ceux qui utilisent surtout l’une des langues offi cielles 

mais qui utilisent « aussi » régulièrement une langue non offi cielle 

(9 %); et à l’autre extrémité se trouvent ceux qui « n’utilisent pas » une 

langue non offi cielle au travail régulièrement (84 %). 

L’auteur procède à une analyse de régression par les moindres 

carrés ordinaires (MCO) pour déterminer l’incidence de la langue de 

travail ainsi que de divers types de capital humain sur les gains annuels. 

La variable dépendante est en fait le logarithme naturel des gains, 

parce qu’il apporte une correction pour tenir compte de l’asymétrie 

dans la mesure brute. Les termes quadratiques sont inclus de même 

que les termes originaux pour l’âge et les années au Canada, puisque 

ces effets ne sont pas linéaires et ont tendance à s’estomper au fi l 

du temps. La plupart des autres termes sont des dichotomies qui 

refl ètent la présence ou l’absence d’une caractéristique. La méthode a 

été initialement utilisée par Mincer dans son étude du capital humain 

(Mincer, 1974). Les modèles de Mincer ont été adaptés par Chiswick 

(Chiswick, 1978, Chiswick et Miller, 1998, 2000 et 2002) aux fi ns de 

l’étude des résultats des immigrants sur le marché du travail et de 

l’examen des compétences linguistiques. Ils sont utilisés couramment 

dans les ouvrages publiés sur l’immigration.

Les mesures indépendantes prises en compte sont le sexe, l’âge, 

le nombre d’années passées au Canada, le niveau de scolarité, l’état 

matrimonial et le lieu des études (ou le pays où chaque sujet a obtenu 

son plus haut niveau de scolarité). L’auteur examine également 

l’interaction entre la langue de travail et le niveau de scolarité et 

conclut qu’elle est signifi cative. Toutes les relations examinées dans 

le document sont signifi catives au niveau de 0,01 et les tests de 

signifi cation sont fondés sur des poids qui ont été normalisés de 

manière à ce que leur moyenne soit égale à 1.
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13. Les ménages à faible revenu, tels que 
définis dans la définit ion de seuil de 
faible revenu de Stat is t ique Canada 
correspondent à une uni té famil iale 
dont le revenu est sous le seuil de faible 
revenu selon la taille de la famille et 
la classification urbaine. On parle de 
seuils annuels de faible revenu quand 
les famil les dépensent 20 points de 
pourcentage de plus de leur revenu que la 
moyenne canadienne pour l’alimentation, 
le logement et l’habillement. 

14. Statistique Canada. (1999). Seuils de 
faible revenu. No 13-551-X au catalogue 
de Statistique Canada. Ottawa: ministre 
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15. Ces résultats doivent être interprétés avec 
prudence. Les données du recensement 
sont un instantané des Canadiens pris 
à un point précis dans le temps. Il est 
donc diff ici le de dist inguer les effets 
attribuables au changement de situation 
de chaque immigrant au fur et à mesure 
qu’ils s’adaptent à la vie au Canada des 
effets des caractéristiques changeantes des 
immigrants selon leur moment d’arrivée 
au Canada. 

16. La langue au travail semble supplanter 
les compétences langagières lorsqu’elles 
sont employées dans le même modèle. 
Lorsqu’elles sont testées séparément, il en 
résulte un modèle légèrement meilleur. 

17. Les données du recensement sont un 
instantané des Canadiens pris à un point 
précis dans le temps. Il est donc difficile 
de distinguer les effets attribuables au 
changement de s i tuat ion de chaque 
immigrant au fur et  à mesure qu’ i ls 
s’adaptent à la vie au Canada des effets 
des caractéristiques changeantes des 
immigrants selon leur moment d’arrivée au 
Canada, soit l’âge, le nombre d’années 
au Canada ou l’âge à l’arrivée.

18. Plusieurs immigrants incapables de parler 
le français ou l’anglais peuvent avoir été 
exclus de l’analyse parce qu’ils n’avaient 
pas d’emploi en 2005 ni en 2006 et 
n’ont pas répondu à la question sur la 
langue au travail, n’avaient pas d’emploi 
à déclarer et pas de gains provenant d’un 
emploi non plus. Certains peuvent avoir 
été incapables de trouver un emploi. 
D’autres peuvent, par exemple, avoir 
étudié l’anglais ou le français sans faire 
de recherche d’emploi.
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 Modèle 1 Modèle 2 Modèle 3 Modèle 4 Modèle 5 Modèle 6

 coefficients de régression non standardisés
Point d’intersection 10,076 6,027 5,885 5,986 5,950 5,949
Utilisation d’une langue non officielle (Ne l’utilise pas)†
Aussi1 -0,148 -0,168 -0,115 -0,117 -0,104 -0,103
La plupart du temps -0,418 -0,411 -0,314 -0,317 -0,303 -0,300
Seulement -0,665 -0,581 -0,385 -0,386 -0,395 -0,378
Plus haut niveau de scolarité atteint (Diplôme d’études 
  secondaires ou moins)†
Certaines études postsecondaires2  0,203 0,212 0,213 0,038 0,037
Certificat, diplôme ou grade universitaire  0,424 0,509 0,507 0,350 0,349
Âge
Âge en années  0,163 0,153 0,145 0,149 0,149
Âge en années au carré  -0,002 -0,002 -0,002 -0,002 -0,002

Sexe (Femmes)†
Hommes  0,386 0,391 0,385 0,382 0,382
Temps depuis l’arrivée au Canada
Années au Canada   0,037 0,038 0,033 0,033
Années au Canada au carré   -0,0004 -0,0005 -0,0004 -0,0004
État matrimonial (Célibataire, divorcé ou autre)†
Marié ou en union libre    0,112 0,121 0,121
Lieu d’obtention du plus haut niveau de scolarité (Autre)†
Canada     0,222 0,223
Royaume-Uni     0,214 0,214
États-Unis     0,221 0,221
Ailleurs en Europe     0,133 0,133
Australie/Nouvelle-Zélande     0,374 0,374
Connaissance des langues officielles (Anglais, français ou les deux)†
Aucune      -0,030

R ajusté au carré 0,012 0,191 0,215 0,217 0,221 0,221
 
† Groupe de référence.
1. Utilise une langue officielle la plupart du temps au travail, mais y utilise aussi une langue non officielle régulièrement. 
2. Certaines études postsecondaires incluent un certificat ou un diplôme d’apprenti inscrit, d’une école de métiers ou d’un centre de formation professionnelle, un certificat ou 

diplôme d’études collégiales, d’un cégep ou d’un autre établissement non universitaire ou un diplôme ou certificat inférieur au baccalauréat.
Notes : R au carré est une mesure statistique indiquant à quel point la ligne de régression se rapproche des données réelles. Les valeurs possibles se situent entre 0 et 1.

Toutes les variables sont statistiquement significatives à p < 0,01.
Source : Statistique Canada, Recensement de 2006.

Tableau A.1  Modèles prédisant le logarithme des gains annuels provenant d’un emploi en 
                     2005 chez les immigrants arrivés au pays avant le 1er janvier 2005TSC
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 Modèle 7

 coefficients de régression non standardisés
Point d’intersection 5,939
Utilisation d’une langue non officielle au travail (Non )†
Oui -0,137
Plus haut niveau de scolarité atteint (Moins qu’un certificat, diplôme ou grade universitaire)†
Certificat, diplôme ou grade universitaire 0,346
Âge
Âge en années 0,150
Âge en années au carré -0,002

Sexe (Femmes)†
Hommes 0,382
Temps passé au Canada
Années au Canada 0,033
Années au Canada au carré 0,000
État matrimonial (Célibataire, divorcé ou autre)†
Marié ou en union libre 0,121
Lieu d’obtention du plus haut niveau de scolarité (Autre)†
Canada 0,248
Royaume-Uni 0,213
États-Unis 0,237
Ailleurs en Europe 0,237
Australie/Nouvelle-Zélande 0,394
Connaissance des langues officielles (Anglais et/ou français)†
Aucune -0,173
Interaction entre l’utilisation d’une langue non officielle au travail
et le plus haut niveau de scolarité atteint 
Oui multiplié par Certificat, diplôme ou grade universitaire -0,162

R ajusté au carré 0,220
 
† Groupe de référence.
Notes : R au carré est une mesure statistique indiquant à quel point la ligne de régression se rapproche des données réelles. Les valeurs possibles se situent entre 0 et 1.

 Toutes les variables sont statistiquement significatives à p < 0,01.
Source : Statistique Canada, Recensement de 2006.

Tableau A.2  Modèle prédisant le logarithme des gains annuels provenant d’un emploi en 
                     2005 chez les immigrants arrivés au pays avant le 1er janvier 2005 et montrant 
                     l’interaction entre la langue au travail et le niveau de scolarité

TSC
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Vous cherchez de l’information en direct sur la santé?

Branchez-vous sur le Guide de la statistique 
de la santé de Statistique Canada!

De l’information sur la santé? Un simple clic!

Voici quelques exemples 
de liens utiles offerts 
dans le Guide de la 

statistique de la santé

Liens vers des analyses 
éclairées et des données 
sur ce qui suit :

le cancer

Enquêtes sur la santé 
Enquête sur la santé 
dans les collectivités 
canadiennes (ESCC)

Enquête nationale sur la 
santé de la population 
(ENSP)

Enquêtes sur l’usage du 
tabac

Enquête sur  les soins de 
santé 

Exemples de liens vers des 
sites connexes:

Statistiques canadiennes 
sur le cancer

Institut canadien 
d’information sur la santé 
(ICIS)

Santé Canada

Réseau canadien de la 
santé

Le Guide de la statistique de la 
santé est une série de liens en 
direct qui vous orientent vers de 
l’information sur la santé publiée par 
Statistique Canada. 
Faites du Guide de la statistique 
de la santé au www.statcan.gc.ca
votre passeport pour le monde de 
l’information sur la santé. Vous y 
trouverez des liens vers :  

des statistiques de l’état civil
des statistiques sur le cancer
les facteurs déterminants de 
la santé
l’état de santé
des questions de soins de 
santé 
et beaucoup plus...

Obtenez sur-le-champ l’information 
dont vous avez besoin. Branchez-
vous sur tout un ensemble 
de produits, de documents et 
d’enquêtes en direct, portant par 
exemple sur l’Enquête nationale sur 
la santé de la population. Le Guide 
de la statistique de la santé vous 
permet de chercher et de repérer 
exactement ce que vous recherchez.
Économisez du temps. En quelques 
clics seulement, vous aurez accès à 
l’information sur la santé offerte sur 
www.statcan.gc.ca, votre source de 
données factuelles et d’analyses sur 
la santé.
Accessible n’importe où, n’importe 
quand. Grâce aux mises à jour 
continuelles, vous aurez accès 
rapidement et efficacement à de 

l’information à jour et détaillée, 
quels que soient le lieu où 
vous vous trouvez et les 
contraintes de temps 
auxquelles vous faites 
face.
Faites travailler les 
données pour vous.
Copiez directement 
dans vos documents 
et bases de données 
le texte auquel vous 
accédez en direct.
Une expertise 
sur laquelle vous 
pouvez compter!
Vous pouvez utiliser 
en toute confiance 
l’information 
pertinente et fiable 
et les indicateurs sur 
le pays fournis par 
Statistique Canada. 
Par conséquent, 
si vous êtes à la 
recherche de faits 
et d’analyses de 
premier ordre dans le 
domaine de la santé, 
faites du Guide de la 
statistique de la santé,
votre passerelle vers 
l’information sur la
santé.
Rien de plus facile! 
Consultez notre site,
à l’adresse
www.statcan.gc.ca.
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Dans le Recensement de 2006, 
3 8 9  7 8 5  r é p o n d a n t s 1  o n t 
déc la ré  ê t re  Mét i s ,  ce  qu i 

représente près du double de la taille 
de la population métisse par rapport 
à 1996 (ou une croissance de 91 %). 
Par comparaison, les populations des 
Premières nations2 et des Inuits ont 
crû de 29 % et 26 % respectivement 
au  cou r s  de  l a  même  pé r iode ; 
la population non autochtone a 
progressé à moins du dixième du 
taux (8 %). Des taux de natalité plus 
élevés et une plus grande tendance 
à s’ identif ier comme Métis dans 
le Recensement expliquent cette 
croissance de la population métisse 
pendant la dernière décennie3.

Les Métis représentent plus du 
t iers (34 %) de l ’ensemble de la 
population autochtone, en hausse 
par rapport à un peu plus du quart 
(26 %) en 1996.

La population métisse est jeune 
et concentrée dans l’Ouest
Près de 87 % de la population métisse 
habi te  à  l ’Ouest  du Québec,  la 
plus grande proportion se trouvant 

en Alberta (22 % en 2006), suivie 
de l’Ontario (19 %), du Manitoba 
(18%), de la Colombie-Britannique 
(15 %) et de la Saskatchewan (12 %). 
En outre, 7 % des Métis vivent au 
Québec, 5 %, dans les provinces de 
l’Atlantique et 1 %, dans les territoires 
(graphique 1).

Plus des deux tiers des Métis (69 %) 
au Canada habitent dans une région 
urbaine; la majorité d’entre eux (59 %) 

vivent dans une région métropolitaine 
de recensement (RMR), et le reste 
(41 %) dans de petits centres urbains 
de moins de 100 000 habitants. Les 
RMR qui comptent le plus grand 
nombre de résidents métis sont, entre 
autres, Winnipeg (40 980), Edmonton 
(27 740), Vancouver (15 075), Calgary 
( 14  770 ) ,  Saska toon  ( 9  610 )  e t 
Ottawa-Gatineau (7 990).

Les Métis au Canada : divers 
résultats du Recensement de 
2006
par Linda Gionet

Contribuant à la diffusion des résultats du Recensement, Tendances sociales canadiennes souligne 
quelques-unes des tendances sociales clés observées au Recensement de 2006.
Nous présentons dans ce numéro une adaptation de Peuples autochtones du Canada en 2006 : Inuits, Métis et 
Premières nations, Recensement de 2006 (no 97-558-X2006001) et qui se concentre sur la population métisse 
au Canada.

Qui sont les Métis?TSC
Dans le présent article, Métis désigne une personne qui s’identifi e comme telle dans le 

Recensement. Cette défi nition diffère de celle qui a été adoptée par le Ralliement national 

des Métis (RNM), selon laquelle le terme Métis désigne toute personne qui s’identifi e comme 

telle, qui descend de Métis de souche, qui se distingue des autres Autochtones et qui est 

acceptée par la nation métisse4. D’après le RNM, l’ascendance métisse tient en partie au 

fait qu’une personne est issue de la patrie de la nation métisse historique, une région de 

l’Ouest central de l’Amérique du Nord.

Comme la défi nition de Métis dans le présent article est plus large que la défi nition du 

RNM, les renseignements concernant la population métisse qui sont présentés ici peuvent 

différer de ceux qui fi gurent dans le registre national du RNM.
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Même si peu de Métis peuvent 
soutenir  une conversat ion dans 
une langue autochtone, environ 
la moitié d’entre eux accordaient 
d e  l ’ i m p o r t a n c e  o u  b e a u c o u p 
d’importance à la conservation et à 
l’apprentissage ou au réapprentissage 
de leur langue autochtone5.

Le surpeuplement et le besoin 
de réparations majeures
À  l ’ é c h e l o n  n a t i o n a l ,  3  %  d e s 
Métis vivaient dans des logements 
s u r p e u p l é s  e n  2 0 0 6 ,  u n  t a u x 
égal à celui de la population non 
autochtone. Cette proportion marque 
un changement par rapport à 1996, où 
7 % de la population métisse habitait 
dans des ménages surpeuplés. 

Le  su rpeup lement  é ta i t  p lus 
courant chez les Métis dans les 
régions rurales que chez ceux des 
régions urbaines, soit 5 % compara-
tivement à 3 % en 2006. (En 2006, 
environ le tiers de la population 
métisse habitait dans des régions 
rurales). Les Métis en milieu rural en 
Saskatchewan (11 %) et en Alberta 
(8 %) étaient les plus susceptibles de 
vivre dans des logements surpeuplés. 
Toutefois, au cours de la période 
décennale de 1996 à 2006, les taux 
de surpeuplement en milieu rural 
ont diminué dans la plupart des 
régions du pays, surtout dans les 
Prairies. Par exemple, dans les régions 
rurales de la Saskatchewan, le taux 
a chuté de 21 % à 11 %, et dans les 
régions de l’Alberta, il a reculé de 
près de la moitié, soit de 15 % à 8 % 
(graphique 2).

Même s i ,  dans  l ’ensemble ,  i l 
y a peu de différence dans le sur-
peup lement  ent re  l es  Mét i s  e t 
les  non-Autochtones,  les  Mét is 
sont plus susceptibles d’habiter 
des  logements  nécess i tant  des 
réparations majeures. En 2006, 14 % 
des Métis se trouvaient dans cette 
situation, une proportion deux fois 
plus élevée que la proportion dans la 
population non autochtone (7 %).

Encore  une fo is ,  la  s i tuat ion 
var ia i t  entre  les  Mét is  habitant 
dans des rég ions rura les (18 %) 
comparat ivement aux Métis des 

Graphique 1  Près de 9 Métis sur 10 vivent dans les 
                      provinces de l’Ouest et l’OntarioTSC
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Source : Statistique Canada, Recensement de la population de 2006.

Nombre de Métis en 2006

Avec un âge médian de 30 ans, 
les Métis sont plus jeunes que la 
population non autochtone, dont 
l’âge médian est de 40 ans. En fait, 
le quart (25 %) des Métis sont des 
enfants âgés de moins de 15 ans. Une 
proportion légèrement supérieure de 
Métis en Saskatchewan (29 %), au 
Manitoba (27 %) et en Alberta (27 %) 
sont des enfants.

Les enfants métis sont près de 
deux fois plus susceptibles que les 
enfants non autochtones de vivre 
dans une famille monoparentale. En 
2006, 31 % de ces enfants habitaient 
avec une mère seule ou un père seul, 
comparativement à 17 % des enfants 
non autochtones .  Au Mani toba 
(35 %) et en Saskatchewan (36 %), 
plus du tiers des enfants métis de 
moins de 15 ans habitaient avec 
un parent seul. Dans les villes où 
les Métis représentaient une forte 
proportion de la population — par 
e xe m p l e ,  W i n n i p e g ,  Re g i n a  e t 
Edmonton — environ 4 enfants métis 
sur 10 vivaient dans des familles 
monoparentales.

Les Métis plus âgés sont plus 
susceptibles de parler une 
langue autochtone
Dans l ’ensemble,  4 % des Métis 
connaissaient une langue autochtone 
en 2006, en faible baisse par rapport 
à 5 % en 2001. Ceux qui habitaient 
dans des régions rurales étaient 
plus susceptibles de s’expr imer 
dans une langue autochtone, soit 
6 % comparat ivement à 2 % des 
citadins.

Les Métis plus âgés étaient propor-
tionnellement plus nombreux à parler 
une langue autochtone. Environ 
12 % des Métis âgés de 75 ans et 
plus pouvaient converser dans une 
langue autochtone, comparativement 
à 9 % des 65 à 74 ans, et à 6 % des 
45 à 64 ans. Moins de 3 % des Métis 
âgés de 44 ans et moins parlaient une 
langue autochtone.

Le cri est la langue autochtone 
la  p lus souvent  par lée chez les 
Métis (9 360 locuteurs en 2006). 
D’autres langues utilisées par les 
Métis comprennent le déné (1 620), 
l’ojibway (1 345) et d’autres langues 
algonguines,  ainsi  que le michif 
(moins de 1 000).
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régions urbaines (12 %). En Ontario, 
au Québec et dans les provinces 
de l’Atlantique, l’écart était moins 
prononcé, mais en Saskatchewan 
et en Alberta (où réside le tiers de 
la population métisse), les Métis 
en  mi l ieu  rura l  é ta ient  près  de 
deux fois plus susceptibles que les 
Métis en milieu urbain d’occuper 
des  logements  nécess i tant  des 
réparations majeures.

À l’échelon national, les niveaux 
d’abordabilité du logement parmi les 
Métis étaient semblables aux niveaux 
pour la population non autochtone. 
En 2006, 22 % des Métis vivaient 
dans un ménage qui consacrait au 
moins 30 % de son revenu aux coûts 
d’habitation, comparativement à 21 % 
de la population non autochtone. À 
l’échelon provincial, l’Ontario (24 %) 
et la Colombie-Britannique (29 %) ont 
enregistré des taux d’abordabilité du 
logement supérieurs à la moyenne 
nationale pour les Métis. En outre, 
l’écart le plus marqué entre les Métis 
et les non-Autochtones a été relevé 
en Saskatchewan, à 21 % et 15 % 
respectivement.

Les Métis sont moins susceptibles 
que les non-Autochtones d’être 
propriétaires de leur logement. En 
2006, 64 % des Métis habitaient 
dans un logement qui appartenait à 
un membre du ménage; dans le cas 
des non-Autochtones, la proportion 
était de 75 %.

Alors que le taux national  de 
propriété est plus faible pour la 
population métisse comparativement à 
la population non autochtone, l’écart 
provincial est tout particulièrement 
large dans les provinces de l’Ouest. 
Par exemple, en Saskatchewan et en 
Alberta, la proportion de Métis qui 
étaient propriétaires de leur logement 
était de 20 et 18 points plus faible, 
respectivement, comparativement à 
la population non autochtone.

Les études collégiales sont plus 
courantes chez les Métis
La moitié des Métis adultes âgés 
de 25 à 64 ans ont fait des études 
postsecondaires :  la  proport ion 
comparable dans la population non 
autochtone est de 61 %. Les études 
collégiales étaient les plus courantes, 

21 % des Métis ayant obtenu un 
diplôme; venait ensuite un certificat 
d ’une  éco le  de  mét ie rs  (16  %) . 
Entre 2001 et 2006, le pourcentage 
de Métis  détenteurs d’un grade 
universitaire est passé de 7 % à 9 %. 
Ce pourcentage était de 14 points 
inférieur à celui de la population non 
autochtone (23 %).

Dans les provinces de l’Ouest et au 
Nouveau-Brunswick, la proportion de 
Métis adultes qui détenaient un titre 
postsecondaire était légèrement plus 
faible que la moyenne nationale pour 
les Métis. Dans les autres provinces, 
la proportion était plus élevée que 
la moyenne nationale pour les Métis 
âgés de 25 à 64 ans.

Les  femmes mét isses  éta ient 
un peu plus susceptibles d’avoir 
fait des études postsecondaires, à 
51 % comparativement à 48 % des 
hommes en 2006. Elles étaient plus 
susceptibles d’avoir  un diplôme 
collégial — 25 % contre 17 % des 
hommes — alors que les hommes 
métis étaient proportionnellement 
plus nombreux à avoir un certificat 
d ’une école  de mét iers  — 21 % 
contre 12 % des femmes. En outre, les 
femmes métisses étaient légèrement 
plus susceptibles de détenir un grade 
universitaire, à 10 % comparativement 
à 8 % des hommes.

Dans la plupart des provinces de 
l’Atlantique et au Québec, les hommes 
métis étaient proportionnellement 
plus nombreux que les femmes à avoir 
terminé des études postsecondaires, 
particulièrement à avoir obtenu un 
certificat d’une école de métiers.

Taux d’emploi chez les adultes à 
l’âge d’activité maximale
Entre 2001 et 2006, le taux d’emploi 
des Métis adultes à l’âge d’activité 
maximale (25 à 54 ans) a augmenté 
de quatre points, soit de 70,4 % à 
74,6 %. Même si ce taux était plus 
faible que celui de la population non 
autochtone (81,6 %), l’écart entre 
ces deux populations s’est rétréci 
d’environ 3 points. 

En 2006, le taux d’emploi des 
Métis était inférieur à celui de la 
population non autochtone dans 

Graphique 2  Entre 1996 et 2006, les taux de 
                      surpeuplement chez les Métis ont baisséTSC
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l’ensemble du pays. Les différences 
é t a i e n t  l e s  p l u s  m a r q u é e s  a u 
Nouveau-Brunswick (18 points), à 
l’Île-du-Prince-Édouard (14 points), 
en Saskatchewan (14 points) et au 
Québec (13 points).

Les hommes métis à l’âge d’activité 
max ima le  a f f i cha i en t  des  t aux 
d’emploi plus élevés que les femmes, 
so i t  79 ,2  % comparat ivement  à 
70,4 %. Dans les provinces comptant 
de plus fortes populations de Métis, 
les hommes métis avaient des taux 
plus élevés d’emploi à plein temps, 
toute  l ’ année ,  que  les  femmes 
métisses. Dans les régions du pays où 
les populations de métis sont moins 
nombreuses, comme à Terre-Neuve, 
au Nouveau-Brunswick, au Yukon et 
au Nunavut, les femmes métisses 
étaient plus susceptibles que les 
hommes métis d’avoir un emploi.

Les taux de chômage représentent 
la proportion de personnes dans la 
population active qui sont encore en 
quête de travail. À l’échelon national, 
les taux de chômage des Métis étaient 
supérieurs à ceux de la population 
non autochtone — en 2006, 8,4 % 
contre 5,2 % respectivement.

Entre 2001 et 2006, le taux de 
chômage des Métis a régressé de 
4 points, c’est-à-dire de 12,5 % à 
8,4 %. Ce taux était supérieur à celui 
de la population non autochtone 
(5,2 %), mais l’écart a diminué de 
3 points. 

Le pourcentage de chômeurs dans 
la population active métisse se situait 
en deçà de la moyenne nationale pour 
les Métis à l’Ouest du Québec, sauf 
en Saskatchewan et au Nunavut.

Le taux de chômage des femmes 
m é t i s s e s  é t a i t  c o m p a r a b l e  à 
celui des hommes métis, à 8,2 % 
comparativement à 8,6 % en 2006.

Revenu médian
En 2005, le revenu médian des Métis 
du Canada était inférieur à celui 
de la population non autochtone. 
Plus précisément, il était de 5 000 $ 
de moins que le revenu médian de 
25 955 $ déclaré pour la population 
non autochtone. Il s’est toutefois 
accru d’environ 2 600 $ entre 2000 

et  2005,  so i t  p lus  de t ro is  fo is 
l’augmentation de près de 800 $ pour 
la population non autochtone. Cette 
hausse a réduit l’écart de revenu 
entre les Métis et la population 
non autochtone au cours de cette 
période.

Dans  l ’ ensemble  du  pays ,  l a 
différence dans le revenu médian 
entre les Métis et la population non 
autochtone était la plus marquée en 
Alberta et dans les territoires. En 
Alberta, le revenu médian des Métis 
(22 839 $) était d’environ 6 600 $ 
inférieur à celui de la population non 
autochtone (29 501 $). Dans la petite 
population de Métis qui résident dans 
les territoires, on relevait un écart 
plus prononcé. Dans les Territoires 
du Nord-Ouest,  par exemple,  le 
revenu médian des Métis (36 211 $) 
était de 13 000 $ plus faible que celui 
de la population non autochtone 
(49 219 $).

Dans la plupart des régions, le 
revenu médian des femmes métisses 
était inférieur à celui des hommes 
métis. En 2005, il était d’environ 
9 000 $ de moins (les hommes métis 
ont déclaré 26 466 $), une différence 
comparable à celle qui a été observée 
en 2000. À l’échelon régional, l’écart 
était  le plus large en Alberta et 
en Nouvelle-Écosse. En Alberta, 
les  femmes mét isses  gagna ient 
environ 14 000 $ de moins que les 
hommes métis (31 869 $), alors que 
les femmes métisses en Nouvelle-
Écosse touchaient 10 200 $ de moins 
que leurs homologues masculins 
(25 329 $).

Résumé
En 2006, plus du tiers des répon-
dants — près de 390 000 — qui 
se sont  ident i f iés  comme étant 
Autochtones ont déclaré être Métis. 
Au cours des 10 dernières années, la 
population métisse s’est accrue de 
91 %, en raison de taux de fécondité 
p l u s  é l e v é s  e t  d e  l a  t e n d a n c e 
croissante à se déclarer Métis.

Près de 9 Métis sur 10 résident 
dans les provinces de l’Ouest et en 
Ontario. Les Métis forment le plus 
urbanisé des groupes autochtones, 

69 % de la population habitant dans 
une région urbaine en 2006.

Dans l’ensemble, les conditions 
d e  l o g e m e n t  d e  l a  p o p u l a t i o n 
métisse se sont améliorées entre 
1996 et 2006. En 2006, environ 3 % 
des Métis ont déclaré habiter des 
logements surpeuplés, à peu près 
le même taux que la population non 
autochtone; toutefois, ils étaient 
proportionnellement plus nombreux à 
vivre dans des logements nécessitant 
des réparations majeures, surtout 
dans les régions rurales.

Parmi les Métis qui avaient fait 
des  études postsecondai res ,  la 
plupart avaient obtenu un diplôme 
collégial ou un certificat d’une école 
de métiers. Entre 2001 et 2006, le 
pourcentage de Métis détenteurs d’un 
grade universitaire s’est accru. 

En 2006, les Métis adultes à l’âge 
d’activité maximale étaient moins 
susceptibles d’avoir un emploi que 
la population non autochtone, soit 
74,6 % comparativement à 81,6 %. 
Une comparaison des taux d’emploi 
des Métis et de la population non 
autochtone révè le  que les  p lus 
fortes différences ont été affichées 
au Nouveau-Brunswick (18 points), 
à  l ’ Î l e - d u - P r i n c e - É d o u a r d ,  e n 
Saskatchewan (14 points )  et  au 
Québec (13 points).

Linda Gionet est analyste au 
Programme de statistiques sur 
les Autochtones, Division de la 
statistique sociale et autochtone, 
Statistique Canada.

1. Toutes les estimations de cet article sont 
fondées sur la populat ion d’ ident i té 
autochtone. Pour connaître les descrip-
t ions des définit ions et des concepts 
utilisés, voir « Ce qu’il faut savoir au sujet 
de la présente étude » à la fin du présent 
article.

2. Les données ont été ajustées pour tenir 
compte du dénombrement incomplet des 
réserves en 1996 et 2006.

3. Statistique Canada. (2005). Situation des 
peuples autochtones dans les régions 
métropolitaines de recensement, 1981 
à 2001.  No 89-613-M2005008 au 
catalogue de Statistique Canada. Ottawa: 
ministre de l’Industrie.

TSC
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Ce qu’il faut savoir au sujet de la présente étude TSC
Abordabilité du logement : la part du revenu du ménage consacrée 

aux coûts d’habitation; une limite de 30 % du revenu est reconnue 

comme un plafond pour défi nir l’abordabilité du logement selon la 

défi nition d’abordabilité de la Société canadienne d’hypothèques 

et de logement. Les ménages qui consacrent au logement 30 % ou 

plus de leur revenu le font peut-être par choix, ou ils sont peut-être à 

risque d’avoir des problèmes liés à l’abordabilité de leur logement. Les 

données concernant l’abordabilité ne comprennent pas les ménages 

vivant dans des réserves ou des fermes.

Âge médian : l’âge qui permet de répartir une population en deux 

groupes ayant des effectifs égaux, l’un formé de la moitié la plus âgée, 

et l’autre, de la plus jeune.

Chômeurs : pendant la semaine de référence précédant le jour du 

recensement, personnes qui n’avaient pas de travail rémunéré ni 

de travail indépendant, qui étaient disponibles pour travailler, qui 

cherchaient un emploi, qui avaient été mises à pied temporairement, 

ou qui s’attendaient à recommencer à travailler dans les quatre 

semaines suivantes.

Connaissance d’une langue autochtone : le répondant peut 

soutenir une conversation dans une langue autochtone donnée. 

Études postsecondaires : plus haut niveau de scolarité après 

l’achèvement du niveau secondaire (école secondaire). Elles 

comprennent aussi les certifi cats d’apprenti ou les certifi cats d’une 

école de métiers; les diplômes collégiaux ou de CEGEP; les certifi cats 

ou diplômes universitaires avant le niveau du baccalauréat; les grades 

universitaires au niveau du baccalauréat et grades supérieurs.

Identité autochtone : personne ayant déclaré appartenir à au moins 

un groupe autochtone, c’est-à-dire Indien de l’Amérique du Nord, 

Métis ou Inuit, et/ou personne ayant déclaré être un Indien des traités 

ou un Indien inscrit tel que défi ni par la Loi sur les Indiens du Canada, 

et/ou personne ayant déclaré appartenir à une bande indienne et/ou 

à une Première nation.

Inuits : personnes qui ont donné une seule réponse, soit « Inuit », à la 

question sur l’identité autochtone. Les Inuits de l’Arctique de l’Ouest 

sont connus sous le nom d’Inuvialuits; dans le présent article, le terme 

« Inuits » inclut les Inuvialuits.

Logement nécessitant des réparations majeures : de l’avis du 

répondant, le logement a besoin de réparations à la plomberie ou au 

câblage électrique défectueux, ou de réparations à la charpente des 

murs, des planchers ou des plafonds, etc.

Métis : les personnes qui ont donné une seule réponse, soit « Métis », 

à la question sur l’identité autochtone.

Personne occupée : durant la semaine de référence précédant le 

jour du recensement, personne qui occupait un emploi rémunéré ou 

qui était à son propre compte, ou qui travaillait sans rémunération 

dans une ferme agricole familiale, une entreprise commerciale ou 

un cabinet professionnel. Cette catégorie comprend les personnes 

absentes de leur lieu de travail en raison de vacances, d’une maladie, 

d’un confl it de travail ou d’une autre raison.

Premières nations : les personnes qui ont donné une seule réponse, 

soit « Indien de l’Amérique du Nord » à la question sur l’identité 

autochtone. Bien que les répondants se soient identifi és eux-mêmes 

comme étant « Indien de l’Amérique du Nord », on utilise le terme 

« Premières nations » dans le présent article.

Région métropolitaine de recensement (RMR) : région formée 

d’une ou de plusieurs municipalités voisines situées autour d’un 

important noyau urbain. Une RMR doit avoir une population d’au 

moins 100 000 habitants, dont 50 000 ou plus habitent dans le 

noyau urbain.

Régions urbaines : régions comptant une population d’au moins 

1 000 habitants et d’au moins 400 habitants par kilomètre carré. Elles 

comprennent à la fois les régions métropolitaines de recensement et 

les régions métropolitaines urbaines hors recensement. 

Revenu médian : le montant en dollars où la moitié des bénéfi ciaires 

d’un revenu âgés de 15 ans et plus ont plus de revenu, et l’autre 

moitié, moins de revenu. Les personnes sans revenu ne sont pas 

incluses dans le calcul de cette statistique. Tous les montants sont 

exprimés en dollars constants de 2005, c.-à-d. à leur valeur ou au 

pouvoir d’achat de 2005.

Revenu : s’entend du revenu total en espèces reçu de diverses sources 

pendant l’année civile 2005 par des personnes âgées de 15 ans et 

plus. Pour une liste des sources du revenu total, voir le Dictionnaire 

du Recensement de 2006 à l’adresse suivante : http :www12.StatCan.ca/

francais/census06/reference/dictionary/pop020a.cfm

Surpeuplement : plus d’une personne par pièce. Les salles de bains, 

les corridors, les vestibules et les pièces servant exclusivement à des 

fi ns commerciales ne sont pas considérés comme des pièces.

4. Ralliement national des Métis. (2007) Qui 
sont les Métis : Définition nationale de 
Métis. Consulté le 31 octobre 2008 sur 

le site Web du Ralliement national des 
Métis : http://www.metisnation.ca/who/
definition.html

5. Statist ique Canada. (2008). Enquête 
auprès des peuples autochtones de 
2006. 
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Les loisirs actifs : qui s’y 
adonne?
par Matt Hurst

La part ic ipation à des lois irs 
actifs — comme la pratique des 
sports, la marche, la bicyclette 

et les excursions en plein air — est 
considérée comme un moyen de 
rester en forme et en santé, tant 
mentalement que physiquement. 
Depuis longtemps, on estime que 
l ’act iv i té  phys ique a  des ef fets 
bénéfiques sur la santé. Ces bienfaits 
ne sont pas uniquement attribuables 
à l ’activité physique vigoureuse, 
mais peuvent découler d’une activité 
physique fréquente plus modérée, 
comme la marche ou la bicyclette1. 

Des modes de vie plus sains et plus 
actifs peuvent entraîner une réduction 
appréciable des coûts des soins de 
santé. Dans une étude, on estime à 
150 millions de dollars les économies 
annuelles qui seraient imputables à 
une réduction de 10 % du nombre de 
Canadiens physiquement inactifs2. 
Par conséquent, l’activité physique 
présente des avantages tant sur le 
plan individuel que pour la société 
dans son ensemble.

Le présent article porte sur les 
loisirs actifs des Canadiens âgés de 20 
ans et plus. Les journaux de l’emploi 
du temps permettent d’analyser 
le type et la durée des activités 
effectuées lors d’une journée donnée. 
(Voir la section intitulée « Ce qu’il faut 
savoir au sujet de la présente étude » 
pour consulter les définitions.) À la 
lumière des données de l’Enquête 
sociale générale (ESG) de 1992 et de 
2005, nous analyserons les tendances 
des taux de participation à des loisirs 
acti fs entre 1992 et 2005. Nous 

SommaireTSC
Le présent article porte sur la participation des Canadiens aux loisirs actifs. Les loisirs actifs 

contribuent à nous garder en forme et en santé. Ils peuvent  réduire les facteurs de risque pour 

la santé, comme ceux liés aux conséquences de l’obésité croissante. Leurs bienfaits peuvent 

aussi nous éviter des dépenses en soins de santé. De 1992 à 2005, le taux de participation 

aux loisirs actifs a augmenté tandis que le temps consacré à ceux-ci est demeuré stable. 

Voici quelques résultats du présent article :

• La participation à l’exercice ainsi qu’à la marche et au jogging a crû entre 1992 et 

2005.  

• Bien que le taux de participation aux sports soit resté à peu près inchangé en 1992 et 

en 2005, les Canadiens se sont montrés légèrement plus enclins à nager, peut-être en 

raison de l’été plus chaud de 2005. Par ailleurs, les Canadiens tendent à délaisser les 

sports organisés pour s’adonner davantage aux activités sportives informelles dans leur 

temps libre. 

• Les groupes les plus susceptibles de participer à des loisirs actifs, en maintenant les autres 

facteurs constants, étaient les femmes, les diplômés universitaires, les gens mariés, les 

personnes ayant un revenu de 60 000 $, celles qui estimaient avoir un faible niveau de 

stress lié au manque de temps et les personnes qui vivaient en Colombie-Britannique 

ou au Québec.

examinerons également les groupes 
les plus susceptibles de s’adonner à 
des loisirs actifs en 2005. 

Dans l’ensemble, les Canadiens 
sont plus actifs
Le nombre de Canadiens s’adonnant 
à des loisirs actifs3 a augmenté entre 
1992 et 2005. En 2005, 5,6 millions 
d e s  2 3  m i l l i o n s  d e  C a n a d i e n s 
âgés de 20 ans et plus prenaient 
part à des loisirs actifs lors d’une 
journée donnée. Ces activités se 

caractérisent par des degrés divers 
d’effort physique, mais sont plus 
exigeantes physiquement que les 
activités sédentaires comme regarder 
la télévision ou passer du temps à 
l’ordinateur.

Le taux de participation à des 
loisirs actifs a progressé, augmentant 
de 20,9 % en 1992 à 24,3 % en 2005 
(graphique 1)4. Les personnes qui 
se l ivraient à des loisirs actifs y 
consacraient, en moyenne, 1 heure 
et 46 minutes lors d’une journée 
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donnée en 2005 (tableau 1). Le temps 
consacré aux activités indiquées au 
tableau était semblable en 1992.

L’activité physique est reconnue 
comme étant un élément permettant 
de maintenir un poids santé, de 
concer t  avec  d ’aut res  fac teurs 
comme une bonne alimentation. Au 
Canada, comme en témoignent les 
tendances de l’obésité5 entre 1986 
et 2004, les tours de tailles ont en 

moyenne épaissi. L’activité physique 
est associée à une réduction des 
problèmes de santé liés à l’obésité 
même lorsqu’elle ne se traduit pas par 
une perte de poids6. L’augmentation 
des taux de participation aux loisirs 
actifs pourrait donc contribuer à 
contrecarrer les risques pour la santé 
associés aux tendances à l’obésité. 

Si le taux de participation aux 
loisirs actifs a progressé quelque 

peu, l’activité physique en dehors 
des loisirs peut avoir diminué.  Par le 
passé, les secteurs de la fabrication 
et de l’agriculture regroupaient une 
proport ion plus forte d’emplois 
exigeant des niveaux élevés d’activité 
physique. 

Les mouvements de l’économie ont 
favorisé la progression des emplois 
dans le secteur des services et des 
emplois de bureau, qui exigent moins 
d’efforts physiques, de sorte que le 
temps de loisirs actifs a maintenant 
une incidence plus marquée sur la 
forme physique et la santé. Alors à 
quoi les Canadiens consacrent-ils leur 
temps libre et à quels loisirs actifs 
s’adonnent-ils?

La participation à la marche 
ou au jogging et à l’exercice 
légèrement plus élevée en 2005
Les loisirs actifs les plus courants 
chez les Canadiens sont la marche 
ou le jogging. En 2005, 12 % des 
Canadiens âgés de 20 ans et plus 
ont fait de la marche ou du jogging, 
comparati vement à 10,6 % en 1992. 
Cette légère hausse peut s’expliquer 
par le fait que relativement plus de 
gens adoptent la marche ou le jogging 
comme activité physique, ou décident 
simplement de se promener pour 
profiter de la journée. Les Canadiens 
qui ont marché ou joggé en 2005 l’ont 
fait pendant en moyenne 1 heure 
et  9 minutes lors d’une journée 
donnée.

L’exercice (p. ex., yoga, poids et 
haltères, entraînement) se classe 
au deuxième rang des loisirs actifs 
et a gagné en popularité. En 2005, 
6,5 % des Canadiens avaient fait 
de l ’exerc ice,  comparat ivement 
à  4 ,6  %  en  1992 .  En  2005 ,  l e s 
adeptes de l’exercice y consacraient 
65 minutes. 

Les sports (5,7 %), les excursions 
en plein air comme la chasse, la 
pêche, le camping et le nautisme  
(2,2 %) et le cyclisme (1,0 %) figurent 
aussi parmi les loisirs actifs consignés 
dans le journal de l’emploi du temps 
de l’ESG de 2005. La participation à 
toutes ces activités a peu varié par 
rapport à 1992. 

 Durée de l’activité

 minutes
Toutes les activités 106
Excursions en plein air 186
Sports1 147 *
Bicyclette 100 *
Marche et jogging 69 *
Exercice 65

 
* Différence statistiquement significative par rapport au groupe de référence à p < 0,05.
1. « Sports » fait référence aux activités sportives informelles (ex. soccer au terrain de jeux) ainsi qu’aux sports 

organisés (ex. baseball compétitif). 
Source : Statistique Canada, Enquête sociale générale de 2005.

20,9

5,04,6

10,6

0,7
2,0

24,3*

5,76,5*

12,0*

1,0
2,2

1992†

2005

1. « Sports » fait référence aux activités sportives informelles (ex. : soccer au terrain de jeux) ainsi qu'aux sports organisés
    (ex. : baseball compétitif).

† Groupe de référence.
* Différence statistiquement significative par rapport au groupe de référence à p < 0,01.

Source : Statistique Canada, Enquête sociale générale de 2005.

pourcentage ayant participé lors d’une journée donnée

Activité

Toutes les
activités

Sports1ExerciceMarche et jogging BicycletteExcursions en 
plein air

Graphique 1  Variation du taux de participation aux 
                      loisirs actifs entre 1992 et 2005TSC

Tableau 1  Temps consacré aux loisirs actifs lors 
                  d’une journée donnée en 2005TSC
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 1992† 2005

 pourcentage
Golf  0,6  0,8
Natation 0,9  2,0 *
Sports sur terrains, courts, couloirs, de table1 2,8  1,7 *
Autres sports2 1,2  1,2 

 
† Groupe de référence.
* Différence statistiquement significative par rapport au groupe de référence à p < 0,01.
1. Cette catégorie inclut le football, le basket-ball, le baseball, le volley-ball, le hockey, le soccer, le hockey sur 

gazon, le tennis, le squash, le racquetball, le paddle-ball, les quilles, le billard, le ping-pong et le billard 
électrique. 

2. Cette catégorie inclut le ski, le patinage sur glace, la motoneige, le curling, la planche à neige, le judo, la boxe, 
la lutte, l’escrime, l’aviron, le canotage, le kayak, la planche à voile et la voile.

Source : Statistique Canada, Enquête sociale générale de 2005.

Tableau 2  Participation à différentes catégories de 
                 sports au cours d’une journée donnéeTSC

Bon nombre des activités de ces 
trois groupes sont saisonnières ou 
nécessitent des blocs de temps 
plus longs. Le temps qu’il fait peut 
cependant restreindre les activités, 
particulièrement en hiver, et ce, 
presque partout au Canada. Par 
conséquent, la participation à ces 
activités est moins élevée que la 
participation à des activités de loisir 
comme la marche ou l’exercice qui 
prennent moins de temps. 

P a r  e x e m p l e ,  e n  2 0 0 5 ,  l e s 
excursions en plein air prenaient 
3 heures en moyenne, et les sports, 
2,5 heures environ. Les activités 
de cyclisme étaient plus courtes, 
entre autres parce que la durée de 
cette activité n’est pas assujettie à 
beaucoup de restrictions. En 2005, 
la durée moyenne des activités de 
cyclisme s’est établie à 1 heure et 
40 minutes. 

De même, de nombreuses activités 
sportives sont de durée fixe, et il 
faut aussi du temps pour se rendre 
là où elles ont lieu. Les excursions 
de camping ou de pêche nécessitent, 
elles aussi, des déplacements. 

Les activités sportives sont en 
hausse
Dans la présente analyse, le taux de 
participation des Canadiens aux sports 
était le même en 1992 et en 2005, 

ceci incluant les sports organisés et 
les activités sportives informelles. 
D ’au t res  é tudes  on t  démont ré 
une baisse considérable dans la 
participation à des sports organisés7,8. 
Chez les répondants de l’ESG qui ont 
indiqué ne pas participer à des sports 
organisés, les taux de participation 
sportive ont augmenté de 1,1 % en 
1992 à 3,0 % en 20059, ce qui donne 
à penser que les gens pourraient 
délaisser les sports organisés au profit 
de ceux qui ne le sont pas.

Les sports en détail : la natation 
fait des adeptes
La  s tab i l i t é  de  l a  tendance  de 
participation aux sports masque des 
variations entre groupes de sports 
(tableau 2). Les sports de terrain 
( footbal l ,  basket-bal l ,  basebal l , 
volley-ball, hockey, soccer, et hockey 
sur gazon, par exemple), de même 
que les sports de raquette (tennis, 
squash, racquetball, paddle-ball, par 
exemple) et les activités et sports 
en salle et sur table (quilles, billard, 
ping-pong, billard électrique) sont en 
déclin. Proportionnellement moins de 
Canadiens s’y sont adonnés. 

Bien qu’on ne puisse isoler le 
taux de part ic ipat ion au soccer 
ou au volley-ball dans le présent 
article, d’autres travaux de recherche 
indiquent une progression pour l’un 
et pour l’autre à ce chapitre10. 

La participation à la natation a 
augmenté. Les données de l’ESG 
montrent que le taux de participation 
a doublé, soit de 0,9 % en 1992 à 
2,0 % en 2005, ce qui représente 
u n e  a u g m e n t a t i o n  d e  q u e l q u e 
300 000 nageurs lors d’une journée 
donnée.

Une partie de cette hausse peut 
êt re  at t r ibuable  aux  tendances 
climatiques. L’été plus chaud de 
2005 pourrait être l’un des facteurs 
à l’origine du nombre plus élevé 
d’adeptes de la natation comme 
activité de loisir11,12.

Les caractéristiques 
personnelles influent sur la 
participation
L’analyse des résultats de l’ESG de 
2005 révèle une relation positive entre 
un certain nombre de caractéristiques 
socioéconomiques et la participation 
aux loisirs actifs. Une autre étude, 
ind ique  que  cet te  dern iè re  es t 
cond i t ionnée  par  l es  a t t i tudes 
culturelles et sociales13. Dans le 
présent article, l’analyse statistique 
mesure les probabilités de participer 
à des loisirs actifs lors d’une journée 
d o n n é e  e n  i s o l a n t  l ’ i n c i d e n c e 
d’une caractéristique à la fois et en 
neutralisant l’effet des autres.

Les Canadiens qui disposent de 
plus de temps libre sont plus enclins 
à s’adonner à des lois irs act i fs. 
Pour chaque heure supplémentaire 
de temps l ibre,  les probabi l i tés 
de participer à des loisirs actifs 
augmentent de 1,2 fois (tableau 3). 
Plus on a de temps libre, et plus on 
a d’occasions d’être actifs.

Toutes choses étant égales par 
ailleurs, les femmes sont plus 
susceptibles que les hommes de 
s’adonner à des loisirs actifs 
Les femmes et les hommes affichaient, 
en 2005, des taux égaux de partici-
pation à des loisirs actifs. Mais, une 
fois d’autres caractéristiques ou 
facteurs socioéconomiques pris en 
compte (voir le tableau 3 pour ces 
facteurs), les femmes étaient 1,2 fois 
plus susceptibles que les hommes de 
se livrer à des loisirs actifs. 
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Un des facteurs clés à l’origine 
de cet écart entre les sexes tient 
au  temps  l ib re  dont  d i sposent 
les  hommes et  les  femmes.  Les 
hommes avaient plus de temps libre, 
5 heures 35 minutes, que les femmes, 
5  heu res  16  m inu tes ,  de  so r te 
qu’ils avaient plus d’occasions de 

s’adonner à des loisirs actifs. Si cette 
différence n’avait pas existé et que 
les hommes et les femmes avaient 
disposé théoriquement des mêmes 
possibilités, les femmes auraient été 
plus susceptibles de participer aux 
loisirs actifs que les hommes. 

Les Canadiens âgés sont plus 
actifs physiquement parce qu’ils 
disposent de plus de temps 
libre
Les Canadiens âgés de 60 ans et plus 
ont plus de temps libre que les autres, 
ce qui accroît leurs possibilités de se 
livrer à des loisirs actifs. En fait, ils 
affichent des taux de participation 
plus élevés (28 % pour les personnes 
âgées de 60 ans et plus contre 23 % 
pour le groupe des 20 à 39 ans). 
Cependant, une fois que l’effet du 
temps libre et d’autres facteurs est 
neutralisé, l’âge n’a plus d’incidence 
sur les probabilités de participer à 
des loisirs actifs. 

Les Canadiens plus scolarisés 
participent davantage aux 
loisirs actifs
Les niveaux de scolarité supérieurs 
sont également associés à des proba-
bilités plus élevées de participation à 
des loisirs actifs. D’autres études font 
également état de cette relation entre 
le niveau de scolarité et l’activité 
physique en général14. Les établis-
sements d’enseignement proposent 
a u s s i  d e  n o m b r e u x  s p o r t s  d e 
compétition et offrent les ressources 
nécessaires pour les pratiquer. 

Cette relation semble s’affermir 
chez ceux qui ont fait des études 
postsecondaires. En fait, les diplômés 
universitaires ont des probabilités de 
participation 1,5 fois plus élevées que 
celles des diplômés du secondaire. La 
participation à des sports organisés 
suit un motif comparable15.

Vivre avec un conjoint augmente 
les chances de participation 
Les Canadiens qui vivent en couple 
enregistrent des probabil ités de 
participation supérieures à celles 
des autres. Les Canadiens mariés 
ou en union l ibre  sont  1 ,2  fo is 
plus susceptibles de s’adonner à 
des loisirs actifs, une fois qu’on a 
neutralisé l’effet d’autres facteurs 
comme le stress causé par le manque 
de temps, la présence d’enfants et 
le temps libre total indiqué dans le 
journal de l’emploi du temps. 

 Taux de 
 participation Modèle

 pourcentage rapport de cotes
Temps libre total (heures) ...  1,2 *
Sexe
Hommes † 25  1,0
Femmes 24  1,2 *
Âge
20 à 39 ans † 23  1,0
40 à 59 ans 23  1,0
60 ans et plus 28 * 1,0
Niveau de scolarité
Grade universitaire 29 * 1,5 *
Diplôme ou certificat d’un collège ou d’une école de métiers 24  1,1
Études universitaires ou collégiales partielles 25 * 1,2
Diplôme d’études secondaires † 22  1,0
Moins qu’un diplôme d’études secondaires 20  0,7 *
État matrimonial
Non marié ou non en union libre † 24  1,0
Marié ou en union libre 24  1,2 *
Enfants dans le ménage
Aucun † 26  1,0
1 enfant ou plus 22 * 0,9
Région
Région de l’Atlantique 22  1,1
Québec 26 * 1,3 *
Ontario 24 * 1,1
Région des Prairies † 21  1,0
Colombie-Britannique 28 * 1,4 *
Revenu personnel
Moins de 30 000 $ † 24  1,0
30 000 $ à 59 999 $ 25  1,2 *
60 000 $ et plus 27 * 1,3 *
Stress lié au manque de temps
Faible † 28  1,0
Modéré 24 * 0,9
Élevé 18 * 0,7 *

 
... n’ayant pas lieu de figurer
† Groupe de référence. Pour les résultats du modèle logistique, les rapports de cotes du groupe de référence 

égalent toujours 1.
* Différence statistiquement significative par rapport au groupe de référence à p < 0,05.
Source : Statistique Canada, Enquête sociale générale de 2005.

Tableau 3  Caractéristiques socioéconomiques 
                  liées à la participation aux loisirs actifs 
                  en 2005

TSC
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 Revenu personnel
 
 Moins de  30 000 $ à  60 000 $
 30 000 $ † 59 999 $ et plus

 minutes
Temps libre total 356 302 * 279 *
Temps consacré aux loisirs actifs 25 26  30 *

 pourcentage
Proportion des loisirs qui sont actifs 6,5 7,9 * 9,1 *

 
† Groupe de référence.
* Différence statistiquement significative par rapport au groupe de référence à p < 0,05.
Source : Statistique Canada, Enquête sociale générale de 2005.

Tableau 4  Temps libre lors d’une journée donnée,  
                  selon le revenu en 2005TSC

Les parents ont moins de loisirs 
actifs parce qu’ils disposent de 
moins de temps libre 
Les personnes qui vivent avec des 
enfants disposent de moins de temps 
libre que celles dont ce n’est pas le 
cas. En prenant soin des enfants et 
en leur permettant de participer à 
des activités, les parents disposent 
de moins de temps pour participer 
eux-mêmes à  des lo is i rs  act i fs . 
Toutefois, pour certains, i l s’agit 
d’une motivation supplémentaire 
pour donner l’exemple à leurs enfants 
ou pour participer en famille aux 
loisirs actifs. 

Selon l’ESG, les parents participent 
moins aux lo is i rs  act i fs  que les 
personnes sans enfants (22 % contre 
26 %). Toutefois, lorsque l’on tient 
compte du temps libre, la probabilité 
qu’ont les parents de participer à 
des loisirs actifs est la même que 
celle des personnes n’ayant pas 
d’enfants. Dans un monde théorique, 
où les parents disposeraient d’autant 
de temps libre que les personnes 
n’ayant pas d’enfants, leur taux de 
participation aux loisirs actifs serait 
presque le même. 

Les facteurs régionaux influent 
sur la participation
En 2005, les résidents du Québec et 
de la Colombie-Britannique étaient 
proportionnellement plus nombreux 
à participer à des loisirs actifs que ne 

l’étaient les résidents des Prairies, 
une fois les autres facteurs pris en 
compte. Ce taux de participation 
plus élevé observé en Colombie-
Britannique pourrait  s’expl iquer 
par le temps plus doux de la côte 
Ouest qui réduirait les obstacles à 
la pratique de loisirs actifs tout au 
long de l’année. 

Les Canadiens à revenu élevé 
sont plus actifs dans leurs 
loisirs
Les Canadiens dans les catégories 
supérieures de revenu personnel 
affichent des probabilités plus élevées 
de participation à des loisirs actifs. En 
2005, les Canadiens ayant un revenu 
annuel de 60 000 $ et plus étaient 1,3 
fois plus susceptibles de s’adonner à 
des loisirs actifs que ne l’étaient les 
Canadiens ayant un revenu inférieur à 
30 000 $ par année, une fois neutralisé 
l’effet des autres facteurs. 

Les Canadiens à revenu élevé 
ont moins de temps libre que ceux 
à revenu plus faible, mais, en 2005, 
les premiers ont consacré une plus 
grande partie de leur temps libre 
à  l ’act iv i té  phys ique.  A ins i ,  les 
Canadiens ayant un revenu personnel 
de 60 000 $ et plus ont consacré 
9,1 % de leur temps libre à l’activité 
physique, comparativement à 6,5 % 
pour les Canadiens ayant un revenu 
inférieur à 30 000 $ (tableau 4). 

Les  Canad iens  m ieux  nan t i s 
peuvent dépenser davantage pour des 
articles de sport, des cours d’exercice 
ou ont accès à des installations de 
conditionnement physique au travail. 
Il se peut aussi que leurs quartiers 
soient plus sûrs et mieux pourvus 
en installations d’activité physique 
(parcs, gymnases, pistes cyclables, 
etc.). 

Selon d’autres recherches, les 
personnes à revenu élevé sont plus 
convaincues que les autres de la 
capacité qu’a l’activité physique 
régul ière de réduire le  stress16. 
L’examen des perceptions du stress 
causé par le manque de temps, peu 
importe le revenu, révèle une relation 
entre les niveaux élevés de stress 
attribuable au manque de temps et 
un taux de participation inférieur aux 
loisirs actifs. En effet, les personnes 
ayant déclaré un niveau élevé de 
stress causé par le manque de temps 
ont affiché des probabilités plus 
faibles (0,7 fois) de participer à de 
telles activités que les personnes 
ayant indiqué un faible niveau de 
stress, une fois les autres facteurs 
pris en compte. Les gens stressés ont 
le sentiment de manquer de temps 
à consacrer aux loisirs actifs parce 
que d’autres aspects de leur vie les 
accaparent. 

Conclusion
Les lo is i rs  act i fs  nous a ident  à 
garder la forme et à rester en santé. 
Ils peuvent également contribuer 
à réduire les coûts des soins de 
s a n t é .  E n t r e  1 9 9 2  e t  2 0 0 5 ,  l e 
taux de participation aux loisirs 
actifs a progressé, tandis que le 
temps consacré à ceux-ci est resté 
inchangé. 

Le taux de participation à l’exercice 
ainsi qu’à la marche et au jogging a 
crû entre 1992 et 2005. Bien que 
le taux de participation aux sports 
soit resté à peu près inchangé en 
1992 et 2005, les Canadiens se sont 
montrés légèrement plus enclins à 
nager, peut-être en raison de l’été 
plus chaud de 2005. Par ailleurs, 
les Canadiens tendent à délaisser 
les sports organisés pour s’adonner 
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Les Canadiens sont plus actifs physiquement à différents jours de la 

semaine et à différents moments de la journée, suivant leur mode de 

vie et leur situation sociale (graphique 2). 

Selon les résultats de l’ESG sur l’emploi du temps, en semaine, ceux 

qui travaillent à temps plein concentrent leurs loisirs actifs en soirée 

et, dans une moindre mesure, le matin avant le travail et le midi. 

En revanche, ceux qui ne travaillent pas en semaine, étalent leurs 

loisirs actifs sur toute la journée, mais s’y adonnent moins en soirée. 

Les Canadiens qui ne travaillent pas la fi n de semaine sont plus enclins 

à se livrer à des loisirs actifs la fi n de semaine qu’en semaine, et plus 

souvent en après-midi.

Graphique 2  Pourcentage des personnes actives 
                      selon la période de la journée chez 
                      les Canadiens ayant déclaré s’être 
                      livrés à des loisirs actifs en 2005

Durant la semaine de travail, les loisirs actifs ont lieu en soiréeTSC

davantage aux activités sportives 
informelles dans leurs moments de 
loisir.

Les Canadiens qui ont pris part 
à  des lo is i rs  act i fs  éta ient  plus 
susceptibles, une fois l’effet des 
autres facteurs neutralisés, d’être 
des femmes, d’avoir fait des études 
universitaires, d’être mariés, d’avoir 
un revenu de 60 000 $ et plus, de 
déclarer  un niveau relat ivement 
peu élevé de stress lié au manque 
de temps et de vivre en Colombie-
Britannique ou au Québec. 

Matt Hurst est analyste principal 
à la revue Tendances sociales 
canadiennes à la Division de la 
statistique sociale et autochtone de 
Statistique Canada.
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Ce qu’il faut savoir au sujet de la présente étudeTSC
Le présent article porte sur les données sur l’emploi du temps 

recueillies dans le cadre de l’Enquête sociale générale (ESG) de 

1992 et de 2005 à partir d’un journal de l’emploi du temps couvrant 

24 heures. L’ESG est une enquête annuelle qui permet de suivre les 

changements et les nouvelles tendances dans la société canadienne. 

Chaque année, on interviewe des Canadiens de 15 ans et plus vivant 

dans des ménages privés des 10 provinces. La présente analyse ne 

tient pas compte des étudiants et des personnes de 15 à 19 ans. Avec 

ces exclusions, les échantillons sont de 8 778 personnes en 1992 et 

de 17 738 en 2005. 

Le journal de l’emploi du temps est un rapport détaillé de la durée 

(en minutes) d’une activité et du moment de la journée où elle est 

pratiquée lors du jour de référence. Chaque répondant y inscrit ses 

activités pour une seule journée (jour de référence). La collecte des 

données du journal s’effectue sur une période de 12 mois.

Journée donnée : Dans la présente étude, on emploie l’expression 

« une journée donnée » pour représenter une moyenne de tous les 

jours de référence au cours de l’année de collecte. 

Taux de participation à une activité (emploi du temps) : La 

proportion de la population ou sous-population qui a consacré du 

temps à l’activité lors d’une journée donnée. 

Durée moyenne que les participants consacrent à une activité 

(emploi du temps) : Le temps total que consacrent tous les participants 

à une activité donnée, divisé par le nombre de participants à cette 

activité. 

Temps libre : Temps consacré à des activités autres que le travail 

ou les responsabilités domestiques. Cela peut inclure le temps passé 

à surveiller les enfants en effectuant une autre activité. Regarder la 

télévision, pratiquer un sport ou jouer aux cartes sont des exemples 

d’activités de loisir.

Temps consacré aux loisirs actifs : Temps consacré aux sports, à 

l’exercice, à la marche et au jogging, au cyclisme et aux excursions en 

plein air. Lorsque la marche, le jogging et le vélo servent à se rendre à 

un autre lieu d’activité, comme à un centre commercial ou au travail, 

ces activités sont exclues de la défi nition des loisirs actifs.

Sports : Cette catégorie inclut le golf; la natation dont le ski nautique; 

les sports sur terrains, courts, couloirs, et les sports de table incluant 

le football, le baseball, le basket-ball, le volleyball, le hockey, le soccer, 

le hockey sur gazon, le tennis, le squash, le racquetball, le paddle-ball, 

les quilles, le billard, le ping-pong, et le billard électrique; et d’autres 

sports incluant le ski, le patinage sur glace, la motoneige, le curling, la 

planche à neige, le judo, la boxe, la lutte, l’escrime, l’aviron, le canotage, 

le kayak, la planche à voile et la voile. L’expression « Sports » couvre 

les activités sportives informelles et les sports organisés.

Exercice : Cette catégorie inclut le yoga, les poids et haltères et les 

activités connexes.

Marche et jogging : Cette catégorie inclut les randonnées pédestres 

et la course.

Excursions en plein air : Cette catégorie inclut la chasse, la pêche, 

le nautisme, le camping et l’équitation.

Stress lié au manque de temps : L’ESG comporte un ensemble 

de 10 questions sur le stress lié au manque de temps. Les personnes 

étaient considérées comme ayant un faible niveau de stress si elles 

avaient répondu oui à 0 à 2 questions. Elles étaient considérées comme 

ayant un niveau moyen de stress si elles avaient répondu oui à 3 à 

5 questions. Elles étaient considérées comme ayant un niveau élevé 

de stress si elles avaient répondu oui à 6 à 10 questions.

Personnes mariées : Cette catégorie couvre les personnes mariées 

et celles vivant en union libre.
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La vie dans les régions métropolitaines

Les résidents des banlieues 
sont-ils réellement moins 
actifs physiquement?
par Martin Turcotte

Les bienfaits de l’activité physique 
sur la santé sont nombreux et 
bien reconnus, autant par les 

scientifiques que par les autorités en 
santé publique1. Tous n’en profitent 
cependant pas de la même façon, la 
participation à l’activité physique 
variant sensiblement selon l’âge, 
l’état de santé, le sexe, le revenu, les 
goûts personnels et ainsi de suite2. 

Au-delà de tous ces facteurs, la 
participation à l’activité physique 
varie-t-elle selon le type de quartier 
qu’on habite? Vivre en banl ieue 
peut-il rendre les personnes moins 
actives qu’elles ne le seraient si elles 
habitaient en ville? Ces questions 
ont suscité l’intérêt des chercheurs 
en planification urbaine et en santé 
publique au cours de la dernière 
décennie3,4,5.

Selon bon nombre d’experts , 
les  banl ieues  nord-amér ica ines 
encourageraient l’inactivité physique, 
parce qu’elles sont aménagées en 
fonction d’une utilisation presque 
exclusive de l’automobile. En effet, 
marcher ou pédaler pour rejoindre 
les lieux de travail, les commerces 
et les emplacements d’autres types 
de services est, dans la plupart des 
banlieues, irréaliste. La même chose 
est vraie de la plupart des milieux 
ruraux.

Au contraire, un lieu de résidence 
en ville favoriserait les déplacements 
actifs. Dans les quartiers urbains 
traditionnels, les résidences, les 
services, les commerces et les lieux 
de travail s’entremêlent, rendant plus 
courtes les distances à parcourir. 
Étant donné ce type d’environnement, 
les résidents brûlent des calories sans 

même s’en rendre compte, en vaquant 
tout simplement à leurs occupations 
quotidiennes.

Considérant ces résultats, certains 
font un pas de plus et suggèrent 
que nous devrions nous inspirer un 
peu plus du passé dans la façon de 
planifier et d’aménager les quartiers 
de nos villes, de façon à favoriser 

La présente étude est la première du genre à être réalisée pour l’ensemble des régions 

métropolitaines canadiennes. Elle se distingue notamment des études antérieures puisqu’on 

s’intéresse aux liens entre l’aménagement urbain et plusieurs types d’activité physique. On 

y découvre que bien que les activités pratiquées soient différentes selon le type de quartier, 

le niveau total d’activité, lui, varie peu selon l’endroit qu’on habite.

En fait, les résidents des quartiers à faible densité résidentielle sont aussi susceptibles 

d’être physiquement actifs au cours d’une journée que les résidents des quartiers à forte 

densité résidentielle. Toutefois, ceux qui habitent les quartiers urbains centraux des plus 

grandes régions métropolitaines du Canada, se montrent les plus susceptibles d’entre tous 

d’être physiquement actifs. 

Le type d’activité physique varie selon le lieu résidence. Les résidents des quartiers urbains 

sont en effet plus susceptibles d’effectuer des déplacements actifs pour vaquer à leurs 

occupations quotidiennes, c’est-à-dire à se déplacer à pied ou à bicyclette. Les résidents des 

quartiers suburbains sont, de leur côté, beaucoup plus portés à faire de l’activité physique 

en effectuant des travaux extérieurs (jardinage, entretien et nettoyage extérieurs).

SommaireTSC
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Ce qu’il faut savoir au sujet de la présente étudeTSC
La présente étude est fondée sur des données recueillies par 

Statistique Canada dans le cadre de l’Enquête sociale générale (ESG) 

de 2005. L’ESG est une enquête annuelle qui permet de mesurer les 

changements et les nouvelles tendances dans la société. Pour la 

quatrième fois en 2005, l’enquête a permis de recueillir des données 

sur l’emploi du temps auprès des Canadiens de 15 ans et plus dans 

les ménages privés des 10 provinces.

Les répondants de l’enquête ont rempli un journal de l’emploi 

du temps qui donne un rapport détaillé du temps alloué à toutes 

les activités auxquelles ils ont participé au cours d’une journée, soit 

la journée de référence. La collecte des données du journal s’est 

étendue sur une période de 12 mois. Les taux de participation et les 

durées représentent donc une moyenne de l’ensemble des journées 

de référence durant l’année de collecte.

Les données recueillies auprès de 19 597 répondants représentent 

près de 26,1 millions de personnes. L’étude porte plus spécifi quement 

sur les 11 653 répondants qui vivaient dans une des 27 régions 

métropolitaines de recensement (RMR). Le tableau 2 repose sur une 

analyse de 6738 répondants qui résidaient dans les six plus grandes 

RMR, soit Toronto, Montréal, Vancouver, Ottawa-Gatineau, Calgary 

et Edmonton.

Quartiers à densité résidentielle faible, moyenne et élevée

La densité du quartier repose sur le type d’habitations du secteur 

de recensement où vit un répondant. Un secteur de recensement 

correspond généralement à ce que les gens considèrent comme un 

quartier. Les secteurs de recensement sont petits et relativement stables 

géographiquement. Leur population est de 2 500 à 8 000 personnes. 

Ils se situent au sein de RMR dont le noyau urbain compte 50 000 

habitants ou plus d’après le recensement précédent.

Les termes quartiers de banlieue, suburbains correspondent 

à une densité résidentielle faible. Les quartiers mixtes sont de 

densité moyenne. Les quartiers urbains ou typiquement urbains 

sont à densité résidentielle élevée.

Les quartiers à densité faible sont principalement constitués de 

maisons individuelles, jumelées et mobiles, considérées comme des 

habitations suburbaines traditionnelles. À l’opposé, les quartiers 

à densité élevée ou urbains traditionnels sont essentiellement 

composés d’immeubles à logements ou en copropriété et de maisons 

en rangée. (On y loge plus de personnes au kilomètre carré).

Pour classifi er les quartiers selon leur densité, on détermine la 

proportion d’habitations suburbaines traditionnelles dans chacun 

d’eux. Ainsi, les quartiers à faible densité sont des quartiers comptant 

au moins 66,6 % de ce type d’habitations, les quartiers à densité 

moyenne (quartiers mixtes), une concentration se situant entre 33,3 % 

et 66,6 % et les quartiers à densité élevée, une concentration de 

moins de 33,3 % d’habitations suburbaines traditionnelles.

Les quartiers centraux et périphériques

Les quartiers urbains centraux se trouvent dans un rayon de 5 km 

du centre-ville. Dans la présente étude, le centre-ville correspond au 

secteur de recensement comprenant l’hôtel de ville de la municipalité 

centrale de la RMR. Ce territoire inclut des quartiers urbains bien 

connus comme le plateau Mont-Royal à Montréal, The Annex, autour 

de l’Université de Toronto et Yaletown à Vancouver.

Les quartiers urbains périphériques sont situés en dehors du 

rayon de 5 km entourant le centre-ville. Pour plus de renseignements sur 

la façon de défi nir ces critères, voir Turcotte, M. (2008). « L’opposition 

ville/banlieue : comment la mesurer? » Tendances sociales canadiennes, 

(85), Statistique Canada, no 11-008-X au catalogue, disponible 

en ligne à : http://www.statcan.gc.ca/bsolc/olc-cel/olc-cel?catno=

11-008-X200800110459&lang=fra

l’activité physique et la santé6,7,8. 
Le « nouvel urbanisme », un courant 
influent en planification urbaine, 
prône par exemple une plus grande 
mixité entre usages résidentiels, 
commerciaux et espaces à bureaux, 
une densité plus élevée, plus de 
trottoirs et une meilleure connectivité 
entre les rues9.

D a n s  l a  p r é s e n t e  é t u d e ,  e t 
ce ,  pour  l a  p remiè re  fo i s  dans 
le contexte des grandes régions 
métropolitaines canadiennes, on 
quantifie la différence entre le niveau 

d’activité physique des résidents des 
quartiers urbains traditionnels (à 
densité élevée) à celui des résidents 
des quartiers typiques de banlieue 
(à densité faible). Pour ce faire, on 
uti l ise les données de l ’Enquête 
sociale générale (ESG) sur l’emploi 
du temps de 2005, lesquelles portent 
sur les activités des personnes de 15 
ans et plus. Les journaux de l’emploi 
du temps permettent de recueillir 
des informations à propos de la 
durée et de la nature de toutes leurs 
activités. (Pour obtenir les définitions 

et concepts, consulter « Ce qu’il 
faut savoir au sujet de la présente 
étude ».)

C o n t r a i r e m e n t  à  d ’ a u t r e s 
recherches10,11, on ne tente pas ici 
d’établir une relation entre la résidence 
dans un secteur de banlieue et l’indice 
de masse corporelle ou l’obésité. 
L’obésité est une question complexe, 
le niveau d’activité physique n’étant 
qu’un des multiples déterminants du 
poids. De plus, aucun renseignement 
sur le poids des répondants n’est 
recueilli dans l’ESG.
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Ce qu’il faut savoir au sujet de la présente étude (suite)TSC
Le seuil minimum d’activité physique recommandé

L’Agence canadienne de santé publique reconnaît que faire 30 minutes 

d’activité à une intensité moyenne (marcher d’un bon pas, faire de la 

bicyclette, ramasser des feuilles) a plusieurs effets positifs sur la santé 

physique et mentale. Soixante minutes d’activité physique à faible 

intensité (marcher d’un pas modéré, effectuer de légers travaux de 

jardinage, etc.) permettrait aussi de demeurer en forme ou d’améliorer 

sa santé, tandis que 20 minutes d’activité physique vigoureuse (comme 

faire du jogging ou jouer au hockey) suffi raient1.

Un des avantages importants de l’ESG sur l’emploi du temps par 

rapport aux autres enquêtes est qu’on n’y demande pas directement 

aux répondants de déclarer s’ils ont pratiqué ou non une activité 

physique quelconque au cours des derniers mois ou semaines. Ce 

faisant, on évite le biais qui se produit lorsque l’on pose la question 

directement, provoquant une surestimation de l’incidence de l’activité 

physique2. Par contre, l’ESG sur l’emploi du temps ne permet pas de 

distinguer les activités selon leur niveau d’intensité. Afi n d’éviter que les 

personnes qui auraient fait 20 minutes d’activité physique d’intensité 

élevée soient considérées comme physiquement inactives, on a placé 

la durée minimale d’activité à ce niveau3.

Emploi rémunéré et activité physique

En s’intéressant aux déplacements quotidiens, aux activités de loisir 

et aux travaux domestiques, on a tenu compte des préoccupations 

des spécialistes de la santé qui reconnaissent que la façon d’être 

actif importe beaucoup moins que le fait d’avoir bougé ou non au 

cours de sa journée. Cependant, le type d’emploi qu’occupe une 

personne peut aussi avoir une incidence sur son niveau d’activité 

physique. Par exemple, il est raisonnable de penser qu’un employé 

de la construction dépensera considérablement plus de calories au 

travail qu’un employé de bureau. Des analyses supplémentaires (non 

présentées) ont démontré que la prise en compte du type d’emploi 

(impliquant ou non un effort physique) n’infl uençait pas les conclusions 

qualitatives de l’étude.

1. Agence de la santé publique du Canada. http://www.phac-aspc.
gc.ca/pau-uap/guideap/pourquoi.html. Consulté le 2 juillet 
2008. 

2. Katzmarzyk, P. T., et Tremblay, M. S. (2007). Limitations of 
Canada’s physical activity data: Implications for monitoring 
trends. Canadian Journal of Public Health, 98(suppl. 2), S185-
S194.

3. Évidemment cette mesure n’est pas parfaite. Il est possible que 
certaines personnes aient marché à une très faible intensité 
durant 20 minutes et qu’elles n’aient rien fait d’autre de la 
journée, n’atteignant pas le seuil jugé nécessaire selon ce niveau 
d’intensité (60 minutes). Néanmoins, ces personnes sont quand 
même dans une situation plus favorable que celles qui n’auraient 
pas fait d’activité physique du tout au cours de la journée. 
L’objectif ici n’est pas d’avoir une mesure parfaite du niveau 
d’activité physique lors de la journée (ces données n’existent 
tout simplement pas pour le moment) mais bien d’identifier les 
clivages entre différents groupes de la population, en particulier 
selon leur lieu de résidence.

Les résidents des banlieues sont 
moins susceptibles de marcher 
et de pédaler pour effectuer 
leurs déplacements routiniers
La presque tota l i té  des  études 
publiées récemment ont démontré 
que les résidents de quartiers typiques 
de banlieue étaient plus susceptibles 
d ’e f fectuer  leurs  déplacements 
quotidiens en automobile et beaucoup 
moins à pied ou à vélo12. On observe 
la même chose ici. 

En 2005, les résidents des secteurs 
présentant les caractéristiques des 
banlieues traditionnelles étaient 
deux fois moins susceptibles d’avoir 
marché ou pédalé pour effectuer 
au moins un déplacement utilitaire 
(14 %) que les résidents des quartiers 
urbains plus densément peuplés 
(30 %). (Les déplacements utilitaires 

incluent ceux dont l’objectif est de 
se rendre au travail, d’aller faire des 
courses ou de se rendre chez des 
amis, mais excluent les promenades 
récréatives à pied ou à vélo.)

En ce qui a trait à la durée des 
déplacements, le temps moyen que 
les résidents de quartiers typiquement 
urbains consacraient à se déplacer à 
pied ou à bicyclette était presque 
trois fois plus élevé que celui des 
résidents des quartiers typiquement 
suburbains (respectivement 11 et 
4 minutes). Lorsque l’on considère 
un iquement  l e s  pe r sonnes  qu i 
s ’étaient déplacées à pied ou à 
bicyclette, les temps moyens de 
déplacement étaient respectivement 
de 35, 30 et 28 minutes dans les 
quartiers à densité élevée, moyenne 
et faible. Ce résultat indique que les 

résidents des quartiers urbains sont 
non seulement plus susceptibles 
de marcher  ou de pédaler  pour 
effectuer leurs déplacements mais 
que, lorsqu’ils le font, c’est durant 
une période plus longue.

Plusieurs autres facteurs que le 
type d’endroit où l ’on demeure, 
tels que le revenu, l’âge et l’état de 
santé sont associés à la possibilité 
d’avoir fait un déplacement actif 
( tab leau  A .1 ) .  Pa r  exemple ,  l es 
personnes  dont  les  revenus du 
ménage sont les plus faibles (moins 
de 40 000 $) sont plus susceptibles 
d ’ a v o i r  e f f e c t u é  a u  m o i n s  u n 
déplacement actif, probablement 
pa rce  que  mo ins  d ’ en t re  e l l e s 
possédaient une voiture. Néanmoins, 
si on compare les variables entre 
elles, celle possédant l’incidence la 
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plus importante était, à part l’âge, 
le type de lieu de résidence (urbain, 
mixte ou suburbain). Cette corrélation 
entre un lieu de résidence urbain et 
la probabilité d’avoir effectué au 
moins un déplacement actif lors de 
la journée demeurait forte et positive 
lorsque l’on maintenait constants les 
autres facteurs inclus dans l’analyse 
(tableau A.2)13.

Les résidents urbains font de 
l’exercice en se déplaçant et 
ceux des banlieues, en jardinant 
et en faisant l’entretien de leur 
terrain
Il est possible que les résidents des 
banlieues, même s’ils marchent moins 
pour se déplacer, aient plus tendance 
que les  rés idents  des quart iers 
urbains traditionnels à pratiquer 
des activités physiques dans leurs 
temps libres (faire des promenades à 
pied ou à vélo, s’entraîner, pratiquer 
des activités sportives). Il est aussi 
plausible, étant donné que leurs 
terrains sont généralement plus 
vastes et leurs domiciles, plus grands, 
qu’ils soient plus susceptibles de faire 
de l’exercice dans le cadre de travaux 
( jardinage,  entret ien du terrain, 
nettoyage intérieur et extérieur de la 
maison). Qu’en est-il vraiment?

Parmi l’ensemble des activités 
requérant un effort physique, la 
p lus  commune  au  cou r s  d ’une 
journée est le nettoyage intérieur, 
25 % des personnes en ayant fait. En 
moyenne, les habitants des régions 
métropolitaines consacraient environ 
26 minutes à faire l’époussetage, 
à ramasser, à passer l’aspirateur, à 
nettoyer la salle de bain et à faire 
d’autres tâches ménagères (tableau 1). 
Si le temps moyen que consacraient 
les femmes à ces tâches (37 minutes) 
était nettement plus élevé que celui 
des hommes (13 minutes), le type 
de quartier de résidence ne faisait 
cependant pas de différence. En effet, 
malgré que les résidences de banlieue 
soient généralement plus spacieuses, 
les taux de participation et les durées 
moyennes étaient prat iquement 
équivalents dans les quartiers à 
densité résidentielle faible, moyenne 
et élevée. 

Il n’y avait pas non plus de diffé-
rence entre les résidents de quartiers 
typiquement urbains et de banlieue 
en ce qui concerne la participation 
aux sports et aux autres activités 
récréatives. Environ une personne sur 
quatre participait à de telles activités 
(tableau 1).

Le portrait est complètement diffé-
rent en ce qui a trait au jardinage, à 
l’entretien du terrain et au nettoyage 
extérieur de la maison. Pour ces 
activités, le clivage entre quartiers 
urbains et suburbains, autant pour 
la durée que pour la participation, 
est  t rès marqué.  En effet ,  12 % 
des résidents des quartiers à faible 
densité résidentielle avaient jardiné, 
entretenu ou nettoyé l’extérieur de 

leur domicile, comparativement à 
9 % des résidents des quartiers à 
densité moyenne et à seulement 5 % 
des résidents des quartiers à densité 
plus élevée. Les durées moyennes, 

selon les types de quartiers, étaient 
respectivement de 15, 10 et 6 minutes 
(tableau 1). Lorsque l’on maintient 
c o n s t a n t s  l e s  a u t r e s  f a c t e u r s 
a s s o c i é s  à  l a  p a r t i c i p a t i o n  a u 
jardinage, à l’entretien du terrain et 
au nettoyage extérieur de la maison, 
les conclusions demeurent les mêmes 
(tableau A.2).

Le fait que les terrains résidentiels 
soient presque toujours plus grands 
en banlieue signifie qu’ils offrent 
plus d’espace pour jardiner. Mais 
cela veut aussi dire de plus longues 

 Densité résidentielle
 
Personnes ayant fait... Élevée Moyenne Faible †

Déplacements utilitaires actifs à pied ou à bicyclette
Participation (%) 30 * 18 * 14
Durée moyenne pour tous (minutes) 11 * 5 * 4
Durée moyenne pour les participants1 (minutes) 35 * 30  28
Nettoyage intérieur
Participation (%) 25  26  25
Durée moyenne pour tous (minutes) 24  27  25
Durée moyenne pour les participants1 (minutes) 96  105  101
Jardinage, entretien/nettoyage extérieur
Participation (%) 5 * 9 * 12
Durée moyenne pour tous (minutes) 6 * 10 * 15
Durée moyenne pour les participants1 (minutes) 118  111  123
Activité physique dans les loisirs/sports
Participation (%) 25  24  25
Durée moyenne pour tous (minutes) 27  23 * 28
Durée moyenne pour les participants1 (minutes) 108  96 * 112
Toutes les sources d’activité physique (total)
Participation (%) 60 * 57  56
Durée moyenne pour tous (minutes) 67  66 * 72
Durée moyenne pour les participants1 (minutes) 113 * 115 * 128
Vingt minutes ou plus d’activité physique
Participation (%) 53  51  52

 
† groupe de référence
* différence statistiquement significative par rapport au groupe de référence à p < 0,05
1. Les participants sont ceux qui ont consacré une minute ou plus à l’activité en question lors de la journée de 

référence.
Source : Statistique Canada, Enquête sociale générale de 2005.

Tableau 1  Les résidents des quartiers à densité 
                  résidentielle élevée sont plus susceptibles 
                  de faire des déplacements actifs

TSC
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entrées à pelleter en hiver, plus de 
gazon à tondre en été et plus de 
travaux extérieurs de toutes sortes 
à accomplir. Ces différentes activités 
d’entretien extérieur, qu’elles soient 
ou non appréciées ou prises en 
compte au moment de choisir un 
quartier de résidence, contribuent à 
hausser le niveau d’activité physique 
de nombreux résidents des quartiers 
à faible densité résidentielle.

Pour  l ’ensemble  des  sources 
d’activité physique (déplacements 
et loisirs actifs, sports et tâches 
domestiques) ,  les résidents des 
quartiers urbains étaient légèrement 
plus susceptibles que les résidents 
des quartiers typiques des banlieues 
d’avoir pris part à au moins une 
activité physique, soit  60 % par 
rapport à 56 % (tableau 1)14.

 Densité résidentielle
 
 Élevée Moyenne Faible
 
 Quartiers Quartiers
 urbains urbains
Personnes ayant fait... centraux † périphériques

 pourcentage
Déplacements utilitaires actifs 
à pied ou à bicyclette 42 26 * 17 * 14 *
Nettoyage intérieur 21 27 * 25 * 25 *
Jardinage, entretien/nettoyage extérieur 2 6 * 10 * 11 *
Activité physique dans les loisirs/sports 32 21 * 23 * 25 *
Au moins un type d’activité physique 67 57 * 56 * 55 *
Vingt minutes ou plus d’activité physique 61 50 * 51 * 51 *

 
† groupe de référence
* différence statistiquement significative par rapport au groupe de référence à p < 0,05
Note : Inclut uniquement les résidents des régions métropolitaines de recensement de Toronto, Montréal, 

Vancouver, Ottawa-Gatineau, Calgary et Edmonton.
Source : Statistique Canada, Enquête sociale générale de 2005.

Tableau 2  Les résidents des quartiers urbains 
                  centraux sont plus actifs physiquementTSC

L’activité selon le type de lieu de résidence touche certains groupes plus 
que d’autresTSC

Les déplacements utilitaires actifs se distinguent des autres formes 

d’activité physique parce que leur objectif principal n’est pas, dans 

la majorité des cas, de faire de l’exercice, de s’amuser ou bien de se 

détendre. Ils permettent en effet d’atteindre un but spécifi que (se 

rendre quelque part) sans nécessairement avoir à prendre la décision 

consciente de faire de l’exercice. Les personnes qui sont moins 

portées à faire du sport dans le cadre de leurs loisirs peuvent donc 

profi ter, encore plus positivement que d’autres, du fait de vivre dans 

un quartier qui les encourage à bouger.

Dans l’ensemble, la proportion des résidents des quartiers à densité 

élevée qui avaient effectué au moins un déplacement actif était deux 

fois plus élevée que dans les quartiers à faible densité. Dans certains 

groupes, cette différence entre résidents des quartiers plus ou moins 

urbains était cependant encore plus marquée (tableau A.3). 

Par exemple, c’est le cas des personnes à l’horaire chargé, soit 

celles ayant consacré 9 heures ou plus de leur journée au travail ou aux 

études. Pour ces personnes, qui n’ont pas nécessairement le temps de 

s’adonner à des loisirs actifs, vivre dans un quartier urbain ou suburbain 

faisait une énorme différence du point de vue de l’activité physique. 

En effet, 26 % des personnes présentant ce profi l et demeurant dans 

un quartier urbain avaient effectué au moins un déplacement actif lors 

d’une journée donnée. En comparaison, c’était le cas de seulement 

9 % des personnes « très occupées » mais vivant dans un quartier 

typique des banlieues, soit près de trois fois moins.

On observe un peu le même type de phénomène pour les jeunes 

adultes de 25 à 34 ans. En effet, alors que 38 % des jeunes adultes 

âgés de 25 à 34 ans vivant dans les quartiers urbains avaient fait au 

moins un déplacement actif, c’était le cas de seulement 12 % de leurs 

homologues qui résidaient dans un quartier typique des banlieues, soit 

environ 3 fois moins aussi. Cette différence est si importante qu’elle a 

une incidence sur le niveau total d’activité physique des membres de 

ce groupe d’âge : 59 % des urbains de 25 à 34 ans avaient atteint le 

seuil de 20 minutes dans une journée, contre 49 % pour les résidents 

des quartiers suburbains du même groupe d’âge.

En bref, résider dans un quartier typiquement suburbain décourage 

les déplacements actifs en général et c’est encore plus fl agrant pour 

certains groupes. Cette information peut être importante dans le cadre 

des campagnes de sensibilisation à l’activité physique, en particulier 

celles visant à convaincre les personnes sédentaires à bouger plus.
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La proportion de personnes 
modérément actives est 
semblable dans les secteurs à 
densité faible et élevée
Bien que les renseignements sur 
la participation et le temps moyen 
consacré aux activités physiques 
sont utiles et pertinents, il est aussi 
intéressant de savoir si un lieu de 
résidence donné est associé à une 
probabilité plus grande d’avoir atteint 
un niveau d’activité physique jugé 
« favorable » à la santé physique et 
mentale. Dans le cadre de cette étude, 
on considère que les personnes qui 
avaient consacré 20 minutes ou plus 
à pratiquer une activité physique 
quelconque lors du jour de référence 
étaient, au minimum, modérément 
actives (consulter « Ce qu’il faut savoir 
au sujet de la présente étude »). 

La différence entre les quartiers à 
densité faible ou élevée n’était pas 
statistiquement significative en ce qui 
a trait à la proportion de personnes 
pouvant être considérées comme 
« modérément actives » (tableau 1). 
Cette conclusion demeure la même 
lorsque l ’on maint ient constant 
l’effet de différents facteurs comme 
le sexe, l’état de santé et le revenu 
du ménage, qui ont une incidence 
à la fois sur le choix d’un lieu de 
résidence et sur la probabilité d’être 
physiquement actif (tableau A.2).

Les résidents des quartiers urbains, 
s’ils sont nettement plus susceptibles 
d’être actifs dans le cadre de leurs 
déplacements quotidiens, se font 
« rattraper » par les résidents des 
quartiers de banlieue lorsque l’on 
considère les autres types d’activité 
physique (et en particulier le jardinage 
et les travaux d’entretien extérieurs). 
Dans l’ensemble, ils ne sont ni plus 
ni moins susceptibles d’avoir été 
modérément actifs physiquement. 

Les quartiers urbains centraux 
se démarquent : les résidents 
sont un peu plus susceptibles 
d’y être physiquement actifs 
Certains quartiers urbains possèdent, 
plus que les autres, des traits qui 
devraient être associés à un niveau 
d’activité physique plus élevé. Ils se 
trouvent au centre-ville. 

On peut distinguer deux grands 
types de quartiers urbains à forte 
d e n s i t é  1 )  l e s  q u a r t i e r s  u r b a i n s 
centraux, qui se situent à proximité du 
centre-ville et 2) les quartiers urbains 
périphériques, où l’on trouve aussi de 
nombreux logements multiples, mais 
qui se situent en banlieue. (Pour les 
définitions et concepts, consulter 
« Ce qu’il faut savoir au sujet de la 
présente étude ».)

Dans les quartiers urbains centraux, 
soient ceux qui entourent le centre-
ville de la municipalité centrale de la 
région métropolitaine, l’aménagement 
est fort différent de celui des quartiers 
urbains périphériques. 

La plupart des quartiers urbains 
centraux ont été conçus avant la 
démocratisation de la voiture. Par 
conséquent, la densité, la mixité et la 
connectivité y sont bien présentes, ce 
qui devrait favoriser les déplacements 
actifs.

Les quartiers urbains périphériques 
ne sont pas uniquement différents 
des quartiers urbains centraux en 
raison de leur situation dans l’espace 
m é t r o p o l i t a i n ;  i l s  c o m p o r t e n t 
souvent une fa ible mix i té entre 
usages résidentiels et commerciaux, 
sont situés relativement loin des 
principaux circuits de transport en 
commun et sont composés de rues 
curvilinéaires, peu connectées les 
unes aux autres. Souvent les espaces 
de stationnement y sont beaucoup 
plus nombreux que dans le centre-
ville. Bref, malgré qu’ils soient urbains 
par le type de logements qu’on y 
trouve, nombre d’entre eux possèdent 
peu de caractéristiques qui devraient 
encourager les déplacements actifs.

Pour mettre en relief  le caractère 
d i s t i n c t  d e s  q u a r t i e r s  u r b a i n s 
centraux, on a retenu les résidents 
d e s  s i x  p l u s  g r a n d e s  r é g i o n s 
métropolitaines, soit ceux de Toronto, 
M o n t r é a l ,  Va n c o u v e r,  O t t a w a -
Gatineau, Calgary et Edmonton. Leurs 
quartiers centraux correspondent le 
plus fidèlement aux traits associés, 
dans les études antérieures, aux 
déplacements actifs et à l’activité 
physique en général. Ce n’est pas 
nécessairement le cas dans les plus 
petites RMR15. 

Not re  étude conf i rme que le 
niveau de participation à l’activité 
physique est plus élevé dans les 
quartiers urbains centraux que dans 
les autres types de quartiers. Soixante 
et un pour cent des résidents des 
quartiers urbains centraux avaient 
fait 20 minutes ou plus d’activité 
physique au cours d’une journée, 
comparativement à environ 50 % des 
résidents dans les autres types de 
quartiers, (tableau 2). Cette différence 
s’explique essentiellement par la 
propension inégalée des résidents 
des quartiers urbains centraux à 
effectuer des déplacements actifs. 
E l le  demeura i t  s ta t i s t iquement 
significative lorsque l’on maintenait 
constants les facteurs tels que l’âge, 
le  sexe et  le  revenu du ménage 
(résultats détaillés non présentés).

Toutefois, seulement une petite 
proportion de la population métropo-
litaine vit dans les quartiers urbains 
centraux. En effet, parmi les résidents 
des six grandes RMR, seulement 7 % y 
résidaient, comparativement à 47 %, 
dans les quartiers à faible densité, 
29 %, dans les quartiers à densité 
moyenne et 17 %, dans les quartiers 
à densité élevée mais non centraux.

Conclusion
La présente étude est la première 
du genre à porter sur les différences 
de niveau d’activité physique entre 
les résidents des milieux urbains 
et suburbains des grandes régions 
métropolitaines canadiennes. 

Les résidents des banlieues sont 
aussi actifs que les résidents urbains. 
La proportion de personnes ayant 
fait 20 minutes ou plus d’activité 
physique n’était pas plus élevée dans 
les quartiers à densité résidentielle 
é levée (urba ins)  que dans ceux 
à densité moyenne (mixtes) ou à 
densité faible (suburbains). 

Toutefois, un groupe se distinguait, 
so i t  l es  rés idents  des  qua r t i e r s 
urbains centraux  des plus grandes 
métropoles .  Ceux-c i  éta ient  en 
e f f e t  p l u s  s u s c e p t i b l e s  d ’ ê t r e 
modérément actifs, même s’ils ne 
représentent qu’une petite fraction 
de la population.
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Les activités diffèrent selon le 
genre de quartier. Les résidents des 
quartiers plus typiquement urbains 
sont deux fois plus susceptibles de 
marcher ou de pédaler pour effectuer 
leurs  déplacements quot id iens. 
Ceci confirme les résultats d’autres 
recherches. 

L e s  r é s i d e n t s  d e s  q u a r t i e r s 
typiques de banlieue sont nettement 
plus susceptibles de pratiquer des 
activités physiques dans le cadre 
de travaux extérieurs ( jardinage, 
entretien et nettoyage extérieurs). 
Cette association, qui peut sembler 
a l le r  de  so i ,  n ’ava i t  jamais  été 
explorée directement dans les études 
antérieures.

Les tenants du « nouvel urbanisme » 
encouragent  l es  p lan i f i ca teu rs 
u r b a i n s  à  r e n o u e r,  d a n s  l e u r s 
aménagements, avec plusieurs traits 
des quartiers urbains traditionnels 
qu’ils considèrent positifs. Malgré 
q u ’ i l s  d e m e u r e n t  l ’ e xc e p t i o n , 
certains quartiers ont effectivement 
été conçus dans cette optique au 
cours  des dernières années,  au 
Canada comme aux États-Unis . 
Ceux-c i  ne sont  cependant  pas 
assez nombreux pour  que leurs 
rés idents  so ient  adéquatement 
représentés au sein d’une enquête 
comme l’ESG sur l’emploi du temps. 
Un défi des chercheurs consistera 
donc à comparer, dans les années à 
venir, le niveau d’activité physique 
dans les quartiers centraux urbains, 
la banl ieue tradit ionnel le et  les 
nouveaux  quart ie rs  bât is  se lon 
les recommandations du nouvel 
urbanisme, afin d’en mesurer les 
effets éventuels. 

Martin Turcotte est chercheur en 
sciences sociales à la Division de la 
statistique sociale et autochtone de 
Statistique Canada.
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14. Par contre, du point de vue de la durée, 
la différence entre résidents des quartiers 
à densité faible et élevée n’était pas 
statistiquement significative.

15. L’inclusion des résidents des 27 RMR ne 
change pas les conclusions qualitatives 
de la présente analyse. Cependant, les 
écarts de participation étaient légèrement 
moins prononcés que ceux présentés ici.

TSC
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 Personnes ayant fait...
 
 Déplacements  Jardinage ou Activité Vingt minutes
 utilitaires Nettoyage entretien physique ou plus
 actifs intérieur du terrain dans les loisirs d’activité physique

 pourcentage
Total 19  25  10  24  52
Sexe
Femmes † 20  36  9  23  58
Hommes 17 * 14 * 11 * 25 * 46 *
Âge
15 à 24 ans 31 * 11 * 2 * 24  46 *
25 à 34 ans 20 * 25  5 * 24 * 50
35 à 44 ans † 16  28  9  21  50
45 à 54 ans 14  26  12 * 24  51
55 à 64 ans 14  30  15 * 25 * 54
65 à 74 ans 12 * 34 * 22 * 32 * 65 *
75 ans et plus 18  35 * 16 * 28 * 63 *
Statut d’immigrant
Non immigrant † 19  25  10  25  52
Immigrant (avant 1990) 15 * 29 * 13 * 27  55 *
Immigrant récent (1990 à 2005) 22  21 * 6 * 21 * 49
État de santé
Excellent 19  22 * 9  31 * 55
Très bon † 19  25  10  25  52
Bon 18  26  10  22 * 51
Moyen ou mauvais 17  27  10  19 * 48 *
Plus haut niveau de scolarité atteint
Sans diplôme d’études secondaires 22  25  11 * 23 * 55
Diplôme d’études secondaires 17 * 24  9  22 * 50
Diplôme d’études collégiales ou d’une école de métiers 17 * 27  11 * 24 * 52
Diplôme universitaire † 20  25  9  28  52
Revenu du ménage
Moins de 20 000 $ 30 * 32 * 7 * 23  61 *
20 000 $ à 39 999 $ 21 * 27  9 * 21 * 52
40 000 $ à 59 999 $ 16  28 * 10  25  52
60 000 $ à 99 999 $ † 16  25  11  26  54
100 000 $ et plus 18  21 * 11  27  49 *
Présence d’un enfant de 4 ans ou moins
Non † 19  24  10  25  52
Oui 18  35 * 5 * 20 * 53
Présence d’un enfant de 5 à 12 ans
Non † 18  24  10  25  52
Oui 19  29 * 8 * 23  52
Journée de la semaine
Jour de semaine † 20  24  9  24  51
Jour de fin de semaine 14 * 29 * 12 * 25  55 *
Temps consacré au travail/aux études
0 minutes † 16  36  15  30  64
1 à 419 minutes (moins de 7 heures) 28 * 24 * 8 * 22 * 54 *
420 à 539 minutes (de 7 heures à près de 9 heures) 20 * 16 * 5 * 21 * 42 *
540 minutes et plus (9 heures et plus) 16  10 * 4 * 15 * 31 *

 
† groupe de référence
* différence statistiquement significative par rapport au groupe de référence à p < 0,05
Source : Statistique Canada, Enquête sociale générale de 2005.

Tableau A.1  Caractéristiques associées à la participation aux différents types d’activité
                     physiqueTSC
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 Personnes ayant fait...
 
 Déplacements  Jardinage ou Activité Vingt minutes
 utilitaires Nettoyage entretien physique ou plus
 actifs intérieur du terrain dans les loisirs d’activité physique

 rapports de cotes
Type de quartier
Urbain 2,6 * 0,9  0,4 * 1,0  1,1
Mixte 1,3 * 1,0  0,8 * 1,0  1,0
Suburbain † 1,0  1,0  1,0  1,0  1,0
Sexe
Femmes † 1,0  1,0  1,0  1,0  1,0
Hommes 0,9 * 0,3 * 1,5 * 1,2 * 0,7 *
Âge
15 à 24 ans 2,5 * 0,4 * 0,2 * 1,4 * 0,9
25 à 34 ans 1,2 * 0,9  0,5 * 1,2 * 1,0
35 à 44 ans † 1,0  1,0  1,0  1,0  1,0
45 à 54 ans 0,8  1,0  1,2  1,1  1,0
55 à 64 ans 0,8  1,0  1,3  1,0  0,9
65 à 74 ans 0,6 * 0,9  1,8 * 1,4 * 1,1
75 ans et plus 1,0  0,9  1,3  1,1  1,0
Statut d’immigrant
Non immigrant † 1,0  1,0  1,0  1,0  1,0
Immigrant (avant 1990) 0,9  1,1  0,9  1,1  1,1
Immigrant récent (1990 à 2005) 0,9  0,8 * 1,0  1,0  1,0
État de santé
Excellent 1,0  0,9  1,0  1,4 * 1,2 *
Très bon † 1,0  1,0  1,0  1,0  1,0
Bon 1,0  1,1  1,0  0,8 * 0,9
Moyen ou mauvais 0,9  0,8 * 0,8  0,7 * 0,7 *
Plus haut niveau de scolarité atteint
Sans diplôme d’études secondaires 1,0  1,0  1,0  1,0  1,0
Diplôme d’études secondaires 0,8 * 1,0  0,9  1,0  0,9
Diplôme d’études collégiales ou d’une école de métiers 0,9  1,0  0,9  1,2  0,9
Diplôme universitaire † 1,2  1,0  0,8  1,4 * 1,0
Revenu du ménage
Moins de 20 000 $ 1,7 * 1,1  0,5 * 0,8  1,0
20 000 $ à 39 999 $ 1,3 * 1,0  0,7 * 0,8 * 0,8 *
40 000 $ à 59 999 $ 1,0  1,1  0,9  1,0  0,9
60 000 $ à 99 999 $ † 1,0  1,0  1,0  1,0  1,0
100 000 $ et plus 1,2  0,9  1,0  1,0  0,9 *
Présence d’un enfant de 4 ans ou moins
Non † 1,0  1,0  1,0  1,0  1,0
Oui 0,9  1,7 * 0,6 * 0,7 * 1,0
Présence d’un enfant de 5 à 12 ans
Non † 1,0  1,0  1,0  1,0  1,0
Oui 1,1  1,2 * 0,9  1,0  1,1
Journée de la semaine
Jour de semaine † 1,0  1,0  1,0  1,0  1,0
Jour de fin de semaine 0,6 * 0,9  0,9  0,7 * 0,7 *
Temps consacré au travail/aux études 0,98 * 0,87 * 0,87 * 0,90 * 0,87 *

 
† groupe de référence
* différence statistiquement significative par rapport au groupe de référence à p < 0,05
Source : Statistique Canada, Enquête sociale générale de 2005.

Tableau A.2  Régression logistique des facteurs associés à la participation à différents types 
                     d’activité physiqueTSC
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 Personnes ayant fait au moins... 
 
 Un déplacement utilitaire actif Vingt minutes d’activité physique

 Densité résidentielle Densité résidentielle
  
 Élevée Faible † Élevée Faible †

 pourcentage ratio pourcentage ratio
Sexe
Femmes 31 * 15 2,1 57  57 1,0
Hommes 28 * 14 2,1 49  46 1,0
Âge
15 à 24 ans 39 * 28 1,4 47  45 1,1
25 à 34 ans 38 * 12 3,1 59 * 49 1,2
35 à 44 ans 28 * 11 2,5 48  50 1,0
45 à 54 ans 23 * 11 2,0 49  51 1,0
55 à 64 ans 25 * 12 2,1 54  54 1,0
65 à 74 ans 22 * 10 2,3 64  64 1,0
75 ans et plus 22  15 1,5 58  68 0,9
Statut d’immigrant
Non immigrant 31 * 15 2,1 54  51 1,1
Immigrant (avant 1990) 28 * 10 2,6 56  56 1,0
Immigrant récent (1990 à 2005) 30 * 16 1,8 50  49 1,0
État de santé
Excellent 35 * 14 2,4 59  54 1,1
Très bon 31 * 15 2,1 52  53 1,0
Bon 28 * 15 1,9 54  51 1,1
Moyen ou mauvais 28 * 11 2,6 49  47 1,0
Plus haut niveau de scolarité atteint
Sans diplôme d’études secondaires 28 * 19 1,5 55  54 1,0
Diplôme d’études secondaires 29 * 13 2,3 52  48 1,1
Diplôme d’études collégiales ou d’une école de métiers 29 * 12 2,4 52  54 1,0
Diplôme universitaire 34 * 15 2,3 55  52 1,1
Revenu du ménage
Moins de 20 000 $ 41 * 20 2,0 62  61 1,0
20 000 $ à 39 999 $ 31 * 13 2,4 54  52 1,0
40 000 $ à 59 999 $ 27 * 13 2,1 57  53 1,1
60 000 $ à 99 999 $ 29 * 12 2,5 55  54 1,0
100 000 $ et plus 31 * 15 2,1 50  49 1,0
Présence d’un enfant de 4 ans ou moins
Non 30 * 14 2,1 53  52 1,0
Oui 26 * 14 1,9 54  53 1,0
Présence d’un enfant de 5 à 12 ans
Non 30 * 14 2,2 53  52 1,0
Oui 31 * 16 2,0 56  52 1,1
Journée de la semaine
Jour de semaine 31 * 16 2,0 52  50 1,0
Jour de fin de semaine 27 * 11 2,6 56  56 1,0
Temps consacré au travail/aux études
0 minutes 28 * 13 2,1 63  65 1,0
1 à 419 minutes (moins de 7 heures) 41 * 25 1,7 58  54 1,1
420 à 539 minutes (de 7 heures à près de 9 heures) 33 * 16 2,1 44  42 1,0
540 minutes et plus (9 heures et plus) 26 * 9 2,9 34  29 1,2

 
† groupe de référence
* différence statistiquement significative par rapport au groupe de référence à p < 0,05
Source : Statistique Canada, Enquête sociale générale de 2005.

Tableau A.3  Interaction entre le type d’activité physique, le type de quartier et les variables 
                     socioéconomiquesTSC
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Partir en vacances : les 
bienfaits escomptés des 
voyages d’agrément
par Susan Crompton et Leslie-Anne Keown

Pendant des siècles, voyager pour 
le plaisir était un luxe réservé 
aux plus fortunés. Mais, avec 

l’augmentation du revenu moyen ainsi 
que la contribution de l’automobile 
et de l ’avion à la réduction des 
distances, le début du 20e siècle a 
marqué, pour ainsi dire, l’accès de 
presque toutes les couches de la 
société à la possibilité de voyager 
pour le plaisir1.

Alors que plus de trois Canadiens 
adultes sur quatre prennent des 
vacances, ne serait-ce que pour 
quelques jours2, les voyages d’agré-
ment sont devenus une véritable 
industrie d’envergure. Les Canadiens 
dépensent des dizaines de milliards 
de dollars au Canada et plus encore 
dans les autres pays3. Ces dépenses 
génèrent des recettes pour le gouver-
nement qui se chiffrent elles aussi en 
milliards, principalement au chapitre 
des ventes, de l’emploi et de l’impôt 
des sociétés4.

Au  cours  des  que lque  douze 
derniers mois, néanmoins, l’industrie 
du tourisme a observé un déclin, 
et  cette tendance ne la isse pas 
présager d’amélioration en 20095. 
Un sondage effectué en décembre 
2008 sur les intentions en matière de 
dépenses de consommation, place 
les budgets vacances au second rang 
des réductions de budget les plus 
courantes en 20096. Entretemps, 
l’expression « stay-cation » (vacances 

à la maison) semble traduire une 
t e n d a n c e  c r o i s s a n t e  d a n s  l e s 
décisions actuelles en matière de 
vacances7.

Quoi qu’il en soit, rien ne garantit 
que ces intentions deviendront réalité. 
Plusieurs décennies de recherche sur 
le tourisme concluent d’une façon 
générale que les bienfaits escomptés 
des voyages d’agrément constituent 
de meilleures variables révélatrices du 
comportement des consommateurs 
en matière de voyages que leurs 
revenus ou toute autre caractéristique 
sociodémographique8,9. Les gens 
voyagent  pour  l e  p l a i s i r  pa rce 
qu’ils veulent échapper à la routine 
du quotidien, se sentir rajeunis, 
atteindre statut et prestige, faire des 
rencontres, apprendre quelque chose, 
ou simplement admirer le paysage10. 
Et ces bienfaits liés au plaisir peuvent 
se révéler des facteurs de motivation 
nettement plus efficaces pour les 
adeptes de voyages que la seule 
notion de coût. 

Bien que ces bienfaits aient été 
repérés  dans le  cadre  d ’études 
antérieures, le présent article enrichit 
la discussion en quantif iant leur 
valeur. En mesurant leur ampleur 
sur un indice en huit points, il nous 
est possible de comparer la valeur 
d’un bienfait pour différents types 
de voyageurs; il nous est par ailleurs 
possible de comparer cette valeur à 
celle d’un autre bienfait. En outre, 

compte tenu de la mult itude de 
raisons pour lesquelles les Canadiens 
prennent des vacances ou font des 
voyages d’agrément,  i l  nous est 
possible de repérer la corrélation 
entre différents bienfaits et d’analyser 
ces  de rn i e r s  pa r  pa i r e s  p lu tô t 
qu’individuellement. Nous espérons, 
à terme, que ces conclusions seront 
utiles à l’industrie du tourisme au 
Canada.

À partir des données de l’Enquête 
sur les activités touristiques et les 
préférences en matière de voyages 
de 2006, le présent article examine 
les trois principaux bienfaits liés 
aux voyages d’agrément : repos et 
détente (indice détente); entretien 
des liens avec la famille et les amis 
(indice famille/amis); et apprentissage 
et découverte (indice découverte). 
La population observée est limitée 
aux voyageurs de plus de 25 ans, qui 
vivent en couple, seuls, ou dans une 
famille avec des enfants de moins de 
18 ans. (Consulter l’encadré « Ce qu’il 
faut savoir au sujet de la présente 
étude » pour connaître les définitions 
et concepts.)

Pourquoi les Canadiens 
voyagent-ils pour le plaisir?
Les voyageurs canadiens escomptent 
trois bienfaits principaux de leurs 
v a c a n c e s  o u  d e  l e u r s  v o y a g e s 
d’agrément.  Le premier bienfait 
porte simplement sur le repos et la 
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Les données de cette étude sont extraites de l’Enquête sur les 

activités touristiques et les préférences en matière de voyages 

(EAPV) réalisée en 2006. L’EAPV a été effectuée par Statistique 

Canada pour le compte de la Commission canadienne du tourisme, 

de trois organismes fédéraux et de neuf organismes et ministères 

provinciaux et territoriaux responsables du tourisme. Les voyageurs y 

sont défi nis comme des personnes ayant déclaré avoir fait un voyage 

d’au moins une nuit à l’extérieur de la ville, au cours des deux années 

précédant l’enquête.

Le présent article est fondé sur un échantillon d’environ 

15 000 répondants dans le cadre de l’EAPV, représentant plus de 

11,3 millions de voyageurs canadiens de plus de 25 ans. La population 

observée comprend des voyageurs qui vivent dans une famille avec des 

enfants de moins de 18 ans, qui vivent seulement avec un conjoint, ou 

qui vivent seuls. L’échantillon est limité aux adultes de plus de 25 ans, 

plus susceptibles que les adultes plus jeunes de prendre les décisions 

déterminantes en matière de voyages d’agrément, notamment quant à 

la destination et au budget s’y rapportant. Environ 3 000 répondants, 

représentant à peine plus de 3,6 millions de voyageurs qui vivent avec 

des enfants de 18 ans et plus, ou avec des personnes en dehors de la 

famille immédiate (à savoir les grands-parents, beaux-parents ou autres 

parents proches) sont également exclus de cette étude du fait qu’il est 

impossible d’envisager l’hypothèse selon laquelle ces membres de la 

famille voyagent ensemble, ce qui rendrait diffi cile l’interprétation de 

l’incidence de la structure familiale sur les motifs de voyage.

Défi nitions

Voyageurs : personnes de 25 ans et plus ayant pris des vacances ou 

fait un voyage assorti d’au moins une nuit à l’extérieur, au cours des 

deux dernières années.

Structure de la famille : la population observée comprend des 

voyageurs de quatre types fondamentaux de structure familiale : 

Deux conjoints mariés ou en union libre avec enfants de moins de 18 ans vivant 

à la maison (famille époux-épouse avec enfants). 

Personne seule avec enfants de moins de 18 ans vivant à la maison (famille 

monoparentale). 

Personne mariée ou en union libre sans enfants vivant à la maison (couple). 

Personne vivant seule (personne solo).

L’analyse préliminaire a révélé que l’âge est un facteur principal dans 

la probabilité d’entreprendre un voyage d’agrément; nous avons par 

conséquent divisé les types de familles « solo » et « couple » en deux 

groupes d’âge — 25 à 54 ans et plus de 55 ans. Les voyageurs avec 

enfants n’ont pas fait l’objet d’une subdivision par âge, du fait que 

97 % d’entre eux étaient âgés de 25 à 54 ans. 

Bienfaits liés aux voyages

Les répondants ont été interrogés sur à peu près 15 bienfaits 

particuliers associés aux voyages, auxquels ils devaient attribuer 

une valeur 0 « aucune importance », 1 « une certaine importance », 

ou 2 « très important ». Conformément à la procédure établie dans 

la documentation relative aux voyages1,2,3, nous avons effectué une 

analyse factorielle visant à repérer les bienfaits particuliers les plus 

recherchés et à les regrouper sous la forme de thèmes généraux. En 

fonction des résultats, il nous a été possible de restreindre 11 des 

15 questions à trois indices de bienfaits liés aux voyages, lesquels 

sont décrits ci-après4 : 

Repos et détente (indice détente) : vous détacher de votre environnement 

quotidien; vous détendre et soulager les tensions; vivre sans programme 

(faire ce que vous voulez, quand vous le voulez).

Liens avec la famille et les amis (indice famille) : maintenir les liens familiaux; 

enrichir vos relations avec votre conjoint/conjointe, votre partenaire 

ou vos enfants; revenir avec des souvenirs mémorables, raviver les 

liens personnels avec des personnes autres que la famille.

Apprentissage et découverte (indice découverte) : voir ou faire quelque chose 

de nouveau et de différent; découvrir l’histoire, d’autres cultures ou 

d’autres lieux; enrichir votre perspective sur la vie; stimuler votre 

esprit ou votre intellect.

Le modèle

Nous avons appliqué des modèles de régression linéaire utilisant 

l’indice de bienfait comme variable dépendante. Les coeffi cients étaient 

estimés en fonction d’une régression pondérée qui utilisait les poids 

de l’EAPV, avec une estimation de la variance selon la méthode du 

bootstrapping. Les coeffi cients sont non normalisés; la signifi cation 

statistique a été calculée à p < 0,01 (intervalle de confiance à 

99 %). Les variables des modèles comprenaient les caractéristiques 

sociodémographiques et économiques des voyageurs, ainsi qu’un 

ensemble de déterminants de destinations. Voir le tableau 1 pour une 

liste complète des variables utilisées dans les modèles.

Pour les lecteurs désirant mettre en application les résultats du 

modèle, les coeffi cients peuvent être interprétés de manière additive 

comme dans l’exemple suivant. Commencer avec le pointage de base 

de l’indice en question et ajouter par la suite les variables requises. 

Ainsi, il est possible d’ajouter le pointage de base sur l’indice famille 

(3,36) pour une femme (0,19) avec conjoint et enfants de moins de 

18 ans (1,05) ayant un revenu du ménage de 60 000 $ à 99 999 $ 

(-0,03), un diplôme d’études secondaires seulement (0,00) et un 

emploi à temps plein (-0,11) qui arrive à 6,0 sur l’indice détente (0,61) 

et qui recherche une destination offrant beaucoup d’activités pour 

Ce qu’il faut savoir au sujet de la présente étudeTSC
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Ce qu’il faut savoir au sujet de la présente étude (suite)TSC
les enfants (0,62), offrant une langue ou une culture familière (0,16), 

offrant la sécurité (0,30). Le résultat total sur l’indice famille de cette 

personne hypothétique est 6,15. 

Limites des données

Compte tenu de la façon dont les données ont été recueillies dans 

le cadre de l’EAPV, il ne nous est pas possible de déterminer la durée 

des voyages d’agrément entrepris; par exemple, il ne nous est pas 

possible de faire la distinction entre un voyage de trois semaines en 

Europe et une expédition d’une nuit en camping. Par ailleurs, bien 

que nous connaissions les destinations des voyageurs au cours de 

la période d’enquête de deux ans, nous ne sommes pas en mesure 

de déterminer la destination d’un voyage en particulier. Ces limites 

signifi ent qu’il nous est impossible de faire correspondre les bienfaits 

du voyage à des destinations particulières ou à différents types de 

voyages, et que nous ne pouvons, par conséquent, déterminer par 

exemple, si les voyages de repos et de détente tendent à représenter 

des vacances plus longues prises à l’étranger ou si les voyages visant 

à renforcer les liens avec la famille et les amis représentent des visites 

plus courtes, effectuées pour l’essentiel au Canada. 

Notes

1. Gitelson, R.J., et Kerstetter, D.L. (1990). The relationship between 
sociodemographic variables, benefits sought and subsequent 
vacation behavior: A case study. Journal of Travel Research, 28(3), 
24-29

2. Heung, V.C.S., Qu, H., et Chu, R. (2001). The relationship 
between vacation factors and socio-demographic and traveling 
characteristics: the case of Japanese leisure travellers. Tourism 
Management, 22(3), 259-269.

3. Moscardo, G., Morrison, A.M., Pearce, P.L., Lang, C-T., et O’Leary, 
J.T. (1996). Understanding vacation destination choice through 
travel motivation and activities. Journal of Travel Research, 2(2), 
109-122

4. Les quatre questions qui ne correspondaient à aucune catégorie 
de bienfaits étaient : la recherche de la solitude et de l’isolement; 
avoir des histoires à partager/quelque chose d’intéressant à 
relater; la recherche de défis physiques/d’une régénération 
physique; se faire « dorloter ».

détente (indice détente), avec pour 
objectif principal un détachement de 
l’environnement quotidien, la détente 
et le soulagement des tensions, et 
l ’absence de « programme ». Sur 
une échelle de 0 à 8, où toute valeur 
égale ou supérieure à 6,0 est définie 
comme « très importante », le résultat 
global moyen se rapportant à l’indice 
détente est de 6,2. Le bienfait détente 
obtient le résultat moyen le plus élevé 
des trois bienfaits explorés. En effet, 
près des deux tiers des voyageurs 
adultes déclarent que ce bienfait 
est très important dans un voyage 
d’agrément (graphique 1). 

Le deuxième type de bienfait porte 
sur l’entretien des liens avec la famille 
et les amis (indice famille/amis). Dans 
ce cas, l’un des principaux objectifs 
du voyage est de maintenir les liens 
familiaux, d’enrichir la relation du 
voyageur avec son conjoint ou sa 
conjointe et ses enfants, d’accumuler 
des souvenirs mémorables et de 
raviver des liens personnels avec 
des personnes autres que la famille. 
Le résultat global moyen obtenu sur 

Graphique 1  La détente est le bienfait principal 
                      escompté lors de vacances et de 
                      voyages d’agrément
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Source : Statistique Canada, Enquête sur les activités et les préférences en matière de voyages de 2006.

% des voyageurs indiquant ce bienfait comme étant
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l’indice pour la famille et les amis est 
de 5,2 sur 8,0 points, avec près de 
la moitié des voyageurs adultes qui 
jugent ce bienfait tiré des voyages 
d’agrément comme très important. 

Le troisième type de bienfait porte 
sur l’apprentissage et la découverte 
(indice découverte). Les voyageurs 
sont en quête d’expériences nouvelles 
et différentes, ils veulent découvrir 
l ’ h i s to i r e  ou  d ’au t res  cu l tu res 
et d’autres lieux, i ls cherchent à 
enrichir leur perspective sur la vie 
et à stimuler leur intellect. Seuls 
un peu plus du quart des voyageurs 
accordent une valeur très importante 
à ce bienfait, qui obtient un résultat 
global moyen de 4,4, soit une valeur 
relativement faible comparativement 
aux deux autres bienfaits.

I l  es t  ce r ta inement  poss ib le 
de chercher à obtenir  plusieurs 
bienfaits d’un seul et même voyage 
d’agrément, et il ne fait aucun doute 
que c’est là l’objectif de nombreux 
voyageurs11. Il existe une corrélation 
positive, légère à modérée, entre les 
bienfaits « famille et amis » et « repos 

et détente » : au fur et à mesure 
qu’augmente l ’ importance de la 
famille et des amis, celle du repos et 
de la détente observe la même courbe 
croissante. Il existe par ailleurs un 
lien positif entre « famille et amis » 
et « apprentissage et découverte », 
mais il n’y en a aucun entre ce dernier 
bienfait et celui du repos et de la 
détente (graphique 2). 

Nous  a l lons  approfond i r  ces 
corrélations et aborder ensemble la 
paire de bienfaits « famille et amis » et 
« repos et détente » liés aux voyages. 
Nous examinerons ensuite les adultes 
qui  décrivent l ’apprentissage et 
la découverte comme un bienfait 
essentiel dans la planification de 
leurs vacances ou de leurs voyages 
d’agrément. 

« Famille et amis » et « repos et 
détente » : pour certains, cela 
va de pair; pour d’autres, c’est 
un compromis
Les voyageurs canadiens de 25 ans 
et plus considèrent le repos et la 
détente comme essentiels lorsqu’ils 

prennent des vacances ou font un 
voyage d’agrément. Le maintien et 
le renforcement des liens avec la 
famille et les amis sont également 
perçus comme importants dans ce 
contexte. 

Quoi qu’il en soit, les bienfaits 
l iés à l’absence d’un programme 
particulier en matière de repos et de 
détente sont plus importants pour 
certains voyageurs que pour d’autres; 
on  obse rve  l a  même  tendance 
au chapitre des bienfaits liés aux 
relations avec la famille et les amis. 
On peut s’attendre à ce qu’à la base, 
les préférences des voyageurs — 
exprimées en nombre de points pour 
chaque indice de bienfait — soient 
influencées par leurs caractéristiques 
sociodémographiques, notamment 
l’âge, la structure de la famille et le 
niveau de scolarité12,13,14.

La structure familiale constitue 
l’exemple le plus clair des différents 
choix exercés par les voyageurs 
d ’or ig ines  soc ia les  d i f fé rentes . 
Autrement dit, lorsque les voyageurs 
qui ont des enfants à la maison 

Graphique 2  Il existe une corrélation faible à modérée entre les liens familiaux et amicaux 
                      et d’autres bienfaits de voyageTSC

Liens familiaux et amicaux
Indice famille/amis

Maintenir les liens familiaux
Enrichir mes rapports avec mon

conjoint ou mes enfants
Avoir des souvenirs durables

Renouer les liens personnnels 
avec des personnes autres que 

la famille

r = 0,19 (p < 0,01)

Repos et détente
(Indice détente)

Sortir du quotidien
Relaxer ou diminuer le stress

Ne pas avoir d’horaire fixe

Apprentissage et découverte
(Indice découverte)

Voir ou faire quelque chose de 
différent

Acquérir des connaissances sur 
l’histoire, les autres cultures et lieux

Enrichir ma perspective sur la vie
Stimuler mon esprit ou relever un 

défi intellectuel

Source : Statistique Canada, Enquête sur les activités et les préférences en matière de voyages de 2006.

Corrélation non significative

r = 0,24 (p < 0,01)
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partent en vacances ou font un 
voyage d’agrément, leur objectif 
est tant de resserrer les liens avec 
la famil le et les amis que de se 
reposer et de se détendre, et ce, 
d’une façon plus marquée que chez 
les autres voyageurs. Ils obtiennent 
un  résu l ta t  de  5 ,6  su r  l ’ i nd i ce 
famille, et un résultat de 6,6 à 6,7 
sur l’indice détente (en fonction de 
l’état matrimonial). À l’inverse, les 
voyageurs qui vivent seuls accordent 
nettement moins d’importance au 
bienfait famille et amis, alors que 
ceux dans la cinquantaine ou plus 
sont moins attirés par le repos et la 
détente (graphique 3, tableau A.1).

Lo rsque  l es  f emmes  font  un 
voyage d’agrément, elles déclarent 
s ’ in té resse r  davantage  que  les 
hommes au resserrement des liens 
avec la famille et les amis (5,3 contre 
5,0), mais elles escomptent autant 
de bienfaits liés au repos et à la 
détente. 

Les voyageurs qui travaillent à 
plein temps obtiennent un résultat 
nettement supérieur à la moyenne 
sur l’indice détente (6,5), alors que 
leur intérêt dans le resserrement 
des liens avec la famille et les amis 
pendant les vacances se situe dans 
la moyenne (5,1) .  Les employés 
à  temps  pa r t i e l  ob t i ennent  un 
résultat moyen aux deux indices 
(6,2 et 5,3, respectivement). Pour 
leur part, les voyageurs sans emploi 
(p. ex. personnes au foyer, étudiants) 
accordent une plus grande importance 
aux bienfaits liés à la famille et aux 
amis que les voyageurs recensés 
dans la main-d’œuvre rémunérée 
(graphique 4, tableau A.1).

Les enfants influent sur 
la famille et les amis et la 
situation d’emploi, sur le repos 
et la détente
Il va de soi que les caractéristiques 
démographiques et socioéconomiques 
d’un voyageur sont intrinsèquement 
liées : par exemple, une jeune mère 
obtient-elle un résultat plus élevé 
à l’indice famille parce qu’elle est 
une femme ou parce qu’elle a des 
enfants? Par ailleurs, doit-on attribuer 

son indice détente à sa situation 
familiale ou à son activité principale, 
lorsqu’el le  part  en vacances ou 
pour la fin de semaine? Afin d’isoler 
les facteurs individuels des effets 
de chevauchement associés aux 
autres variables, nous avons exécuté 
plusieurs modèles de régression. Ceci 
nous a permis d’évaluer l’incidence 
de différentes caractéristiques sur les 
bienfaits recherchés par les voyageurs 
canadiens. (Pour un complément 
d ’ in format ion sur  ces  modèles , 
consultez la section intitulée « Ce 
qu’ i l  faut  savo i r  au  su jet  de  la 
présente étude ».)

Les résultats des modèles révèlent 
q u e  l a  s t r u c t u r e  d e  l a  f a m i l l e 
exerce l’impact le plus important 
sur les résultats à l’indice famille, 
et  ce,  même lorsque l ’ inf luence 
des autres variables est prise en 
compte. Comparés aux voyageurs 
en solo, ceux qui voyagent avec 
d e s  e n f a n t s  o b t i e n n e n t  à  p e u 
près 1,0 point de plus sur l’indice, 
alors que les voyageurs en couple 
obtiennent environ 0,8 point de 
plus, indépendamment de leur âge 
(tableau 1, modèle 1). 

Les voyageurs avec des enfants 
considèrent par ailleurs comme plus 
importants les bienfaits du repos et de 
la détente, comparés aux voyageurs 
plus âgés; ceci après avoir pris en 
compte les autres facteurs du modèle. 
Ce résultat confirme les conclusions 
des études antérieures qui révèlent 
un intérêt moindre dans le repos et 
la détente parmi les voyageurs plus 
âgés, en partie parce que ces derniers 
s’intéressent davantage aux bienfaits 
de la découverte lors de leurs voyages 
d’agrément15,16.

La préférence la plus clairement 
affichée pour le repos et la détente 
s’exprime chez les voyageurs qui ont 
un emploi rémunéré. Comparés aux 
retraités, les voyageurs qui travaillent 
à plein temps obtiennent 1,0 point 
de plus sur l’indice détente, et les 
employés à temps partiel obtiennent 
un résultat  presque aussi  é levé 
(tableau 1, modèle 2). Les voyageurs 
qui ne sont ni retraités ni employés, 
à savoir les personnes au foyer et les 

étudiants qui ne travaillent pas en 
contrepartie d’une rémunération, mais 
qui néanmoins ont des obligations 
quotidiennes, obtiennent eux aussi 
des résultats plus élevés que les 
retraités sur l’indice détente, et ce, 
même lorsque d’autres variables 
comme le sexe, l’âge et la structure 
de la famille sont prises en compte. 
En revanche, la situation d’emploi 
n’a aucune incidence sur les résultats 
obtenus sur l’indice famille.

En dépit de la faible corrélation 
entre les bienfaits famille et amis et 
repos et détente, chacun conserve 
néanmoins une incidence marquée 
sur les résultats de l’autre, même 
lorsque d’autres facteurs sont pris en 
compte. Les voyageurs qui décrivent 
le repos et la détente comme un 
bienfait « très important » obtiennent 
un résultat supérieur de 0,6 point 
sur l’indice famille. Dans la même 
veine, le fait de considérer l’entretien 
des liens avec la famille et les amis 
comme « très important » augmente 
lui aussi le résultat d’un voyageur à 
l’indice détente de près de 0,6 point, 
comparé à ceux qui n’ont pas opté 
pour cette préférence.

Les femmes continuent d’exprimer 
un plus grand intérêt que les hommes 
aux bienfaits des voyages liés à la 
famille et aux amis, en dépit de la 
prise en compte d’autres facteurs 
dont la structure de la famille et la 
situation d’emploi. Sachant qu’en 
général, les femmes considèrent qu’il 
leur revient d’établir et d’assurer 
le maintien des réseaux familiaux 
e t  soc iaux 17,  on  s ’ a t tend  à  ce 
qu’elles accordent une plus grande 
importance que les hommes à ces 
éléments dans le cadre de vacances 
ou de voyages d’agrément. 

Le  n iveau de sco lar i té  a  une 
incidence importante sur les intérêts 
liés au repos et à la détente, mais 
n’en a aucune sur les liens avec la 
famille et les amis. Les voyageurs qui 
ont un grade universitaire obtiennent 
près de 0,3 point en moins sur l’indice 
détente par rapport à ceux qui n’ont 
qu’un diplôme d’études secondaires 
ou des études postsecondai res 
partielles, et ce, lorsque d’autres 
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Graphique 3  Les voyageurs de différents types de familles escomptent un ensemble de 
                      bienfaits de voyage distinctTSC

Graphique 4  Comme bienfaits de voyage, les voyageurs travaillant à temps plein préfèrent 
                      la détente; et les inactifs, les liens avec la famille et les amisTSC
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Notes : Les axes se croisent à la moyenne cumulative pour l'indice : famille/amis = 5,2, détente = 6,2. Pour savoir si une mesure est significative, se référer au tableau A.1.
Source : Statistique Canada, Enquête sur les activités et les préférences en matière de voyages de 2006.

Indice détente

Époux-épouses avec enfants

Parents seuls avec enfants

Femmes

Couples, 25 à 54 ans

Personnes seules, 25 à 54

Hommes

Personnes seules, 55 ans +
Couples, 55 ans +

Indice famille/amis

5,8

6,1

6,4

4,8 5,1 5,4 5,7

Notes : Les axes se croisent à la moyenne cumulative pour l'indice : famille/amis = 5,2, détente = 6,2. Les voyageurs retraités ont été omis du graphique pour maintenir l'intégrité de l'échelle. 
            Pour savoir si une mesure est statistiquement significative, se référer au tableau A.1.

Source : Statistique Canada, Enquête sur les activités et les préférences en matière de voyages de 2006.
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facteurs, comme l’âge, sont pris en 
compte. 

E n f i n ,  l e s  m o d è l e s  r é v è l e n t 
q u e  l e  r e v e n u  d u  m é n a g e  n ’ a 
aucune incidence sur les bienfaits 
détente et  fami l le  associés aux 
voyages d’agrément. Ce résultat 
est quelque peu inattendu lorsque 
comparé aux conclusions des études 
antérieures18,19. Il est probable que 
notre résultat soit lié à la définition 
du voyageur  fournie  par  l ’EAPV 
(voyage assorti d’au moins une nuit 
à l’extérieur), laquelle regroupait la 
plupart des répondants, à presque 
tous les niveaux de revenus.  Le 
revenu pourrait bien se révéler un 
facteur important au chapitre des 
voyages d’agrément d’une durée 
ou d’une distance plus étendue, 
une variable qu’il ne nous a pas été 
possible de vérifier (voir l’explication 
sur les limites des données dans 
« Ce qu’il faut savoir au sujet de la 
présente étude »).

Les bienfaits qu’escomptent 
les voyageurs déterminent leur 
destination
Les bienfaits  que les voyageurs 
espèrent t irer de leurs vacances 
ou de leur voyage d’agrément ne 
s’articulent pas seulement autour 
de leurs caractér ist iques socio-
démographiques. Compte tenu du fait 
que le voyage d’agrément implique un 
départ, les voyageurs choisissent une 
destination à laquelle ils associent les 
bienfaits qu’ils escomptent20,21,22. À 
titre d’exemple, lorsque le repos et la 
détente sont les principaux bienfaits 
recherchés, il semble logique que les 
voyageurs choisissent une destination 
rassurante, où ils n’auront pas à gérer 
des situations inhabituelles. 

Les voyageurs qui accordent une 
importance supérieure à la moyenne 
au repos et à la détente tendent à 
favoriser les destinations incluant 
beaucoup d’activités amusantes pour 
les enfants. Ils opteront par ailleurs 
plus volontiers pour un endroit sûr, 
dont ils connaissent la langue ou la 
culture (graphique 5, tableau A.1). 

Pour les voyageurs qui accordent 
une importance supér ieure à  la 

 Famille et Repos et Découverte et
 amis détente apprentissage
 
 Modèle 1 Modèle 2 Modèle 3

 coefficients estimés
Résultat de base (lorsque toutes les variables sont 
maintenues constantes) 3,36  4,91  3,97
Sexe
Hommes † 0,00  0,00  0,00
Femmes 0,19 * 0,10 * 0,16 *
Structure familiale
Personnes seules de 25 à 54 ans † 0,00  0,00  0,00
Personnes seules de 55 ans et plus 0,21  -0,63 * 0,13
Couples de 25 à 54 ans 0,79 * 0,05  -0,38 *
Couples de 55 ans et plus 0,80 * -0,58 * -0,32 *
Époux-épouses avec enfants de moins de 18 ans à 
la maison 1,05 * -0,13  -0,62 *
Parents seuls avec enfants de moins de 18 ans à la 
maison 1,04 * 0,02  -0,58 *
Revenu du ménage
Moins de 60 000 $ † 0,00  0,00  0,00
 60 000 $ à  99 999 $ -0,03  0,01  0,02
100 000 $ et plus -0,11  0,10  -0,04
Non déclaré/Refus 0,09  -0,04  -0,10
Plus haut niveau de scolarité atteint
Diplôme d’études secondaires ou études 
postsecondaires partielles † 0,00  0,00  0,00
Diplôme ou certificat d’un collège ou d’une école 
de métiers 0,00  0,04  0,08
Diplôme universitaire -0,06  -0,27 * 0,75 *
Activité principale au cours des derniers douze mois
Retraite † 0,00  0,00  0,00
Travail à temps plein -0,11  1,06 * -0,07
Travail à temps partiel -0,08  0,68 * -0,11
Autres (tâches domestiques, études, etc.) 0,02  0,76 * 0,01
Autres bienfaits très importants du voyage (pointage de 6,0 ou plus)
Repos et détente 0,61 * ...  ...
Famille et amis ...  0,58 * 0,68 *
Lorsque je choisis ma destination, il est très important... (pointage de 6,0 ou plus) ††
Activités amusantes pour les enfants 0,62 * -0,05  -0,44 *
Activités amusantes pour les adultes 0,31 * 0,25 * 0,92 *
Famille et amis à l’endroit de destination 0,81 * -0,50 * -0,48 *
Dépaysement culturel 0,15 * -0,10  1,34 *
Connaître la langue et la culture 0,16 * 0,15 * -0,42 *
Sentiment de sécurité 0,30 * 0,34 * -0,07
Aucune inquiétude pour la santé 0,15 * 0,19 * 0,04
Forfait vacances abordable 0,06  0,33 * 0,01
R ajusté au carré 0,17  0,18  0,19

 
... n’ayant pas lieu de figurer
† groupe de référence de chaque catégorie
†† le groupe de référence de chaque catégorie est « [nom de la variable] n’est pas très important », par exemple, 

« Avoir des activités amusantes pour les enfants n’est pas très important. »
* différence statistiquement significative par rapport au groupe de référence à p < 0,01
Note : R au carré est une mesure statistique indiquant à quel point la ligne de régression se rapproche des 

données réelles. Les valeurs possibles se situent entre 0 et 1.
Source : Statistique Canada, Enquête sur les activités et les préférences en matière de voyages de 2006.

Tableau 1  La structure familiale a le plus d’effet sur 
                  l’indice ayant trait aux liens avec la 
                  famille et les amis, même en tenant 
                  compte des autres facteurs

TSC
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moyenne à la famille et aux amis, le 
divertissement des enfants constitue 
là aussi un facteur déterminant. Il ne 
sera pas non plus surprenant de leur 
découvrir des amis ou de la famille 
à proximité des destinations qu’ils 
privilégient.

Lorsque nous examinons les effets 
de chaque déterminant de destination 
sur ces deux indices, nous observons 
trois déterminants générateurs d’une 
incidence positive sur les résultats, en 
dépit de la prise en compte d’autres 
facteurs. Les voyageurs obtiennent 
0,3 point de plus aux deux indices 
lorsqu’ils déclarent que la sécurité est 
très importante dans leur choix d’une 
destination. De la même manière, 
les deux résultats sont quelque peu 
plus élevés pour les voyageurs qui 
considèrent comme très importantes 
les activités destinées aux adultes 
ainsi que pour ceux qui ne veulent pas 
avoir à s’inquiéter des préoccupations 
re lat ives  à  la  santé  ( tab leau 1 , 
modèles 1 et 2). 

Les voyageurs obtiennent 0,8 point 
de plus sur l’indice famille lorsqu’ils 
accordent une importance élevée au 
fait que des parents et amis vivent à 
l’endroit où ils souhaitent se rendre. 
Ce déterminant génère une incidence 
contraire sur l’indice détente, qui 
accuse une chute de 0,5 point. Par 
ai l leurs, bien que les forfaits de 
voyage abordables se traduisent par 
0,3 point de plus sur l’indice détente, 
i ls n’ont aucun effet sur l ’ indice 
famille, une fois que tous les autres 
facteurs ont été pris en compte.

Apprentissage et découverte : 
l’aventure avant tout
Environ 28 % des voyageurs canadiens 
adultes déclarent que l’apprentissage 
et la découverte constituent un 
bienfait très important dans le cadre 
de leurs voyages d’agrément : i ls 
veulent voir ou faire de nouvelles 
choses, découvrir d’autres cultures 
et d’autres l ieux, et recherchent 
l a  s t i m u l a t i o n  i n t e l l e c t u e l l e 
(g raphique 1 ) .  Stat i s t ique  ment , 
i l existe une certaine corrélation 
positive, quoique modérée, entre les 
bienfaits apprentissage et découverte 

et famil le et amis (graphique 2). 
Mais en réalité, les voyageurs qui 
accordent une grande importance à 
la découverte ont des comportements 
opposés à ceux qui affichent une 
préférence marquée pour la famille 
et les amis. 

Les  résu l tats  nettement  p lus 
élevés que la moyenne sur l’indice 
découverte sont ceux des voyageurs 
qui ont une formation universitaire 
et des voyageurs en solo vivant 
seuls; en revanche, ceux dont le 
niveau de scolarité est moins élevé 
et les voyageurs qui ont des enfants 
obtiennent des résultats nettement 
en  dessous  de  la  moyenne.  De 
manière inattendue, les résultats sont 
semblables, peu importe les groupes 
de revenus ou la situation d’emploi. 
(graphique 6, tableau A.1).

Après une prise en compte des 
incidences des autres variables, 
les  voyageurs  qui  ont  un grade 
universitaire restent plus grands 
adeptes du bienfait de la découverte, 
que les diplômés du secondaire 
et  ceux qui  ont  fa i t  des études 
pos tseconda i res  pa r t i e l l e s .  I l s 
obtiennent 0,7 point en plus sur 
l ’ indice.  I l  est  poss ib le  que les 
voyageurs qui ont une éducation 
supér ieure a ient développé une 
hab i tude  de  cu r ios i té  pendant 
l e u r s  é t u d e s  u n i v e r s i t a i r e s  e t 
qu’ils demeurent des « apprenants 
permanents  » ;  i l  es t  éga lement 
possible que les normes sociales 
exigent de la part des personnes 
plus éduquées qu’elles voyagent en 
vue « d’élargir leurs horizons », une 
attente à laquelle ces personnes 
tendent à se conformer23 (tableau 1, 
modèle 3).

La structure familiale demeure par 
ailleurs un facteur important dans le 
choix des bienfaits liés aux voyages, 
sachant que lorsqu’ils n’ont pas à se 
soucier des besoins des enfants, les 
voyageurs peuvent alors se pencher 
sur les bienfaits qu’ils préfèrent. 
Lorsque toutes les autres variables, 
dont le niveau de scolarité, sont 
prises en compte, les voyageurs qui 
vivent seuls ou en couple obtiennent 
des résultats nettement supérieurs 

aux voyageurs qui vivent avec des 
enfants (tableau 1). 

L’incidence de la destination sur 
les résultats associés aux bienfaits, 
néanmoins,  est plus importante 
que les  seu les  caractér is t iques 
sociodémographiques. Le facteur le 
plus important est, de loin, le désir 
de nouveauté. Les voyageurs qui 
recherchent explicitement quelque 
chose de nouveau et de différent 
obtiennent 1,3 point de plus que les 
autres. Quant à ceux qui recherchent 
un maximum d’activités pour adultes, 
ils obtiennent eux aussi des résultats 
plus élevés sur l’indice découverte, 
une  fo i s  que  toutes  l es  aut res 
variables du modèle ont été prises 
en compte. 

Comme nous l’avons anticipé, 
les voyageurs n’obtiennent pas de 
résultats élevés sur l’indice décou-
verte s’ils recherchent une expérience 
rassurante par exemple la sécurité; 
une langue ou une culture connue 
une fois à destination; ou la présence 
d’amis sur place. Quoi qu’il en soit, 
les voyageurs obtiennent près de 
0,7 point en plus s’ils accordent une 
« très grande importance » au bienfait 
famille et amis dans leurs décisions 
de voyage. Cette conclusion pourrait 
vraisemblablement être associée 
à l’intention de ces voyageurs de 
par tager  leur  aventure  avec  un 
conjoint, une conjointe ou un ami.

Récapitulatif
Les personnes qui prennent des 
vacances ou qui font un voyage 
d’agrément escomptent certains 
bienfaits de leur expérience. Échapper 
à la  rout ine quotidienne est  un 
bienfait très important pour près 
des deux tiers des voyageurs adultes, 
alors que près de la moitié d’entre 
eux estiment que le maintien des 
l iens avec les amis et la famil le 
revêt une importance primordiale. 
La découverte de quelque chose de 
nouveau sur le monde ou sur eux-
mêmes est un objectif essentiel pour 
à peine plus d’un quart des adultes 
canadiens qui partent en vacances ou 
qui font un voyage d’agrément.
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Graphique 5  Les voyageurs dont le pointage est élevé sur l’index famille/amis et détente 
                      recherchent une destination où les enfants auront beaucoup à faireTSC

Graphique 6  Les voyageurs qui valorisent l’apprentissage et la découverte ont un plus
                      faible pointage sur l’indice famille/amisTSC
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Notes : Les axes se croisent à la moyenne cumulative pour l'indice : famille/amis = 5,2, détente = 6,2. Pour savoir si une mesure est statistiquement significative, se référer au tableau A.1.
Source : Statistique Canada, Enquête sur les activités et les préférences en matière de voyages de 2006.

Activités pour les enfants

Connaissance de la langue/culture

Sentiment de sécurité, 
sans inquiétude pour 
la santé

Parents et amis habitent 
cet endroit

Endroit culturellement très 
différent du mien

Activités pour les adultes

Forfait abordable

Indice famille/amis

Indice détente

3,7

4

4,3

4,6

4,9

4,1 4,4 4,7 5,0 5,3 5,6 5,9

Notes : Les axes se croisent à la moyenne cumulative pour l'indice : famille/amis = 5,2, découverte = 4,4. Pour savoir si une mesure est statistiquement significative, se référer au tableau A.1.
Source : Statistique Canada, Enquête sur les activités et les préférences en matière de voyages de 2006.

Couples, 55 ans et plus

Époux-épouses avec 
enfants et parents seuls
avec enfants

Diplômés
universitaires

Couples,
25-54 ans

Diplômés du 
secondaire ou du 
collégial

Personnes seules, 
55 ans et plus

Personnes seules, 
25 à 54 ans

Indice famille/amis

Indice découverte
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Il existe une corrélation positive, 
légère à modérée, entre les bienfaits 
«  repos et  détente »  et  «  fami l le 
e t  am i s  » ,  c ’ e s t - à -d i r e  que  l e s 
personnes qui désirent sortir du 
train-train quotidien sont également 
susceptibles de chercher à entretenir 
leurs liens avec la famille et les amis 
par la même occasion. Entre ces deux 
bienfaits recherchés, la détente tient 
cependant le haut du pavé. 

Les voyageurs dont les résultats 
sont plus élevés que la moyenne pour 
ces deux indices, ont certains traits 
communs. I ls sont généralement 
âgés de moins de 55 ans et ont des 
enfants vivant avec eux. Ils préfèrent 
des destinations rassurantes, peut-
être même prévisibles : un endroit où 
ils se sentiront en sécurité, offrant 
de nombreuses activités à la fois 
pour les enfants et pour les adultes. 
Les voyageurs qui prisent la détente 
cherchent aussi une destination 
off rant  des forfa i ts  abordables. 
Ceux qui privilégient la famille et les 
amis désirent une destination qui ne 
posera pas de problèmes de santé. 
Certains choisissent une destination à 
proximité de la famille ou des amis. 

Il y a aussi une corrélation positive 
entre  les  indices apprent issage 
et découverte et famille et amis. 
Toutefois, les voyageurs qui privilé-
gient la découverte dans leur voyage 
peuvent être assez différents des 
autres. Les voyageurs qui cherchent 
activement de nouvelles expériences 
ou de nouveaux déf is  lorsqu’ i ls 
partent en vacances ne comptent 
généra lement  aucun  en fant  de 
moins de 18 ans au foyer, et ont plus 
souvent un grade universitaire. Ils 
déclarent préférer les destinations 
qui présentent une particularité, 
probablement un endroit où ils ne 
sont jamais allés et où ils auront 
la possibilité de participer à des 
activités destinées aux adultes.

F ina lement ,  une fo is  que les 
facteurs comme la structure familiale 
et les qualités de la destination sont 
pris en compte, la situation d’emploi 

est significative seulement pour les 
voyageurs qui recherchent le repos 
et la détente. Le niveau de scolarité 
importe seulement pour ceux qui 
désirent faire des apprentissages et 
des découvertes. Les résultats des 
modèles de régression indiquent que 
le revenu du ménage n’a pas d’effets 
sur les indices, mais il faut interpréter 
ce dernier résultat avec prudence. 
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 Indices des bienfaits (min. = 0,0, max. =  8,0)
 
 Famille et Repos et Apprentissage et
 amis détente découverte
 (N = 15,501) (N = 15,899) (N = 15,470)

 pointage moyen
Total (moyenne cumulative) † 5,2  6,2  4,4
Hommes 5,0 * 6,2  4,3
Femmes 5,3 * 6,3  4,5
Type de famille
Personnes seules de 25 à 54 ans 4,2 * 6,4  4,9 *
Personnes seules de 55 ans et plus 4,6 * 5,3 * 4,9 *
Couples de 25 à 54 ans  5,0  6,6 * 4,5
Couples de 55 ans et plus 5,1  5,4 * 4,5
Époux-épouses avec enfants de moins de 18 ans à la maison 5,6 * 6,6 * 4,2 *
Parents seuls avec enfants de moins de 18 ans à la maison 5,6 * 6,7 * 4,2
Revenu du ménage
Moins de 60 000 $ 5,1  6,0  4,4
60 000 $ à 99 999 $ 5,2  6,3  4,4
100 000 $ et plus 5,1  6,4  4,5
Non déclaré/refus 5,3 * 6,2  4,3
Plus haut niveau de scolarité atteint
Diplôme d’études secondaires et études postsecondaires partielles 5,3  6,2  4,2 *
Diplôme ou certificat d’un collège ou d’une école de métier 5,3  6,5 * 4,2 *
Diplôme universitaire 5,0  6,1  4,9 *
Activité principale au cours des derniers 12 mois
Retraite 5,0  5,1 * 4,6
Travail à temps plein 5,1  6,5 * 4,4
Travail à temps partiel 5,3  6,2  4,4
Autres (tâches domestiques, études, etc.) 5,6 * 6,3  4,5
Autres bienfaits très importants du voyage (pointage de 6,0 ou plus)
Famille et amis …  6,6 * 4,7 *
Repos et détente 5,5 * …  4,4
Apprentissage et découverte 5,6 * 6,2  …
Lorsque je choisis ma destination, il est très important… (pointage des 6,0 ou plus)
Activités amusantes pour les enfants 6,1 * 6,7 * 4,4
Activités amusantes pour les adultes 5,6 * 6,5 * 5,0 *
Famille et amis à l’endroit de destination 5,9 * 5,8 * 4,1 *
Dépaysement culturel 5,3  6,1  6,0 *
Connaître la langue et la culture 5,6 * 6,4  4,2 *
Sentiment de sécurité 5,4 * 6,4 * 4,4
Aucune inquiétude pour la santé 5,4 * 6,4 * 4,9
Forfait vacances abordable 5,6 * 6,6 * 4,5

 
… n’ayant pas lieu de figurer
† groupe de référence (moyenne cumulative)
* différence statistiquement significative par rapport au groupe de référence (moyenne cumulative) à p < 0,01
Source : Statistique Canada, Enquête sur les activités et les préférences en matière de voyages de 2006.

Tableau A.1  Valeurs moyennes sur les indices des bienfaits des voyages, selon certaines 
                     caractéristiquesTSC
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Les membres des Premières 
nations : divers résultats du 
Recensement de 2006
par Linda Gionet

Dans le cadre de sa contribution à la diffusion des résultats du recensement, Tendances sociales canadiennes 
souligne certaines tendances fondamentales observées au Recensement de 2006.

Le présent numéro présente quelques adaptations des documents d’analyse suivants : Les Peuples 
autochtones au Canada en 2006 : Inuits, Métis et Premières nations, Recensement de 2006 (no 97-558-XWF2006001 
au catalogue); Portrait de la scolarité au Canada, Recensement de 2006 : résultats (no 97-560-XWF2006001 au 
catalogue); et L’évolution de la population active au Canada, Recensement de 2006 (no 97-559-XWF2006001 
au catalogue), et données du recensement sur le revenu, l’abordabilité du logement et l’accession à la 
propriété.

Les  membres  des  P remiè res 
nations constituent une popu-
lation nombreuse et diverse. 

Ils sont au nombre de 698 0251 et 
représentent 60 % du plus de un 
million de personnes qui ont déclaré 
appartenir à une nation autochtone 
au Recensement de 2006.  (Pour 
les termes et les définitions, voir 
« Ce qu’il faut savoir au sujet de la 
présente étude »).

L e s  m e m b r e s  d e s  P r e m i è r e s 
nations représentent 2,2 % de toute la 
population canadienne et ils affichent 
un taux de croissance rapide. Entre 
1996 et 2006, la population des 
Premières nations a augmenté de 
29 %2. Ce taux était 3,5 fois plus 
élevé que le taux de 8 % enregistré 
par la population non autochtone 
a u  C a n a d a .  P l u s i e u r s  f a c t e u r s 
expliquent cette croissance rapide, 
dont les taux de naissance élevés 
et l’accroissement du nombre de 
personnes qui déclarent maintenant 
appartenir à une Première nation 
(Indiens de l’Amérique du Nord)3. 

Une  pa r t i e  impor tante  de  l a 
population ayant déclaré appartenir à 
une Première nation s’est également 
ident i f iée comme fa isant  part ie 
des Indiens inscrits ou Indiens des 
traités4. Au Recensement de 2006, 
81 % des membres des Premières 
nations étaient des Indiens inscrits. 

Parmi les membres des Premières 
nations vivant hors des réserves, 
68 % étaient des Indiens inscrits, 
e t  32  % n ’ava ient  pas  le  s tatut 
d’Indiens inscrits. Près de la totalité 
des membres des Premières nations 
vivant dans des réserves étaient des 
Indiens inscrits (98 %).

Le présent article porte particuliè-
rement sur le  l ieu où v ivent les 
Premières nations, la structure de la 
population par âge, la situation des 
enfants dans le ménage, la capacité 
de parler une langue autochtone, les 
études postsecondaires, l’emploi et 
le chômage, le revenu, les conditions 
du logement (y compris l’abordabilité 
et l’accession à la propriété).

La majorité des membres des 
Premières nations vivent en 
Ontario et dans les provinces de 
l’Ouest
Ensemble, l’Ontario et les provinces 
de l’Ouest ont été le foyer d’une 
p o p u l a t i o n  e s t i m é e  à  5 7 7  3 0 0 
membres des Premières nations, 
soit les quatre cinquièmes (83 %) 
des Premières nations au Canada 
(tableau 1). 

Le Recensement de 2006 a permis 
de dénombrer 158 395 membres 
des Premières nations en Ontario 
(23 %); 129 580 (19 %) en Colombie-
Br i tann ique ;  100  645  (14  %)  au 
Manitoba; 97 275 (14 %) en Alberta; 
et 91 400 (13 %) en Saskatchewan. 

Même si le quart des membres 
des Premières nations vivaient en 
Ontario, ils représentaient seulement 
1,4 % de la populat ion de cette 
province5. En revanche, les membres 
des Premières nations comprenaient 
un pourcentage plus élevé de la popu-
lation totale dans des régions comme 
les Territoires du Nord-Ouest (31 %), 
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Tableau 1  Taille de la population des Premières 
                  nations, Canada, provinces et territoires, 
                  2006

TSC
Provinces et territoires Distribution (2006)

 pourcentage
Canada 100
Terre-Neuve-et-Labrador 1,1
Île-du-Prince-Edouard 0,2
Nouvelle-Écosse 2,2
Nouveau-Brunswick 1,8
Québec 9,3
Ontario 22,7
Manitoba 14,4
Saskatchewan 13,1
Alberta 13,9
Colombie-Britannique 18,6
Territoire du Yukon 0,9
Territoires du Nord-Ouest 1,8
Nunavut 0

 
Source : Statistique Canada, Recensement de la population de 2006.

le Yukon (21 %) et la Saskatchewan 
(10 %). 

En 2006, 45 % des membres des 
Premières nations vivaient dans 
des régions urbaines. (Les régions 
urbaines comprennent les grandes 
villes, ou régions métropolitaines de 
recensement, et les petits centres 
urbains.) 

Les cinq régions métropolitaines 
de recensement (RMR) comptant le 
plus grand nombre de membres des 
Premières nations étaient Winnipeg 
( 2 5  9 0 0 ) ,  Va n c o u v e r  ( 2 3  5 1 5 ) , 
Edmonton (22 440), Toronto (17 275) 
et Saskatoon (11 510). 

Les membres des Premières 
nations sont une population 
jeune
En 2006, la structure par âge de la 
population des Premières nations au 
Canada était indéniablement celle 
d’une population jeune. L’âge médian 
des membres des Premières nations 
était de 25 ans, tandis que celui de 
la population non autochtone était 
de 40 ans. (L’âge médian est celui où 
exactement la moitié de la population 
est plus âgée et l’autre moitié, plus 
jeune).

Environ le t iers des membres 
des Premières nations étaient des 
enfants de moins de 15 ans, alors que 
seulement 5 % d’entre eux étaient des 
personnes âgées de 65 ans ou plus. 
Une espérance de vie moins élevée, 
combinée à des taux de fécondité 
plus forts, soulignent la jeunesse de 
cette structure par âge6. 

Dans l’ensemble du Canada, l’âge 
médian des membres des Premières 
nations vivant dans des réserves 
(23 ans) était inférieur à celui de ceux 
vivant hors des réserves (26 ans). De 
plus, les enfants de moins de 15 ans 
repré sentaient 34 % des membres 
des Premières nations vivant dans 
des réserves et 31 % des membres 
des Premières nations vivant hors 
des réserves.

En 2006, l’âge médian de 26 ans 
était le même pour les membres des 
Premières nations vivant hors des 
réserves, peu importe qu’ils aient eu 
le statut d’Indiens inscrits ou non. 

Les plus jeunes membres des 
Premières nations se trouvaient 
en  Saskatchewan (20  ans  d ’âge 
médian) et au Manitoba (21 ans)7. Les 
populations les plus âgées vivaient à 
Terre-Neuve-et-Labrador (33 ans) et 
au Québec (30 ans).

La situation dans le ménage des 
enfants des Premières nations 
diffère de celle de la population 
non autochtone
Comparativement à la population non 
autochtone, les enfants des Premières 
nations (14 ans ou moins) étaient plus 
susceptibles de vivre avec un parent 
seul, un grand-parent ou un autre 
membre de leur famille. En 2006, 37 % 
des enfants des Premières nations 
vivaient avec un parent seul, 8 % avec 
un grand-parent ou un autre membre 
de leur famille8. Par comparaison, 
17 % des enfants non autochtones 
vivaient avec un parent seul et moins 
de 1 % d’enfants non autochtones 
vivaient avec un grand-parent ou un 
autre membre de la famille.

Environ le tiers des enfants des 
Premières nations vivant dans des 
réserves vivaient avec un parent seul 
en 2006. Ce pourcentage était plus 
élevé pour les enfants des Premières 
nations vivant hors des réserves, soit 
41 %. Parmi ceux qui vivaient hors des 
réserves, les enfants des Premières 
nations ayant le statut d’Indiens 
inscrits étaient plus susceptibles que 
les autres de vivre avec un parent seul 
(44 % contre 35 %). 

La probabilité de vivre avec un 
grand-parent ou un autre membre de 
la famille était la plus élevée chez les 
enfants des Premières nations ayant 
le statut d’Indiens inscrits vivant 
hors des réserves. En 2006, 10 % de 
ces enfants vivaient avec un autre 
membre de la famille que le père ou 
la mère, comparativement à 7 % des 
enfants des Premières nations vivant 
dans des réserves et 6 % des enfants 
des Premières nations vivant hors 
des réserves et n’ayant pas le statut 
d’Indiens inscrits. 

Plus de la moitié des membres 
des Premières nations vivant 
dans des réserves parlent une 
langue autochtone
Le recensement a permis de relever 
plus de 60 langues différentes parlées 
par  les  membres des Premières 
nations au Canada. Les langues des 
Premières nations comptant le plus 
grand nombre de locuteurs en 2006 
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Comparaison des données du recensement sur les Autochtones 

au fi l du temps

Certains établissements et certaines réserves n’ont pas pris part au 

recensement, le dénombrement y étant interdit ou le recensement y 

ayant été interrompu avant la fi n. En 2006, on a compté 22 réserves 

où le dénombrement a été incomplet, comparativement à 30 en 

2001 et 77 en 1996.

La plupart des personnes vivant dans des établissements ou des 

réserves où le dénombrement a été incomplet ont le statut d’Indiens 

inscrits. Par conséquent, ce sont les données sur les membres des 

Premières nations inscrits en vertu de la Loi sur les Indiens qui subissent 

les répercussions les plus fortes d’un dénombrement incomplet.

Seuls les établissements et les réserves ayant participé aux deux 

recensements sont inclus dans les comparaisons des données des 

deux années de recensement.

Défi nition de la population autochtone

Il existe diverses façons de défi nir l’identité autochtone en fonction 

de quatre questions du recensement (identité autochtone; membre 

d’une bande indienne ou d’une Première nation; Indien inscrit ou 

des traités et origine ethnique, y compris ascendance autochtone), 

tout dépendant du point de vue et des besoins de l’utilisateur des 

données.

Dans le cadre du présent article, deux concepts sont utilisés : 

population d’identité autochtone et Indien inscrit ou des traités (voir 

les défi nitions ci-après). 

Des données distinctes sont présentées pour les membres des 

Premières nations vivant dans ou hors des réserves ainsi que pour 

ceux vivant hors des réserves selon qu’ils avaient ou non le statut 

d’Indiens inscrits.

Pour plus de renseignements, voir Comment identifi e-t-on les peuples 

autochtones à Statistique Canada : http://www.statcan.gc.ca/pub/12-592-

x/12-592-x2007001-fra.htm

Défi nitions

Abordabilité du logement : la part du revenu du ménage consacrée 

aux coûts d’habitation; une limite de 30 % du revenu est reconnue 

comme un plafond pour défi nir l’abordabilité du logement selon la 

défi nition de la Société canadienne d’hypothèques et de logement. 

Les ménages qui consacrent au logement 30 % ou plus de leur revenu 

le font peut-être par choix, ou ils sont peut-être à risque d’avoir 

des problèmes liés à l’abordabilité de leur logement. Les données 

concernant l’abordabilité ne comprennent pas les ménages vivant 

dans une réserve ou sur une ferme.

Âge médian : l’âge qui permet de répartir une population en deux 

groupes ayant des effectifs égaux, l’un formé de la moitié la plus âgée, 

et l’autre, de la plus jeune.

Chômeurs : pendant la semaine de référence précédant le jour du 

recensement, personnes qui n’avaient pas de travail rémunéré ni 

de travail indépendant, qui étaient disponibles pour travailler, qui 

cherchaient un emploi, qui avaient été mises à pied temporairement, 

ou qui s’attendaient à recommencer à travailler dans les quatre 

semaines suivantes.

Connaissance d’une langue autochtone : le répondant peut 

soutenir une conversation dans une langue autochtone donnée. 

Études postsecondaires : plus haut niveau de scolarité atteint après 

l’obtention du diplôme d’études secondaires. Elles comprennent 

les certifi cats d’apprenti ou les certifi cats d’une école de métiers; les 

diplômes d’études collégiales; les certifi cats ou diplômes universitaires 

avant le baccalauréat; le diplôme de baccalauréat et les grades 

supérieurs.

Famille : couple marié (avec ou sans enfants de l’un ou l’autre ou des 

deux conjoints), couple vivant en union libre (avec ou sans enfants de 

l’un ou l’autre ou des deux conjoints), ou un parent seul, peu importe 

son état matrimonial, ayant au moins un enfant vivant dans le même 

logement. Les couples peuvent être de sexes opposés ou du même 

sexe. Les « enfants » d’une famille du recensement comprennent les 

enfants vivant avec un grand-parent, sans père, ni mère.

Identité autochtone : personne ayant déclaré appartenir à au moins 

un groupe autochtone, c’est-à-dire Indien de l’Amérique du Nord, Métis 

ou Inuit, et/ou personne ayant déclaré être un Indien des traités ou 

un Indien inscrit selon la défi nition de la Loi sur les Indiens du Canada, 

et/ou personne ayant déclaré appartenir à une bande indienne et/ou 

à une Première nation.

Indiens inscrits ou Indiens des traités (Indiens de plein 

droit) : les Indiens inscrits sont des personnes ayant le droit d’être 

inscrites comme Indiens dans le registre des Indiens. Ce registre est 

un document offi ciel du gouvernement fédéral. Certains critères 

déterminent qui peut être inscrit comme Indien de plein droit. Seuls 

les Indiens de plein droit sont reconnus en tant qu’Indiens en vertu 

par la Loi sur les Indiens, laquelle défi nit un Indien comme « une 

personne qui, en vertu de la présente Loi, est inscrite ou a le droit 

d’être inscrite comme Indien. » Les Indiens de plein droit jouissent 

de certains droits et avantages en vertu de la loi1.

Ce qu’il faut savoir au sujet de la présente étudeTSC
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Ce qu’il faut savoir au sujet de la présente étude — suiteTSC
Pour plus de renseignements, notamment en ce qui concerne 

les règles de succession applicables au passage du statut d’Indiens 

inscrits des parents aux enfants, visiter le site du ministère des Affaires 

indiennes et du Nord canadien à : http://www.ainc-inac.gc.ca/pr/pub/

wf/index_F.html

Logements nécessitant des réparations majeures : de l’avis 

du répondant, l’habitation occupée nécessite des réparations de 

plomberie défectueuse, de câblage électrique, ou des réparations 

structurales aux murs, aux planchers ou aux plafonds, etc.

Loi sur les Indiens : La Loi sur les Indiens détermine certaines obligations 

du gouvernement fédéral et gouverne la gestion des réserves indiennes, 

des fonds des Indiens et d’autres ressources. Veuillez vous reporter 

à la défi nition des « Indiens inscrits » ci-dessous pour des précisions 

relatives à la Loi sur les Indiens.

Membres des Premières nations : les personnes qui fournissent 

une seule réponse (« Indien de l’Amérique du Nord ») à la question 

sur l’identité autochtone. Bien que les répondants se soient identifi és 

eux-mêmes comme étant des « Indiens de l’Amérique du Nord », on 

les désigne comme étant « membres d’une Première nation » dans le 

présent article. Bien qu’il soit possible de donner plus d’une réponse 

à la question sur l’identité autochtone, seules les personnes ayant 

donné une réponse unique, soit Indien de l’Amérique du Nord, ont 

été retenues.

Personne occupée : durant la semaine de référence avant le jour 

du recensement, personne qui occupait un emploi rémunéré ou qui 

était à son propre compte ou qui a travaillé sans salaire dans une 

entreprise agricole familiale, une entreprise commerciale ou une 

pratique professionnelle. Entrent dans ce nombre les personnes 

absentes de leur travail en raison d’un congé, d’une maladie, d’une 

interruption du travail ou d’une autre raison.

Population dans les réserves : la population vivant « dans les 

réserves » est défi nie d’après les critères établis par le ministère des 

Affaires indiennes et du Nord canadien (AINC). Pour une défi nition 

détaillée, voir le dictionnaire du Recensement de 2006 : http://www12.

statcan.ca/francais/census06/reference/dictionary/geo012a.cfm

étaient le cr i  (87 285),  l ’oj ibway 
(30 255) ,  l ’o j i -c r i  (12  435)  et  le 
montagnais-naskapi (11 080). 

En 2001, comme en 2006, 29 % 
des membres des Premières nations 
ont déclaré maîtriser assez bien une 
langue autochtone pour soutenir une 
conversation dans cette langue.

Région métropolitaine de recensement (RMR) : région formée 

d’une ou de plusieurs municipalités voisines situées autour d’un 

important noyau urbain. Une région métropolitaine de recensement 

doit avoir une population d’au moins 100 000 habitants et le noyau 

urbain doit compter au moins 50 000 habitants.

Régions urbaines : régions comptant une population d’au moins 

1 000 habitants et d’au moins 400 habitants par kilomètre carré. Elles 

comprennent à la fois les régions métropolitaines de recensement et 

les régions métropolitaines urbaines hors recensement.

Revenu : s’entend du revenu total en espèces reçu de diverses 

sources pendant l’année civile 2005 par des personnes de 15 ans ou 

plus. Pour une liste de toutes les sources de revenu, voir le Dictionnaire 

du Recensement de 2006 à l’adresse suivante : http://www12.statcan.

ca/francais/census06/reference/dictionary/pop020a.cfm

Revenu médian : le revenu médian est le point où exactement la 

moitié des personnes de 15 ans ou plus bénéfi cient de plus de revenu, 

et l’autre moitié, de moins de revenu.

Surpeuplement : plus d’une personne par pièce. Les salles de bains, 

les entrées, les vestibules et les pièces utilisées uniquement pour 

affaires n’entrent pas dans le nombre de pièces.

Taux de chômage : le taux de chômage d’un groupe particulier 

(âge, sexe, état matrimonial, région géographique, etc.) est le taux 

de chômage exprimé en pourcentage de la population active de ce 

groupe durant la semaine (du dimanche au samedi) ayant précédé le 

jour du recensement (16 mai 2006).

Taux d’emploi : le taux d’emploi d’un groupe particulier (âge, sexe, 

état matrimonial, région géographique, etc.) est le nombre de personnes 

de ce groupe qui avaient un emploi durant la semaine (du dimanche au 

samedi) ayant précédé le jour du recensement (16 mai 2006), exprimé 

en pourcentage de la population totale de ce groupe.

Note

1. Affaires indiennes et du Nord canadien. (2004). Terminologie 
autochtone : une terminologie en évolution qui se rapporte aux peuples 
autochtones au Canada. No QS-6181-010-BB-A1 au catalogue. 
Ottawa : p. 10-11. 

Ce chiffre était toutefois beau-
coup plus élevé pour les membres 
des Premières nations vivant dans 
des réserves. En 2006, la moitié des 
membres des Premières nations vivant 
dans des réserves (51 %) parlaient 
une langue autochtone, compara-
tivement à 12 % de ceux vivant hors 
des réserves. 

Les membres des Premières nations 
vivant hors des réserves et ayant le 
statut d’Indiens inscrits étaient plus 
susceptibles que ceux qui n’avaient 
pas le statut d’Indiens inscrits de 
pouvoir tenir une conversation dans 
une langue des Premières nations 
(17 % contre 2 %). 
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Deux adultes des Premières 
nations sur cinq (de 25 à 
64 ans) ont un diplôme d’études 
postsecondaires
En 2006, 42 % des membres des 
Premières nat ions (25 à 64 ans) 
a v a i e n t  t e r m i n é  d e s  é t u d e s 
postsecondaires, comparativement à 
61 % de la population non autochtone 
du même groupe d’âge (graphique 1). 
(Les mots « études postsecondaires » 
réfèrent au plus haut niveau de 
scolarité atteint après l’obtention 
d’un diplôme d’études secondaires. 
Pour des précisions, voir « Ce qu’il 
faut savoir au sujet de la présente 
étude ».)

Alors qu’environ la même propor-
t ion de membres des Premières 
nat ions et  de non-autochtones 
dé tena ien t  un  ce r t i f i ca t  d ’une 
école  de  mét iers  (12  % et  13  % 
respectivement), les membres des 
Premières nations étaient moins 

susceptibles de détenir un grade 
universitaire ou un diplôme d’études 
collégiales. Par exemple, 7 % des 
membres des Premières nat ions 
détenaient un grade universitaire, 
comparativement à 23 % des non-
autochtones; 17 % des membres des 
Premières nations avaient un diplôme 
d’études collégiales, comparativement 
à 20 % des non-autochtones. 

Parmi les membres des Premières 
nations vivant dans des réserves, 
35 % avaient terminé des études 
postsecondaires. Ce pourcentage 
était inférieur à celui des membres 
des Premières nations vivant hors des 
réserves (46 %), qu’ils aient eu ou non 
le statut d’Indiens inscrits. Alors que 
les membres des Premières nations 
vivant hors des réserves étaient plus 
susceptibles de détenir un grade 
universitaire ou un diplôme d’études 
collégiales, la proportion de ceux qui 
avaient un certificat d’une école de 

Graphique 1  Pourcentage des membres des 
                      Premières nations âgés de 25 à 64 ans 
                      ayant complété des études post- 
                      secondaires, selon qu’ils avaient le 
                      statut d’Indiens inscrits ou qu’ils 
                      vivaient dans une réserve ou non, 
                      Canada, 2006
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métiers était à peu près la même pour 
les Indiens vivant dans des réserves 
(13 %) ou hors des réserves (14 %).

Dans l’ensemble, les femmes des 
Premières nations de 25 à 64 ans 
étaient plus susceptibles d’avoir 
terminé des études postsecondaires 
que les  hommes des  Premières 
nations du même groupe d’âge (44 % 
contre 39 %). La situation était la 
même peu importe qu’ils aient vécu 
dans une réserve ou non, ou qu’ils 
aient eu le statut d’Indiens inscrits 
ou non. 

L’ éca r t  é t a i t  à  son  p lus  bas 
(2 points) entre les femmes et les 
hommes des  Premières  nat ions 
vivant hors des réserves et n’ayant 
pas le statut d’Indiens inscrits (47 % 
contre 45 %). 

Taux d’emploi
En 2006, 60,5 % des membres des 
Premières nations du principal groupe 
d’âge actif (25 à 54 ans) avaient un 
emploi. Bien que ce résultat soit 
inférieur à celui de la population non 
autochtone (81,6 %), il représentait 
une hausse d’environ 4 points par 
rapport à 2001 (graphique 2). 

Les taux d’emploi (la proportion 
de la population des 25 à 54 ans 
qui ont un emploi) étaient inférieurs 
pour les membres des Premières 
nations vivant dans des réserves. En 
2006, les membres des Premières 
nations vivant dans des réserves 
avaient un taux d’emploi de 51,9 %, 
comparativement à 66,3 % chez ceux 
vivant hors des réserves.

Parmi les membres des Premières 
nations vivant hors des réserves, 
ceux qui n’avaient pas le statut 
d’Indiens inscrits (71,4 %) avaient 
des taux d’emploi supérieurs à ceux 
qui avaient le statut d’Indiens inscrits 
(64,0 %). 

En 2006, 51,9 % des membres 
des Premières nations vivant dans 
des réserves avaient un emploi, 
comparativement à 50,0 % en 2001. 
Par contre, les taux d’emploi ont 
augmenté sensiblement pour les 
membres des Premières nat ions 
vivant hors des réserves. Par exemple, 
64,0 % des membres des Premières 
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nations vivant hors des réserves 
sans avoir le statut d’Indiens inscrits 
avaient un emploi en 2006, soit 
une hausse par rapport aux 58,2 % 
enregistrés cinq ans auparavant.

L’écart des taux d’emploi entre les 
hommes et les femmes des Premières 
nations était le plus grand pour ceux 
qui avaient le statut d’Indiens inscrits 
et qui vivaient hors des réserves. 
Dans ce groupe, les taux d’emploi 
étaient de 70,4 % chez les hommes 
et de 59,3 % chez les femmes. 

Les taux de chômage servent à 
estimer la proportion des personnes 
faisant partie de la population active 
qui sont sans emploi et qui cherchent 
du t rava i l .  En  2006,  le  taux  de 
chômage des membres des Premières 
nations de 25 à 54 ans vivant dans 
des réserves était de 23,1 %. À titre 
de comparaison, 12,3 % des membres 
des Premières nations vivant hors des 
réserves et 5,2 % de la population non 
autochtone étaient en chômage. 

Chez les membres des Premières 
nations vivant hors des réserves, 
le taux de chômage des Indiens 
inscrits était de 13,7 % en 2006, 
comparativement à 9,4 % de ceux 
qui n’avaient pas le statut d’Indiens 
inscrits. 

En ce qui concerne la situation 
du chômage chez les hommes et les 
femmes des Premières nations, les 
hommes des Premières nations vivant 
dans des réserves avaient un taux de 
chômage de 27,1 %, comparativement 
à 18,5 % chez les femmes. Pour ce 
qui est de ceux qui vivaient hors 
des réserves, les taux de chômage 
étaient similaires pour les hommes 
et les femmes. 

Faiblesse du revenu médian 
pour les membres des Premières 
nations
En 2005, le revenu annuel médian 
des membres des Premières nations 
de 15 ans ou plus au Canada était 

inférieur à celui de la population non 
autochtone. (Le revenu médian est 
le point où exactement la moitié des 
personnes de 15 ans ou plus ont plus 
de revenu, et l’autre moitié, moins 
de revenu).

Le revenu médian des membres 
des Premières nations en 2005 était 
de 14 517 $, soit environ 11 000 $ de 
moins que le revenu de la population 
non autochtone (25 955 $). Cet écart 
était similaire en 2000; les deux 
groupes ont connu une hausse de 
leur revenu médian d’environ 800 $9 
entre 2000 et 2005.

Dans l’ensemble, les membres des 
Premières nations vivant dans des 
réserves avaient un revenu médian 
inférieur (11 224 $) à celui des Indiens 
vivant hors des réserves (17 464 $). 
Les membres des Premières nations 
vivant hors des réserves et ayant le 
statut d’Indiens inscrits avaient un 
revenu médian similaire à celui des 
Indiens sans statut d’Indiens inscrits 
(16 771 $ contre 18 969 $). 

Chez ceux qui vivaient hors des 
réserves, l’écart entre les revenus 
médians des hommes et des femmes 
des Premières nations est plus grand 
dans le cas de ceux qui n’avaient pas 
le statut d’Indiens inscrits. En 2005, 
le revenu médian des hommes des 
Premières nations vivant hors des 
réserves et qui n’avaient pas le statut 
d’Indiens inscrits (23 221 $) dépassait 
de 6 537 $ celui de leurs homologues 
de sexe féminin (16 684 $). Le revenu 
médian des hommes des Premières 
nations qui vivaient hors des réserves 
et avaient le statut d’Indiens inscrits 
(18 732 $) était de 2 764 $ plus élevé 
que celui des femmes (15 968 $).

Abordabilité du logement
L’ i n d i c a t e u r  d ’ a b o r d a b i l i t é  d u 
logement représente la part du revenu 
du ménage consacrée aux coûts du 
logement. On utilise généralement un 
plafond de 30 % ou plus du revenu 
avant impôt pour le paiement du 
loyer ou d’une hypothèque, plus les 
services publics10.

En  2006 ,  t ro i s  membres  des 
Premières nations vivant hors des 
réserves sur dix consacraient 30 % 

Graphique 2  Taux d’emploi des membres des 
                      Premières nations âgés de 25 à 
                      54 ans, selon qu’ils avaient le statut 
                      d’Indiens inscrits ou qu’ils vivaient 
                      dans une réserve ou non, Canada, 2001 
                      et 2006
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ou plus du revenu de leur ménage au 
logement11. Il s’agit d’un recul par 
rapport aux 35 % enregistrés en 2001, 
mais ce pourcentage est toujours 
supérieur aux 21 % enregistrés pour 
la population non autochtone. On 
a observé peu de différence entre 
l ’aborda bil ité du logement entre 
les membres des Premières nations 
vivant hors des réserves avec ou sans 
statut d’Indiens inscrits (31 % et 30 % 
respectivement).

Accession à la propriété
Envi ron 45 % des  membres  des 
Premières nations vivant hors des 
réserves habitaient un logement 
a p p a r t e n a n t  à  u n  m e m b r e  d u 
ménage, comparativement à 75 % 
de la population non autochtone12. 
En 2006, le niveau d’accession à la 
propriété des membres des Premières 
nations vivant hors des réserves était 
de 4 points plus élevé qu’en 2001.

L e s  m e m b r e s  d e s  P r e m i è r e s 
nations vivant hors des réserves et 
ayant le statut d’Indiens inscrits 
avaient des niveaux d’accession à la 
propriété inférieurs (41 %) à ceux des 
membres des Premières nations sans 
statut d’Indiens inscrits (55 %).

Les membres des Premières 
nations sont plus susceptibles 
de vivre dans des maisons 
surpeuplées et dans des 
maisons nécessitant des 
réparations majeures
En 2006, les membres des Premières 
n a t i o n s  é t a i e n t  c i n q  f o i s  p l u s 
suscept ib les  que la  populat ion 
non autochtone de vivre dans des 
maisons surpeuplées – 15 % contre 
3  % .  N é a n m o i n s ,  l e s  m e m b r e s 
des Premières nations ont connu 
une baisse de 5 points du nombre 
de logements surpeuplés depuis 
1996 (graphique 3). (On définit le 
surpeuplement comme caractérisant 
un logement où vivent plus d’une 
personne par pièce. Les salles de 
bains, les entrées, les vestibules et 
les pièces utilisées uniquement pour 
affaires n’entrent pas dans le nombre 
de pièces). 

Le taux de surpeuplement le plus 
élevé a été déclaré par des membres 
des Premières nations vivant dans 
des réserves (26 %). Dans l’ensemble, 
il s’agit de près de quatre fois plus 
que le taux de surpeuplement des 
membres des Premières nat ions 
vivant hors des réserves (7 %). Les 
membres des Premières nat ions 
vivant hors des réserves et ayant 
le statut d’Indiens inscrits étaient 
légèrement plus susceptibles que 
ceux qui étaient sans statut d’Indiens 
inscrits de vivre dans un logement 
surpeuplé (9 % contre 3 %). 

La qualité des conditions de vie 
est aussi liée au besoin de répa-
ra t ions  du  logement .  En  2006 , 
28 % des membres des Premières 
nations vivaient dans des logements 
nécessitant des réparations majeures 
contre 7 % de la population non 
autochtone. (C’est le répondant qui 
décidait si son logement nécessitait 
des réparations majeures).

Parmi les membres des Premières 
nations vivant dans des réserves, 
44 % ont déclaré que leur logement 
nécessitait des réparations majeures 
par rapport à 36 % d’entre eux en 
1996. 

Pour les membres des Premières 
nations vivant hors des réserves, 
les proportions estimant que leur 
logement nécessitait des réparations 
étaient semblables, soit 18 % chez 
ceux ayant le statut d’Indiens inscrits 
et 15 % chez ceux ne l’ayant pas. 

Résumé
Les membres des Premières nations 
s o n t  u n e  p o p u l a t i o n  j e u n e  e n 
croissance rapide vivant pour la plu-
part en Ontario et dans les provinces 
de l’Ouest. Une grande proportion 
des membres des Premières nations 
ont déclaré avoir le statut d’Indiens 
inscrits. Comparativement à la popu-
lation non autochtone, les enfants 
d e s  P r e m i è r e s  n a t i o n s  é t a i e n t 

Graphique 3  Conditions de logement chez les 
                      membres de Premières nations selon 
                      qu’ils avaient le statut d’Indiens 
                      inscrits ou qu’ils vivaient dans une 
                      réserve ou non, Canada,  2006
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plus susceptibles de vivre avec un 
parent seul,  un grand-parent ou 
un autre membre de leur famille. 
Un pourcentage p lus  é levé  des 
membres des Premières nat ions 
vivant dans des réserves pouvaient 
tenir une conversation dans une 
langue autochtone que ceux vivant 
hors des réserves. Deux adultes des 
Premières nations sur cinq (de 25 
à 64 ans) détiennent un diplôme 
d’études postsecondaires. Bien que 
le taux d’emploi et le revenu médian 
des adultes des Premières nations 
(de 25 à 54 ans) soient plus élevés 
chez ceux vivant hors des réserves, 
ils restent moins élevés que ceux 
de la population non autochtone. 
Les membres des Premières nations 
vivant dans des réserves étaient plus 
susceptibles de déclarer un logement 
surpeuplé et un logement nécessitant 
des réparations majeures.

Linda Gionet est analyste au 
Programme de statistiques sur 
les Autochtones, Division de la 
statistique sociale et autochtone, 
Statistique Canada.

1. Chiffres arrondis : étant donné la nature 
des ar rondissements  a léato i res ,  les 
chiffres peuvent varier légèrement entre 
les différents produits des recensements. 

2. Seuls les établissements et les réserves 
ayant participé aux deux recensements sont 
inclus dans les comparaisons des données 
des deux années de recensement.

3. Selon Guimond, « La mobilité ethnique 
est également la composante principale 
de la récente explosion démographique 
des populations d’Indiens de l’Amérique 
du Nord et de Métis. Le fait de ne pas 
tenir compte de la mobilité ethnique dans 
l’analyse des populations autochtones 
empêche  une  compréhens ion  ju s te 
de l’imprécision des définitions, de la 
multiplication des estimations et de la 
croissance récente de la population. » 
Guimond, E. (2003). Définitions floues 
et explosion démographique : identités 
mouvantes des groupes autochtones au 
Canada. Dans Newhouse, D. et Peters, E. 
(éditeurs), Des gens d’ici : les Autochtones 
en  m i l i eu  u rba in .  N o DS -3986  au 
catalogue. Ottawa : Projet de recherche 
sur les politiques : p. 45.

4. Voir « Ce qu’il faut savoir au sujet de la 
présente étude » pour une définition du 
statut d’Indiens inscrits.

5. I l  conv ien t  de s igna ler  que 17 des 
22 réserves indiennes ayant été l’objet 
d’un dénombrement incomplet en 2006 se 
trouvaient en Ontario et au Québec. Les 
autres se répartissaient comme suit : trois 
réserves en Alberta, une en Saskatchewan 
et une en Colombie-Britannique. 

6. Statistique Canada. (2005). Projections 
des populations autochtones, Canada, 
provinces et territoires. No 91-547-XIF 
au catalogue. Ottawa :  minis t re de 
l’Industrie : p. 26.

7. En Saskatchewan,  les  membres des 
Premières nations sans statut d’Indiens 
i n s c r i t s  v i v a n t  h o r s  d e s  r é s e r v e s 
(3 985 personnes) avaient eu un âge 
médian de 18 ans.

8. Moins de un pour cent des membres 
des Premières nations vivaient avec des 
personnes non apparentées. C’était le cas 
de ceux qui vivaient dans des réserves ou 
hors des réserves, peu importe qu’ils aient  
eu ou non le statut d’Indiens inscrits.

9. To u s  l e s  m o n t a n t s  e n  d o l l a r s  d u 
Recensement de 2001 ont été corrigés 
en fonction de l’inflation et sont indiqués 
en dollars constants de 2005.

10. La part du revenu du ménage consacrée 
a u x  c o û t s  d ’ h a b i t a t i o n  ( l o y e r  o u 
hypothèque plus les frais des services 
publics); une limite de 30 % du revenu 
brut est reconnue comme un plafond pour 
définir l’abordabilité du logement selon 
la définition de la Société canadienne 
d’hypothèques et de logement. Il convient 
de signaler que tous les ménages qui 
consacrent 30 % ou plus de leur revenu à 
leur logement n’éprouvent pas forcément 
des difficultés d’abordabilité. Cela se 
vérifie particulièrement chez les ménages 
disposant de revenus élevés. En outre, 
certains ménages choisissent de consacrer 
une plus grande part de leurs revenus 
à leur logement qu’à d’autres biens. 
Néanmoins, l’affectation de 30 % ou plus 
des revenus d’un ménage aux coûts du 
logement constitue un repère utile pour 
évaluer les tendances en ce qui a trait à 
l’abordabilité du logement. 

 Les rapports relativement élevés entre 
les coûts du logement et les revenus de 
certains ménages peuvent découler de 
l’écart entre la période de référence pour 
les coûts du logement et les données sur 
les revenus des ménages. La période de 
référence pour les coûts du logement 
(loyer brut pour les locataires et principaux 
paiements pour les propriétaires) est 
l’année 2006, alors que le revenu du 
ménage est déclaré pour l’année 2005. 
De même, pour certains ménages, il se 
peut que le revenu déclaré ne porte que 
sur une partie de l’année. 

11. L’indicateur d’abordabilité du logement n’a 
pas été utilisé dans les territoires pour les 
personnes vivant dans des réserves. Les 
circonstances uniques de ces régions ne 
s’adaptent pas facilement aux paramètres 
de cet indicateur de l’abordabilité du 
logement. 

12. Les taux d’accession à la propriété n’ont 
pas été utilisés pour les personnes vivant 
dans des réserves. La situation unique qui 
existe dans les réserves pourrait ne pas 
être comparable à celle des logements 
hors des réserves.

TSC



Statistique Canada publie L’Observateur économique canadien 
(L’OÉC), le plus complet des comptes rendus économiques mensuels. 
Chaque mois, en tant qu’abonné, vous recevez des renseignements 
fiables et actuels vous permettant de demeurer au courant de la 
conjoncture économique du pays, de votre province et des secteurs 
économiques qui vous intéressent plus particulièrement. 

L’OÉC comporte deux parties : 
L’OÉC — La revue
 Analyse des indicateurs économiques par secteur 
 Évolution de l’économie dans les provinces et à l’échelle 

internationale 
 Faits saillants de l’activité économique au Canada et à l’échelle 

mondiale 
 Tableau sommaire de la conjoncture économique actuelle 
 Articles de fond sur les principaux enjeux et les secteurs industriels 

L’OÉC — L’aperçu statistique
 Chiffres détaillés, présentés sous forme de tableaux, concernant les 

marchés, les prix, les secteurs industriels, le commerce extérieur et 
intérieur, et bien d’autres sujets 

 Plus de 1 100 indicateurs économiques rattachés aux éléments 
suivants : les segments de marché, les importations, les 
exportations, les données démographiques, le chômage et bien 
plus encore 

 Tableaux et graphiques conviviaux 

Que retrouve-t-on habituellement dans un numéro?
Des tableaux et des graphiques statistiques auquels sont ajoutés des 
commentaires éclairés pour un aperçu rapide, concis et varié de 
l’économie. 

L’OÉC maintenant offert gratuitement en format 
électronique
Obtenez la version imprimée intégrale sous forme électronique (PDF/
HTML). Visitez notre site Web (www.statcan.gc.ca) pour télécharger 
la version électronique dès aujourd’hui! 

Votre abonnement annuel à L’OÉC comprend : 
 12 numéros de L’Observateur économique canadien, votre source 

d’information sur les nouvelles tendances, les analyses et les 
données sur l’économie canadienne. 

  Une édition GRATUITE du Supplément chronologique annuel 
de L’OÉC, un recueil d’information mettant à votre portée les 
tendances économiques qui ont marqué l’évolution du Canada, de 
1926 à aujourd’hui... le tout dans un ouvrage facile à consulter.

L ’ O b s e r V a t e u r

C a n a d i e n
é c O n O m i Q u e

a b o n n e z - v o u s  à  L ’ O b s e r v a t e u r  é c o n o m i q u e  c a n a d i e n
Voici trois moyens faciles de 
commander :
cOmPOseZ SANS FRAIS le 1-800-267-6677 
téLécOPieZ SANS FRAIS au 1-877-287-4369 
enVOYeZ un cOurrieL À 
infostats@statcan.gc.ca

L’Observateur économique canadien  
(no 11-010-XPB au cat.)
abonnez-vous pour un an : 243 $ 
abonnez-vous pour deux ans : 388,80 $ 
une économie de 20 % 
abonnez-vous pour trois ans : 510,30 $ 
une économie de 30 % 

Visitez notre site Web

www.statcan.gc.ca

Version imprimée : Au Canada, veuillez ajouter soit la TPS et la TVP en vigueur, soit la TVH. Aucuns frais pour les envois au Canada. Pour les envois à destination 
des États-Unis, veuillez ajouter 6 $ pour chaque numéro. Pour les envois à destination d’autres pays, veuillez ajouter 10 $ pour chaque numéro. Les ministères et 

les organismes du gouvernement fédéral doivent indiquer sur toutes les commandes leur code d’organisme RI et leur code de référence RI.



Tendances sociales 
 canadiennes
La réalité canadienne sous tous ses angles
S’abonner à Tendances sociales canadiennes, c’est :

… connaître en primeur les questions sociales 
d’actualité

Que se passe-t-il aujourd’hui? Chacun des numéros de Tendances 
sociales canadiennes explore nos réalités sociales actuelles. 

… être immédiatement informé des nouvelles 
tendances

Tendances sociales canadiennes vous donne l’information dont 
vous avez besoin pour comprendre les enjeux ainsi que les 
tendances qui influenceront les choix de demain.

… obtenir à la source des  
données canadiennes 
précises

Vous pouvez compter sur les 
analystes experts de Statistique 
Canada pour vous transmettre les 
renseignements les plus récents 
et exhaustifs sur le Canada et les 
Canadiens.

Tendances sociales canadiennes 
vous renseigne pour vous 
permettre d’élaborer des 
programmes pertinents ainsi que 
des produits et services novateurs 
qui répondront aux besoins des 
Canadiens du 21e siècle.

Profitez de cette occasion  
dès aujourd’hui!
Abonnez-vous sans tarder : 
par téléphone, au numéro sans frais 1-800-267-6677; 
par télécopieur, au numéro sans frais 1-877-287-4369; 
par courriel, à infostats@statcan.gc.ca.
L’abonnement annuel à la version imprimée de Tendances 
sociales canadiennes coûte 39 $. Au Canada, veuillez ajouter 
soit la TPS et la TVP en vigueur, soit la TVH. Aucuns frais 
d’expédition ne s’appliquent aux livraisons au Canada. Veuillez 
ajouter 6 $ par numéro pour les envois aux États-Unis ou 10 $ 
par numéro pour les envois dans tout autre pays. Visitez notre 
site Web à www.statcan.gc.ca pour en savoir davantage sur la 
version gratuite en ligne de Tendances sociales canadiennes.


